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V 
ous desirez une compagnie qui s'engafe a vbus servir, t1
a vous aider et a satisfaire vos besoins? Vous pouvez 
compter sur les valeurs solldes de !'Assurance vie 

Oesjardlns-Laurentlenne, compagnie issue du regroupe
ment de !'Assurance-vie Desjardins et de la Laurentienne Vie
et qui, avec une vision redefinie, un nouveau nom et une
extreme solidite financiere, est fin prete a entrer dans le
prochain millenaire. 

Etre le fournlsseur de services et de produits d'assu
rances et de •rentes collectives le plus Important, voila 
l'objectif de !'Assurance vie Desjardins-Laurentienne. Pour 
ce faire, nous vous offrons la garantle d'un service person
nalise de qualite et !'assurance du respect constant de nos
engagements. / 

� ... 
L'Assurance vie Desjardins-Laurentienne est de loin le

chef de file dans le domaine des assurances de personnes 
au Quebec et elle se classe parmi les principaux assureurs au J 

Canada. 
Notre equipe est en mesure de repondre immediatement

a vos besoins et de prendre rapidement les decisions que
vous exigez d'elle. Cette equipe s'est donne comme objectit
de �e\depasser pour mieux vous servir. 
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Sept defis strateglques pour le secteur 

des services financiers au Quebec• 

par 

L. Jacques Menard ..

Over the past 15 years, financial services have perhaps 
experienced the most sweeping changes of all economic sectors 
in Canada. The author, Mr. L. Jacques Menard, Vice Chairmain 
of Nesbitt Burns, begins by tracing the first key events in the late 
1960s that have led to the crumbling of barriers between the four 
pillars in Canada. He then describes the major trends prevailing 
in Quebec's financial services sector and looks at the risks which 
threaten to reshape the market. He concludes with the major 
strategic challenges faced by financial institutions in a fiercely 
competitive environment. 

De tous les secteurs economiques au Canada, c 'est celui 
des services financiers qui a probablement connu, au cours des 
quinze dernieres annees, les mutations les plus profondes. Peu 
d'industries auront ete aussi fortement secouees par des 
changements de technologies, de reglementation et de contrOle 
financier. 

Ce choc est d'autant plus important qu'il touche quelque 
200,000 personnes oeuvrant dans ce secteur au Quebec ; parmi 
les branches du secteur tertiaire dans la region de Montreal, cette 
activite d'intermediation financiere arrive au deuxieme rang, 
apres le tourisme. En plus des banques, des caisses d'epargne et 
de credit et des compagnies d' assurance de personnes et de biens 
(IARD), le domaine des institutions financieres s'etend 

• Ce texte a 616 nSdig6 A partir des notes d'une conf6rence intituUe "L'avenir du
secteur des services financiers au Qu6bec : maticre grise et masse critique •, qui a 616 
donn6e devant la Jeune Charnbre de Commerce de MontnSal, le jeudi 20 octobre 1994 . 

.. L. Jacques M6nard est vice-pnSsident du conseil chez Nesbitt Burns. 
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aujourd'hui au courtage en valeurs mobilieres, aux fonctions 
fiduciaires, a l'offre de capital de risque et a la gestion de 
portefeuilles. 

Meme si la poussiere n' est pas encore retombee, on peut 
percevoir six grandes tendances qui se degagent des soubresauts 
que nous vivons depuis une vingtaine d'annees. 

Certains se souviendront peut-etre, ii y a une quinzaine 
d'aIU1ees, de la fameuse fusion de la Banque Provinciale et de la 
Banque Nationale qui avait fait couler beaucoup d'encre a 
l'epoque. D'autres institutions financieres, meme dans 
l'environnement cloisoIU1e qu'on connaissait alors, avaient 
commence elles aussi a se consolider a l'interieur de leur propre 
industrie. Qu'on pense a la Banque Continentale, a la Banque 
Lloyds, a la Banque Mercantile, au Credit Foncier, pour ne citer 
que ces exemples. 

En fait la premiere remise en question sur le r6le des 
activites financieres au Quebec remonte a 1969 lors de la 
publication du rapport du « Comite d'etude sur les institutions 
financieres ». Dans la foulee de ce rapport, surnomme a l'epoque 
« le Rapport Parizeau », le gouvemement du Quebec abandonna 
en 72-73 toute restriction quant a la propriete etrangere ou la 
propriete croisee des institutions financieres evoluant dans la 
province. Le gouvemement ontarien et le gouvemement federal, 
quant a eux, ont maintenu de telles restrictions jusqu'au milieu 
des annees 80, lorsque la Banque de la Nouvelle-Ecosse leur 
for9a la main en etablissant au Quebec un courtier en valeurs 
mobilieres de plein exer�ice. En consequence, des modifications 
furent apportees alors a Ia loi ontarienne des valeurs mobilieres 
ainsi qu'a la Loi des banques. Ceci permit aux banques 
notamment de se porter acquereur de maisons de courtage a 
partir de 1986-87. 

Mouvement vers la concentration 

C' est a partir de ce moment que le secteur financier a 
vraiment entrepris son decloisonnement et a prendre la forme 
qu'on lui connait aujourd'hui au Canada. 
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Au rythme ou les lois regissant les differentes institutions 
sont revisees, les legislateurs font en sorte que le 
decloisonnement s'etende progressivement a tous les secteurs 
financiers. Ce processus s'accentuera apr� la prochaine revision 
de la Loi des banques en 1997. 

Ainsi, plusieurs compagnies de fiducie sont recemment 
passees aux mains des banques, non pas sans heurts, surtout 
celles qui ont eprouve des difficultes a la suite des soubresauts 
vecus par le marche immobilier. Je pense entre autres au Trust 
General, au Trust Royal et au Montreal Trust qui sont passes 
dans le giron des banques. 

L'industrie de l'assurance continue toujours a se consolider 
pour un peu les memes raisons : la disparition ou l'integration de 
joueurs comme Les Cooperants et La Laurentienne pour ne 
donner que deux exemples. Au Quebec particulierement, cette 
consolidation de l'industrie de !'assurance-vie et de !'assurance 
IARD continuera a se manifester, etant donne le grand nombre 
de petites institutions a plus petite capitalisation. 

Meme le secteur des courtiers en valeurs mobilieres, dont 
les grandes maisons ont connu le meme sort, quoique pour des 
raisons differentes, s'etait d'abord consolide lui-meme. 
Greenshields, McNeil Mantha, Molson Rousseau, Geoffrion 
Leclerc, Brault Guy O'Brien, Rene T. Leclerc, voila des noms 
d'entreprises dont le siege social etait a Montreal et qui se sont 
consolidees avant de passer, dans la majorite des cas, aux mains 
des banques. 

Ce mouvement a necessairement provoque la disparition de 
certains intervenants a l'interieur des differentes industries 
composant le milieu financier. Mais, ii y a plus. Ces grands 
secteurs ont commence a« s'embouveter », si je puis dire, autour 
de certains noyaux generalement formes par des banques a charte 
canadiennes. 

Nous assistons done a une premiere grande tendance 
lourde : celle de la consolidation des entreprises du secteur 
financier. 
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Globallsatlon des marches 

Une deuxieme tendance est certainement celle de la 
globalisation. Tout comme la premiere, cette tendance remonte a 
au moins 25 ans dans le milieu financier. On observe aujourd'bui 
non seulement le cas d'activites de plus en plus frequentes de 
financement transfrontalier mais c 'est egalement le cas 
d'activites d'investissement et de placement de valeurs. 

Aujourd'bui, les investisseurs, pris individuellement ou en 
groupe (par ex. les caisses de retraite), soot beaucoup plus 
sensi bilises a l'attrait que peuvent representer des 
investissements ailleurs dans le monde. Pensons non seulement 
aux six autres pays du G7, mais aussi a l 'Asie et aux pays en 
pleine emergence ou les taux de croissance economique 
connaissent un essor extraordinaire. Ces investisseurs veulent 
profiter de ces occasions et veulent de plus en plus investir une 
partie de leur avoir en devises autres que le dollar canadien, 
d'autant plus qu'il est maintenant permis aux regimes de retraite, 
incluant les REER, de detenir jusqu'a 20 % en valeurs 
etrangeres. 

Pour illustrer cette tendance, l'Institut des fonds 
d'investissement du Canada annon�ait recemment que les ventes 
nettes de fonds d'actions etrangeres de l'industrie au pays, pour 
le mois de septembre de cette annee, etaient trois fois plus 
elevees que celles des fonds d'actions canadiennes, soit 344 
millions$ contre 100 millions$. Les fonds mutuels en actions 
etrangeres sont maintenant aussi importants que les fonds 
contenant des actions de compagnies canadiennes. 

La troisieme tendance lourde est celle du rOle grandissant 
de la technologie dans l'evolution des services financiers et plus 
particulierement des technologies de l' information. Les 
telecommunications, l'informatique et meme la convergence de 
plus en plus poussee qui est a nos portes entre la telephonie et la 
cablodiffusion, si l'on en juge par la demiere decision 94-19 du 
CRTC 1, viendront definir a nouveau les rapports entre les 

1
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes. 



fCES 

;t certainement celle de la 
iere, cette tendance remonte a
ncier. On observe aujourd'hui 
le plus en plus frequentes de 
is c' est egalement le cas 
lacement de valeurs. 

,, pris individuellement ou en 
etraite ), soot beaucoup plus 
peuvent representer des 
onde. Pensons non seulement 
aussi a l' Asie et aux pays en 
de croissance economique 

. re. Ces investisseurs veulent 
1t de plus en plus investir une 
utres que le dollar canadien, 
,ermis aux regimes de retraite, 
r jusqu'a 20 % en valeurs 

ance, l'lnstitut des fonds 
1¥ait recemment que les ventes 
es de l'industrie au pays, pour 
1nnee, etaient trois fois plus 
LCtions canadiennes, soit 344 
Les fonds mutuels en actions 
si importants que les fonds 
.es canadiennes. 

e est celle du r6le grandissant 
des services financiers et plus 
gies de l'information. Les 
t1e et m@me la convergence de 
portes entre la telephonie et la 
· la derniere decision 94-19 du
uveau les rapports entre les

:.ommunications canadicnncs. 

Sept d6fis pour le secteur financier au Qu6bec L. Jacques M6nard

institutions financieres et leurs clients. Aujourd'hui, la 
technologie permet deja a des institutions financieres etrangeres 
de fonctionner chez nous surtout par l'intermediaire de ces 
reseaux electroniques. Je pense, entre autres, aux bourses 
electroniques telles que la NASDAQ aux Etats-Unis, a l'acces 
electronique a d'autres bourses americaines et aux transactions 
financieres de plus en plus nombreuses qui peuvent se faire ici 
par telephone, en utilisant tout simplement le clavier de 
l'appareil pour vendre ou acheter des titres. 

La technologie est devenue aujourd'hui un element cle dans 
la definition m@me de certains services financiers. En effet, 
certains services ne sont rien d'autres que des produits 
informatiques ou des logiciels qui permettent d'optimiser la 
gestion des valeurs . 

La quatrieme tendance lourde, je crois, est le vieillissement 
de notre population. Tous s'en rendent compte, l'evolution 
demographique fait en sorte que ce phenomene social est en train 
de definir les opportunites dans le secteur des services financiers. 
La population vieillissante consomme de plus en plus de biens 
d'investissement, a un point que cela est devenu un facteur cle 
dans le positionnement de certains produits. On le sait le taux 
d' epargne s' accroh generalement avec l 'age au fur et a mesure 
qu'avance la perspective de la retraite. Mais il ne faut pas oublier 
que ce mouvement est suivi ensuite d'une utilisation souvent 
partielle du capital accumule. 

Une cinquieme tendance lourde, la sophistication 
grandissante de la clientele et la qualite de !'information dont 
elle dispose, qu 'il s 'agisse d'investisseurs ou de societes 
emettrices. En matiere de produits financiers comme pour des 
biens de consommation, les attentes des epargnants et 
investisseurs quebecois sont en fonction des choix qui s' offrent a
eux. Ces possibilites vont se multiplier de fa¥on exponentielle 
d'ici la fin de la decennie non seulement a cause de !'evolution 
technologique, mais grace a l' emergence de nouveaux 
concurrents locaux et etrangers et a un plus grand dynamisme de 
la part de certaines de nos institutions fmancieres nationales. 

5 
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Deja, ces clienteles soot beaucoup mieux informees des 
possibilites qui s' offrent a elles ; mais cet eveil est tout recent. 
En consequence, meme les clienteles les plus monolithiques 
n'offriront plus la fidelite a laquelle elles nous avaient habitues. 
Ce sera la tout un defi pour certaines de nos grandes institutions 
financieres autochtones. 

La suppression des lntermedlalres 

Un demier phenomene qui, lui, a cours depuis une 
vingtaine d 'annees est celui de la desintermediation. 
Aujourd'hui, les emetteurs ont de plus en plus interet a scinder 
leurs operations de financement dans leurs diverses composantes 
et a faire affaire, pour chaque part, avec l'interlocuteur le plus 
apte a rendre efficacement le service recherche. En bref, une 
operation de financement passe par trois grandes etapes : la 
premiere etant l' initiation de la transaction ; la deuxieme, le 
financernent comme tel ; et la troisieme, le service de la 
transaction requis par le client. 

II y a plusieurs annees, l'entreprise qui avail besoin de 
financement confiait generalement a sa banque la Hiche de veiller 
a toutes ces operations. Graduellement on est devenu plus 
conscient des inefficacites de ces guichets uniques et des coots 
eleves de leur intermediation. Maintenant, des intervenants 
specifiques sont en mesure d'offrir les meilleures conditions 
possibles pour chaque element de la transaction engendrant ainsi 
des coots de financement plus bas. 

Une des consequences de ces demarches plus directes, sans 
intermediaire general, est la titrisation de certaines valeurs. En 
resume, il s' agit de transformer en valeurs negociables et 
liquides des actifs financiers dans le but de mieux Ies financer, 
d'en ameliorer l'appariement et/ou d'en reduire le fardeau sur la 
capitalisation des entreprises. De gardiennes d'actifs financiers, 
les institutions financieres voient Ieur r6le changer en celui de 
commer�ant en risques financiers. 

Le marche canadien de Ia titrisation se chiffre actuellement 
a plus de 25 milliards$. La plus importante classe d'actifs ayant 
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fait l' ob jet de titrisation au pays est sans contredit les 
hypotheques residentielles LNH ou conventionnelles avec ses 17
milliards$ en circulation presentement. Ensuite la classe d'actifs 
la plus souvent titrisee est celle des prets automobiles (pres de 
2,5 milliards $) dont le premier financement au Canada remonte 
A 1991. Depuis on a egalement titrise des soldes de cartes de 
credit (pres de 1 milliard $), des credits-bail automobiles 
(environ 700 millions$), des honoraires de fonds mutuels et des 
prets sur equipement agricole et de construction (environ 600 
millions $). 

Bref, la titrisation de ces actifs est une partie integrante du 
processus global de desintermediation. Cette pratique financiere 
constitue en definitive une fac;on plus economique de financer 
des risques de credit. 

Parallelement, il s 'est developpe dans le marche toute une 
pratique de gestion d'autres types de risques financiers, dont le 
but est essentiellement de jumeler les diff erents risques avec 
ceux qui sont mieux places pour les assumer; qu'il s'agisse de 
risques de fluctuation des taux d'interets, des taux de change ou 
meme des marches boursiers. On a done pu observer, au cours 
des dernieres annees, la proliferation de produits derives tels les 
echanges de taux d'interet sous la forme de «SWAPS », ainsi 
que des options et contrats A terme sur toute la gamme des plus 
importants titres financiers qui se negocient sur Jes marches. Les 
strategies financieres qui se degagent de cette pratique evoluent 
si rapidement qu' elles depassent aujourd 'hui la capacite 
d'utilisation - et parfois meme de comprehension - des 
tresoreries qu'elles visent A aider. Leur impact sur le bilan des 
institutions financieres pose egalement tout un defi aux agences 
de reglementation et de surveillance. 

Six grandes tendances se degagent des grands 
chambardements amorces au cours de la derniere decennie : 

• la consolidation des institutions ;

• la globalisation des marches ;

• !'evolution technologique;
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• le vieillissement de la population ;

• la sophistication accrue des clienteles ; et

• la desintermMiation des operations de financement.

N" 1 

Des mouvements similaires mais a des degres variables
sont apparus au meme moment aux Etats-Unis et en Europe. 

L'lmpact sur la « finance » quebecolse 

Quelles sont maintenant les cons6quences de ces tendances 
lourdes, particulierement pour le marche financier du Quebec ? 

J'en denombre au moins cinq. 

D'abord, le marche quebecois compte un nombre reduit de 
pOles d'institutions financieres. Le mouvement Desjardins vient 
d'assimiler recemment le Groupe La Laurentienne. Avec la 
creation recente de La societe financiere Desjardins
Laurentienne, qui regroupe d' importantes institutions 
d'assurance-vie et !ARD, de fiducie, de valeurs mobilieres et 
d 'activites bancaires, le mouvement des caisses Desjardins 
represente maintenant une force de plus de 75 milliards$ 
d'actifs. Quant a elle, la Banque Nationale du Canada avec son 
courtier, sa fiducie et ses autres filiales represente un autre pOle 
financier important. Au Quebec, a peu pres soixante pour cent du 
marche des dep6ts, des prets hypothecaires et des prets a la 
consommation sont detenus par l'une ou l'autre de ces deux 
grandes institutions. Pour sa part la Caisse de depOt et placement 
represente aussi un autre p6le d'influence tres important pour le 
secteur financier du Quebec. On compte egalement a Montreal 
pres d'une douzaine de grandes institutions qui gerent plus d'un 
milliard de dollars dans le domaine des caisses de retraite. A cOte 
de ceux-ci, se sont developpes des pOles plus concentres comme 
le groupe Industrielle-Allliance dans le secteur de }'assurance-vie 
et le Fonds de Solidarite de la FfQ qui domine l'industrie du 
capital de risque au Quebec. Enfin la Financiere Power, dont le 
siege social est a Montreal, possede deux des institutions les plus 
performantes dans leurs industries respectives, Ia Compagnie 
d'assurance Great West et le Groupe Investors. 
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Sept defis pour le secteur financier au Quebec L. Jacques Menard

II y a bien sOr, aussi, tout le bloc que representent les 
grandes banques h charte canadienne qui ont des activites tres 
importantes au Quebec. Par exemple, le Groupe de societes de la 
Banque de Montreal dont Nesbitt Burns fait partie et qui compte 
pas moins de 6800 employes au Quebec, repartis dans ses 225 
bureaux, son siege regional et son centre administratif, tous les 
deux situes h Montreal. A elle seule, Ia societe Nesbitt Burns 
compte plus de 600 employes repartis dans dix-huit succursales 
au Quebec ; en terme d'employes, c'est le deuxieme plus 
important courtier au Quebec, apres Levesque Beaubien. Les 
autres banques h charte nationales ont aussi des masses critiques 
importantes chez nous. 

Il ressort de ce tableau que nous retrouvons un nombre plus 
restreint qu'auparavant de grands pOles de developpement dans 
le secteur des services financiers au Quebec. Par contre, chacun 
de ces pOles est plus fort, davantage diversifie et plus influent 
que jamais. 

Deuxieme consequence : on observe un renforcement des 
institutions dites nationales, c'est-h-dire les grandes banques h 
charte et les courtiers nationaux. Cela est dO, par exemple, h leur 
agglomeration et h leur meilleure capitalisation. Toute cette 
consolidation a sans doute genere des ressources beaucoup plus 
perf ormantes que par le passe. Comme ailleurs dans I' economie 
le secteur financier vit, depuis quelques annees, une evolution 
ass�z « darwinienne », si vous me permettez }'expression. 
Autrement dit, la concentration qu'on connait dans le milieu a 
fait emerger, regle generate, les meilleurs elements de chaque 
institution. Resultat, les joueurs disposent maintenant de moyens 
financiers plus imposants et d'organisations plus performantes 
sur le plan des ressources humaines. Plus fortes, les institutions 
dites nationales voudront prendre une plus grande part du marche 
quebecois. 

Troisieme consequence : essentiellement h cause des 
phenomenes que j'ai esquisses plus haut, la concurrence est 
devenue plus vive, notamment en ce qui a trait au recrutement 
des meilleurs cerveaux. A terme, c 'est lh la variable cle qui 
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determinera l'issue de la bataille, encore plus que !es reseaux de 
distribution dont je parlerai plus loin. 

Une quatrieme consequence reside dans le rapprochement 
entre le marche des capitaux et ceux qui doivent y avoir recours, 
autant dans le temps que geographiquement. Le marche des 
capitaux evolue maintenant en temps continu. Ceci a entratne 
une acceleration vertigineuse de la concurrence et des pressions 
importantes sur !es prix. On ne connatt pas encore !'impact 
veritable des grands reseaux d'information comme Reuters ou 

JO Blomberg's. 

A. cause des progres des technologies de l'information, les
institutions etrangeres peuvent avoir acces a nos clienteles et a
nos marches sans necessairement avoir a se doter de reseaux 
traditionnels de succursales. Aujourd'hui, des reseaux virtuels 
peuvent se developper, grace a ces nouvelles technologies, a des 
coOts beaucoup moins eleves. La distribution de produits 
financiers se fera de moins en moins entre quatre murs de 
briques et de mortier mais se deplacera davantage vers 
l 'autoroute electronique. 

On observe egalement une evolution importante des 
besoins et des exigences des investisseurs et des emetteurs. Ils 
sont plus exigeants et mieux inf ormes, tout en etant moins fideles 
et moins captifs des institutions locales. Dans eel enviro1U1ement, 
toutes sortes d'institutions financieres viennent solliciter nos 
clients traditionnels, souvent avec succes. On co1U1ait les succes 
au Canada des Fidelity Fund, des State Street, des G.T. Global et 
autres nouvelles institutions dans le secteur des fonds 
d'investissement. D'autres s'activent, entre autres, dans le 
secteur de l 'assurance et de la garde de valeurs a l' etranger. 

Bref, les besoins des investisseurs evoluent de plus en plus, 
mais cela est aussi vrai du point de vue des emetteurs qui 
deviennent eux aussi plus informes, plus sophistiques et a juste 
titre, plus exigeants. 

Je resume done mes cinq consequences 

• un nombre restreint de p6les irnportants ;
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•

• 

un renf orcement des institutions nationales ;

une concurrence plus vive ;

• un rapprochement des marches ; et

• un accroissement des exigences des investisseurs et des
emetteurs.

Attention : danger pour Montreal 

Dans ce contexte le secteur financier au Quebec court 
certains risques. J'en decele deja quatre. 

11 y a d'abord le risque que notre marcbe financier se 
regionalise beaucoup trop et meme se marginalise exagerement 
au profit de centres financiers comme New-York, Toronto ou 
m@me Vancouver. 

Les consequences qui decouleraient d 'une telle situation 
soot importantes. Si les leviers de decisions des grandes 
institutions financieres nationales nous echappaient davantage et 
que des pratiques comme la gestion de placement et la tresorerie, 
par exemple, se recentraient trop ailleurs, ce ne serait 
certainement pas sans consequences pour nous. Citons par 
exemple la diminution de la part de marcbe de la bourse de 
Montreal qui est passee de 20 a 14 % en moins de deux ans. 
Selon moi, cette situation serait due, en partie, au fait que les 
fonds d'investissement qui representent quelque 35 milliards$ 
en actions canadiennes seulement sont geres surtout ailleurs. 
Environ 3 % seulement de la gestion des fonds canadiens 
d'investissement est fait au Quebec. Pourtant notre marche 
represente environ 20 % des ventes. D'ailleurs, aucune des dix 
plus grandes societes de fonds d'investissements au Canada, dont 
les act ifs au 30 septembre allaient de 4 milliards $ a 17

milliards$, n'etaient administrees a Montreal. Plus souvent 
qu'autrement, le volume des transactions qui decoule de cette 
gestion est achemine aupres d'autres bourses, tout 
particulierement celle de Toronto. ll en va de m@me pour les 
obligations d'emetteurs quebecois. Ceux-ci risquent d'@tre plus 
souvent qu'autrement absents de ces grands portefeuilles de 
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placement. Le vieil adage, « loin des yeux ... loin du coeur » 
s'applique bien ici. 

Un simple rOle de dlstrlbuteur 

Deuxieme risque : nous pourrions voir de plus en plus notre 
industrie des services financiers reduite a un rOle de distribution 
de services plutot qu'a un foyer de creation, d'innovation et de 
developpement de produits financiers. Loin de moi d'affirmer 
que la bataille est perdue mais i1 faut absolwnent nous donner les 

12 moyens et les ressources pour developper davantage des produits 
financiers adaptes a la clientele de chez nous. Le mouvement 
Desjardins le fait depuis toujours, la Banque Nationale 
egalement. Cependant, ces deux leaders devront �tre plus 
performants que jamais s'ils veulent continuer de se meriter leurs 
importantes parts de marche dontj'ai deja parle. 

La societe Nesbitt Burns, quant a elle, investit deja 
beaucoup dans ce genre d'activites. Elle fait, entre autres, 
beaucoup de recherche financiere ici a Montreal, requerant pour 
ce genre d'activites creatrices les services d'une douzaine de 
personnes. Par ailleurs, son service en matiere de financement et 
de conseils en fusion et acquisition, lequel est situe a Montreal, 
est le plus grand service du genre de notre industrie au Quebec. 
La politique est de proposer a la clientele des produits financiers 
generalement con�us par des prof essionnels de la societe. 

Un troisieme risque inherent a la situation est celui de voir 
notre influence diminuer sur les marches financiers. A vec moins 
de decideurs, moins d'in.fluence et avec moins de creation de 
produits financiers, moins d'ouverture de la part du marche des 
capitaux a nos influences, et moins d'attention a l'agenda 
economique du Quebec. Il est clair par exemple que s'il y avait 
trop peu d'analystes financiers en poste a Montreal, la recherche 
financiere publiee sur les societes quebecoises serait beaucoup 
plus rare. C'est d'ailleurs avec raison que la Caisse de depot 
parraine depuis quelques annees aupres des courtiers avec 
lesquels elle fait affaire un programme d'incitation a la recherche 
financiere locale. 
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Sept defis pour le secteur financier au Quebec L. Jacques Menard

Un autre des risques que nous courons est celui de perdre 
nos meilleurs cerveaux au profit d'autres centres financiers en 
Amerique du Nord. Au plan professionnel, certains centres 
peuvent paraitre plus prometteurs. Les jeunes diplOmes 
francophones sont de plus en plus mobiles et acceptent plus 
volontiers de relever des defis que ce soit h Toronto, New York 
ou Chicago. Le monde est petit et les meilleurs professionnels 
veulent generalement evoluer au sein d'institutions financieres 
« branchees », contemporaines, ouvertes aux reseaux mondiaux. 

Done, quatre facteurs menacent presentement le secteur 
financier quebecois 

•

• 

une regionalisation excessive de notre marche ;

une reduction des services (con9us ailleurs) ll un seul r()le
de distributeur ;

• une diminution de l'influence du Quebec sur les marches
financiers ; et enfin

• un risque d'exode de nos meilleurs cerveaux.

Sept nouveaux defis 

Que convient-il de faire dans ce contexte ? 

Premierement et dans la mesure du possible, il faut que nos 
grandes institutions continuent h multiplier les alliances 
strategiques. Sans doute poussee par l'echeance de 1997, date h 
laquelle les banques ll charte pourront sans doute vend.re des 
produits d'assurance en succursales, la Banque Nationale 
annon9ait recemment sa volonte d'entrer dans ce secteur. Par 
ailleurs, elle formait recemment une alliance de sa filiale 
asiatique avec des gens d' affaires de Hong Kong pour favoriser 
chez leurs clients la creation de partenariats avec des entreprises 
chinoises. Pour sa part, Desjardins annon9ait cet automne une 
entente avec certaines banques populaires europeennes et la 
Bankers Trust afin de faciliter les transferts intemationaux de 
paiements informatises et ainsi promouvoir les activites 
import-export de leurs clients de plus en plus ouverts sur le 
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monde. Le Montreal Trust, pousse par l' appetit grandissant de 
ses clients pour des valeurs etrangeres, concluait, l' annee 
demiere, une alliance avec le groupe Morgan Stanley afin 
d'etendre ses capacites de garde de valeurs a l'echelle mondiale. 

Bref, ce genre d'activites qui visent a donner aux clients de 
ces institutions l'acces a l'ensemble de la planete et a etendre 
leur portee a d' autres secteurs d' activite financiere vont devenir 
de plus en plus importantes. 

Comme l'illustrent ces quelques exemples, plusieurs 
alliances strategiques vont probablement se faire sur une base de 
collaboration sectorielle plutOt que de contrOle et de copropriete. 
Ce sera une des solutions qu'il va falloir privilegier parce qu'il y 
a une limite au capital dont disposent nos institutions financieres 
locales et dans biens des cas, des liens de propriete ne sont pas 
toujours necessaires, voire meme desirables etant donne 
l'evolution rapide de l'environnement economique. Quelle qu'en 
sera la forme, les institutions financieres devront « se brancher » 
de plus en plus au reseau international qui se dessine autour 
d 'ell es, afin que leurs clients puissent profiter pleinement du 
marche mondial des capitaux ; sans quoi, leurs concurrents 
etrangers viendront ici le faire a leur place. 

Le parl des cerveaux 

Deuxiemement, ii va falloir gagner le pari de la formation 
et du recrutement des meilleures ressources humaines. Il va 
falloir poursuivre nos efforts pour impliquer davantage nos 
milieux universitaires dans I' agenda de developpement du 
secteur des services financiers que ce soil en matiere de 
nouveaux produits, de nouvelles tendances ou autres. Il va falloir 
aussi accrottre de fa�on generale, et je dirais vigoureusement, 
nos efforts de formation continue au sein des institutions 
financieres elles-memes. La concertation des intervenants dans 
ce domaine m' apparatt essentielle pour eviler la duplication des 
initiatives et le gaspillage des efforts. 

Sinon, les enjeux dont j'ai parle et qui sont surtout axes sur 
le capital humain risquent fort de nous echapper. 

( 

( 

r 
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Troisieme point : ii va falloir aussi que nos institutions se 
capitalisent mieux qu' ell es ne I' ont fait jusqu 'h main tenant. Bien 
que toutes rencontrent generalement nos exigences 
reglementaires de capital, ii va falloir etre plus creatifs et se 
servir davantage de partenariats financiers pour etre capables de 
renforcer la capitalisation de nos institutions financieres au 
Quebec. Certaines institutions rivales devront songer h se 
regrouper, sans quoi elles ne pourront rester dans le peloton de 
tete de leur industrie. 

Non seulement est-ce le cas dans le secteur des mutuelles 
d'assurances, mais plusieurs autres de nos institutions locales 
auraient interet h se mieux capitaliser etant donne le nouvel 
environnement concurrentiel. Rappelons-nous que, selon les 
demiers chiffres parus, aucune banque canadienne ne figure 
encore parmi les cinquante banques les plus importantes au 
monde. On est loin de tomber dans le gigantisme, 
particulierement ici au Quebec ! 

Utlllser les talents locaux 

Je pense aussi, c'est mon quatrieme point, que nos 
institutions, gouvernements et entreprises locales devraient 
recourir davantage aux ressources et aux professionnels du 
milieu, h condition bien sOr qu'ils soient competitifs. Je veux 
dire par lh que ces consommateurs sophistiques et exigeants 
devraient privilegier davantage les entreprises qui ont ici sur 
place des createurs et des concepteurs de produits financiers ; 
que ce soil au niveau de la recherche, du financement, de la 
gestion de placement, de la planification financiere, la 
conception de produits d'investissement ou de produits 
d'epargne, de logiciels financiers et j'en passe. A la lueur des 
tendances dont j'ai parle plus t6t, l'utilisation de l'expertise 
locale serait, plus que jamais, dans notre interet. 

Cinquiemement, nos institutions financieres devront de 
plus en plus envisager l'impartition ou la mise en commun de 
certaines de leurs activites administratives telles que la 
compensation, l'informatique, le traitement des donnees ou la 
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gestion de l'immobilier. Cette mise en commun serait 
souhaitable pour liberer des capitaux qui autrement sont 
deployes vers !'administration plut6t que vers la creation et 
l' innovation de services financiers. La Banque Nationale vient 
d'ailleurs de conclure une entente d'impartition avec I.B.M. et le 
Groupe D.M.R. a l'egard de ses services informatiques. D'autres 
voudront peut-etre suivre leur exemple ou proceder a des mises
en-commun. 

Mon sixieme point; !'emergence d'un nouveau leadership 
16 au sein des institutions financieres. Apres tous les regroupements 

que nous avons connus, une nouvelle generation de dirigeant(e)s 
commence a emerger. De nouvelles personnes arrivent a la barre 
de certaines de nos institutions financieres et elles semblent 
vouloir les ragaillardir, les rendre plus professionnelles et encore 
plus concurrentielles. Etant donne l'envergure des enjeux, ii y a 
urgence en la matiere. II est a souhaiter que les jeunes leaders se 
manifesteront bientOt dans le milieu pour mettre l'epaule a la 
roue. 11 y a du pain sur la planche! 

Enfin, les nouvelles tendances dont j'ai parle plus haut, 
qu' on retrouve dans les secteurs de la gestion de placement, la 
titrisation et la gestion de risque plus particulierement, 
representent des occasions d'affaires qui sont aujourd'hui a notre 
portee. 11 me semble que plusieurs nouvelles institutions, a forte 
valeur ajoutee, pourraient voir le jour chez nous grace au nouvel 
environnement cree par la technologie et la globalisation des 
marches. Ces institutions specialisees beneficieraient du 
phenomene de desintermediation qui, selon moi, est encore a ses 
debuts. La ville de Chicago a connu ce phenomene ii y a dix ans 
dans la foulee du lancement du marche des options. Pourquoi pas 
Montreal ! 

Je resume nos defis : 

• multiplier les alliances strategiques ;

• former plus que jamais nos ressources humaines ;

• viser une meilleure capitalisation de nos institutions ;
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Sept defis pour le secteur financier au Quebec L. Jacques Menard

• 

• 

• 

• 

privilegier davantage les competences locales ; 

recourir davantage a l'impartition de services administratifs 
et accentuer davantage }'innovation; 

favoriser }'emergence d'un nouveau leadership; et 

susciter la creation de nouvelles institutions financieres 
specialisees. 

Dans l 'environnement tres concurrentiel que nous 
connaissons, la societe Nesbitt Burns, devenue recemment la 
plus importante maison en valeurs mobilieres au Canada, s'est 
donnee les moyens d'influencer davantage l'avenir de l'industrie 
des services financiers pour ainsi etre un agent, un promoteur de 
changement plutOt qu'en etre une victime. 

Je suis convaincu que, tout compte fait, l'ensemble du 
secteur financier chez nous peut se donner les moyens de faire de 
meme dans son meilleur interet et dans celui de l' economie du 
Quebec. 
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L'lndemnlsatlon des admlnlstrateurs et des 

dlrlgeants : legislation, reglementatlon 

d'indemnisation, assurance 

par 

Remi Moreau 

The indemnification of corporate Directors and Officers is 19 
a complex problem. Firstly, the author describes and analyzes 
the provisions contained in section 124 of the Canada Business 
Corporations Act and in section 123.87 to 123.89 of the Quebec 
Companies Act. Secondly, the author questions the right of 
Directors to be indemnified more extensively by their 
corporations in situations not covered by federal and provincial 
legislation provided that said broader indemnity is not contrary 
to public order. Thirdly, he draws a parallel between the 
corporate by-laws on the indemnification of the Directors and 
Officers and the Directors' and Officers' liability insurance 
coverage (D & 0 insurance) in order to determine what can be 
adequately protected by corporate indemnification and whether 
the remainder can be covered by insurance. He concludes with 
the necessity for the board of directors to comply with more 
demanding standards of care and to develop a practical program 
to minimize the risks and to prevent suits against Directors and 
Officers. 

Introduction 

Les administrateurs ou les dirigeants peuvent parf ois se 
meprendre sur la nature, l'etendue ou la severite des obligations 
qui leur soot imposees, lorsqu'ils agissent dans l'exercice de 
leurs fonctions. Telles obligations peuvent mettre en cause non 
seulement la responsabilite de l 'entreprise mais leur 
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responsabilite propre. Dans cette perspective, il nous apparatt 
interessant d · examiner en parallele deux mecanismes 
d • indemnisation qui s' off rent a eux : le reglement 
d'indemnisation et le contrat d'assurance. 

Dans un premier temps, nous tenterons de comparer les 
deux regimes legaux d'indemnisation, l'un adopte en vertu de la 
Loi sur /es compagnies I et l'autre en vertu de la Loi sur /es
societes par actionsz. 

Dans un second temps, nous examinerons la possibilite 
d • elargir la portee du reglement d • indemnisation adopte par les 
societes a l'egard des administrateurs et des dirigeants. 

Dans un troisieme temps, nous tenterons de comparer 
l'etendue des regimes legaux ci-haut analyses par rapport aux 
garanties offertes par les societes d'assurance. 

Nous conclurons sur la necessite de miser sur la prevention 
et sur la connaissance intime des lois et des risques auxquels les 
administrateurs et les dirigeants soot confrontes. 

A. Les regimes federal et quet>ecols

a) La portee des dispositions legates

Ls Loi sur /es soc/8t8S psr actions 

L'article 124 de la Loi sur !es societes par actions se lit 
comme suit: 

(1) La societe peut indemniser ses administrateurs, ses
clirigeants ou leurs predecesseurs, les personnes qui, a
sa demande, agissent en cette qualite pour une
personne morale dont elle est actionnaire ou creanciere
ainsi que leurs beritiers ou mandataires, de tous leurs
frais et depenses, y compris les sommes versees pour

1L.C.Q. c. C38. 
2L.R.C. (1985) c. C-44 . Entree en vigueur le 12 deeembrc 1988, cette Loi 

rcmplace la Loi sur /es societes commerciales canadiennes (S.C. 1974-75-76, c. 33). 
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transiger sur un proces ou executer un jugement, 
entraines par des poursuites civiles, penales ou 
administratives auxquelles ils etaient partie en cette 
qualite, a I 'exception des actions intentees par Ia 
societe ou la personne morale, ou pour leur compte, en 
vue d' obtenir un jugement favorable, si 

a) d'une part, ils ont agi avec integrite et de bonne
foi au mieux des inter!ts de la societe ;

b) d'autre part, dans le cas de poursuites penales
ou administratives aboutissant au paiement d'une
amende, ils avaient de bonnes raisons de croire
que leur conduite etait conforme a la loi.

(2) La societe peut, avec !'approbation du tribunal,
indemniser les personnes visees au paragraphe (1) des
frais et depenses resultant du fait qu 'elles ont ete
parties a des actions intentees par Ia socie� ou par une
personne morale, ou pour leur compte, en vue
d 'obtenir un jugement favorable si elles remplissent les
conditions enoncees aux alineas (1) a) et b).

(3) Nonobstant les autres dispositions du present
article, les personnes visees au paragraphe (1) peuvent
demander a la societe de les indemniser de leurs frais
et depenses entraines par des actions civiles, penales ou
administratives auxquelles elles etaient parties en
raison de leurs fonctions, dans la mesure ou

a) d'une part, elles ont obtenu gain de cause sur la
plupart de leurs moyens de defense au fond ;

b) d'autre part, elles remplissent les conditions
enoncees aux alineas (1) a) et b).

(4) La societe peut souscrire au profit des personnes
visees au paragraphe (1) une assurance couvrant la
responsabilite qu 'elles encourent

a) soit pour avoir agi en qualite d'administrateur
ou de dirigeant de la societe, a l' exception de la
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responsabilite decoulant du defaut d'agir avec 
integrite et de bonne foi au mieux des inter�ts de 
la societe; 

b) soit pour avoir, sur demande de la societe, agi
en qualite d'administrateur ou de dirigeant d'une
autre personne morale, a l'exception de la
responsabilite decoulant du defaut d'agir avec
integrite et de bonne foi au mieux des inter�ts de
la personne morale.

(5) Le tribunal peut, par ordoonance, approuver, a la
demande de la societe ou de l'une des persoones visees
au paragraphe (1), toute indemoisation prevue au
present article et prendre toute autre mesure qu 'il
estime pertioente.

La Loi sur Jes compagn/es 

N' 1 

Les articles 123.87 a 123.89 de la Loi sur /es compagnies 
enoncent ce qui suit 

123.87 

Une compagoie assume la defense de son mandataire 
qui est poursuivi par un tiers pour un acte pose dans 
l 'exercice de ses fonctions et paie, le cas echeant, les 
dommages-interets resultant de cet acte, sauf s'il a 
commis une faute lourde ou une faute personnelle 
separable de l'exercice de leurs fonctions. 

Toutefois, lors d'une poursuite penale ou criminelle, la 
compagoie n'assume que le paiement des depeoses de 
son mandataire qui avait des motifs· raisonnables de 
croire que sa conduite etait confonne a la loi ou le 
paiement des depeoses de son mandataire qui a etc 
libere OU acquitte. 

123.88 

Une compagnie assume les depeoses de son mandataire 
qu'elle poursuit pour un acte accompli daos l'exercice 
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de ses fonctions si elle n 'obtient pas gain de cause et si 
le tribunal en decide ainsi. 

Si la compagnie n'obtient gain de cause qu'en partie, le 
tribunal peut detenniner le montant des depenses 
qu'elle assume. 

123.89 

Une compagnie assume les obligations visees dans les 
articles 123.87 et 123.88 a l'egard de toute personne 
qui, a sa demande, a agi a titre d'administrateur pour 
une corporation dont elle est actionnaire ou creanciere. 

b) Aspects dlstlnctlfs

A. la lumiere de cette double legislation, l 'une federate,
l'autre provinciale, nous constatons ce qui suit: 

1) L'indemnisation obligatoire

Alors que la loi federate n'impose pas aux personnes
morales l'obligation d'adopter un reglement d'indemnisation 
visant a proteger leurs administrateurs et dirigeants, puisqu'elle 
utilise le verbe « peut », la loi quebecoise possede un contenu 
obligatoire : des lors qu 'ils soot poursuivis par un tiers pour un 
acte accompli clans l'exercice de leurs fonctions, la compagnie 
assume la defense de leurs mandataires. 

11 revient a dire qu'une personne morale, constituee en 
vertu de la loi quebecoise, n' aurait pas a adopter un reglement 
d'indemnisation, si un tel reglement se limite au contenu edicte 
par la loi. 

2) Les personnes visees

La loi f ederale vise les personnes suivantes : les
administrateurs, les dirigeants ou leurs predecesseurs, les 
personnes qui agissent en cette qualite pour une personne morale 
dont la societe est actionnaire ou creanciere, ainsi que les 
heritiers ou mandataires des personnes ci-avant enumerees. 
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La Joi quebecoise vise d'abord Jes mandataires. Par 
mandataires, on entend, au sens de l'article 123.83 L.C.Q., « Jes 
administrateurs, officiers et autres representants de la 
compagnie ». Elle vise aussi, selon )'article 123.89 L.C.Q., toute 
personne qui agit a titre d'administrateur pour une corporation 
dont elle est actionnaire ou creanciere. 

On constate que la Joi federale est plus large que la Joi 
quebecoise, puisqu' elle englobe Jes heritiers et Jes mandataires 
des personnes enumerees dans la Joi. De plus, elle comprend non 
seulement Jes adrninistrateurs, mais aussi Jes dirigeants qui 
agissent pour une personne morale dont la societe est actionnaire 
ou creanciere. 

3) Le droit a l'indemnisation a )'occasion d'une poursuite
civile 

La Joi f ederale precise que la societe peut indemniser les 
personnes visees, sans egard au sort d'un litige, mais uniquement 
si celles-ci remplissent une condition : elles doivent agir avec 
integrite et bonne foi au mieux des interets de la societe. La Joi 
federale est formelle: l'administrateur qui agirait d'une fa�on 
deloyale ne pourrait etre indemnise. Par ailleurs, l'administrateur 
qui commettrait une simple erreur de jugement pourrait l'etre. 

La Joi quebecoise enonce deux limitations : la faute lourde 
ou la faute separable de l'exercice des fonctions du mandataire. 
Sous reserve de ces limitations, l'indemnisation est obligatoire et 
sans egard au sort d'un litige. La compagnie doit indemniser Jes 
mandataires qui agissent dans l'exercice de leurs fonctions dans 
toutes poursuites civiles, que ceux-ci soient exoneres ou tenus 
responsables, totalement ou partiellement. Contrairement a la loi 
f ederale, la loi quebecoise est muette sur les questions de Ia 
transaction sur un proces ou de !'execution d'un jugement 
entratnees par une poursuite civile. 

4) La nature de I' indemnisation a I' occasion d 'une
poursuite civile 

La loi federale est ambigue. La loi dit d'abord, au premier 
paragraphe, que les personnes visees peuvent demander a la 
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societe de les indemniser de leurs frais et depenses, y compris les 
sommes dues en vertu d'un jugement ou d'une transaction. Par 
ailleurs, au troisieme paragraphe, la loi fixe une condition 
additionnelle quant a la possibilite d'indemnisation des frais et 
des depenses : cette indemnisation ne serait possible que si les 
personnes visees obtiennent gain de cause « sur la plupart de 
leurs moyens de defense au fond». La terminologie anglaise est 
plus forte (entitled). On constate une difference entre 
l' indemnisation generale, prevue au paragraphe 1, et 
l'indemnisation des frais et depenses, prevue au paragraphe 3. En 
vertu du premier paragraphe, l'indemnisation est large : elle 
englobe toute condamnation, totale ou partielle, et tout reglement 
hors cours, les frais judiciaires, les frais d'avocat. La loi federale 
n' est pas claire, cependant, quant aux avances. En ce qui 
conceme le troisieme paragraphe, le degre de succes peut etre 
difficile a evaluer. Qu'entend-on par « moyens de defense au 
fond » ? Comment mesurer quantitativement la plupart des 
moyens de defense? Qu'arrive+il si une personne visee obtient 
gain de cause sur un moyen technique ou procedural ? 

La loi quebecoise est plus claire. Sous la loi quebecoise, la 
compagnie assume la defense de son mandataire et elle paie les 
dommages-interets par voie de consequence. Si les frais 
judiciaires sont couverts, il n'est pas evident que la compagnie 
indemnise les honoraires d' avocat ou encore qu' elle puisse faire 
des avances pour preparer une defense. 11 serait approprie que la 
loi le dise explicitement. La question du gain de la cause ne se 
pose que dans une seule circonstance : lorsque la compagnie 
assume les depenses du mandataire qu'elle poursuit elle-rneme, 
si elle n'obtient pas gain de cause. 

5) L'indemnisation a !'occasion d'une poursuite penale ou
criminelle 

Sous la loi f ederale, la societe peut indemniser les 
personnes visees de leurs frais et depenses qu'a deux conditions: 
elles doivent avoir agi avec integrite et bonne foi (meme 
condition que dans le cas d'une poursuite civile) et, en plus, elles 
doivent avoir de bonnes raisons de croire que leur conduite etait 
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conforme a la loi. Cet aspect est subjectif. Qui appreciera si les 
raisons soot bonnes ? La question reste pos�. 

Sous la loi quebecoise, la compagnie n'est tenue d'assumer 
le paiement des depenses (la loi change de formulation : elle 
n' utilise plus le mot « defense ») que dans deux cas : si le 
mandataire avait des motifs raisonnables de croire que sa 
conduite etait conforme a la Ioi ou s'il a ete libere ou acquitte. 
Cette disposition pose quelques difficultes : qui determinera si la 
conduite est conforme a la loi ? Est-ce que le paiement des 
depenses englobe les avances que pourrait faire la compagnie ? 
Quel sens donner au mot « depenses » ? Il semble evident, pour 
des motifs d'ordre public, que les depenses ne comprennent pas 
les amendes, mais uniquement les frais de defense et les frais 
directement lies a ceue defense. 

6) La nature de l'indemnisation en cas de poursuite penale

La loi federale prevoit le remboursement des frais et
depenses, y compris les sommes versees pour transiger sur un 
proces ou executer un jugement. Ces mentions signifient-elles 
que l'indemnisation englobe le paiement des amendes, si les 
personnes vis�s ont ete condamnees, tout en respectant les deux 
conditions, a savoir (1) qu 'elles aient agi avec integrite et bonne 
foi, au mieux des interets de la societe et (2) qu'elles aient eu de 
bonnes raisons de croire que leur conduite etait conforme ? 11 est 
evident, par ailleurs, qu'un reglement prevoyant le paiement des 
amend es serait contraire a l 'ordre public, que les actes aient ete 
poses ou non de bonne f oi. 

La loi quebecoise refere strictement au paiement des 
depenses. 

7)L'indemnisation a !'occasion d'une enquete
administrative 

Sous la loi federate, on observe, dans le cas de poursuites 
administratives, le meme droit d'indemnisation que dans le cas 
de poursuites penales, sous reserve des deux conditions enoncees 
a l 'alinea 5 qui precede. En outre, l' indemnisation ne sera 
possible que si les personnes visees obtiennent gain de cause sur 
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la plupart de leurs moyens de defense au fond. Toutefois, 
I'indemnisation est limitee aux frais et depenses decoulant de 
poursuites ou actions administratives ; les frais d'enquetes ne 
sont pas prevus. 

La loi quebecoise est silencieuse sur cet aspect. 

8) Les poursuites intentees par Ia societe

La loi federate a la meme portee que dans le cas d'une
poursuite intentee par un tiers : la societe indemnisera les frais et 
les depenses encourus par les personnes visees si elles ont agi 
avec integrite et bonne foi au mieux des interets de Ia societe. 
Cette indemnisation est versee sans egard au sort d'un litige. 
Cette indemnisation est toutefois soumise a !'approbation du 
tribunal. Seuls les frais et les depenses soot prevus, a !'exclusion 
des sommes dues a la suite d'une condamnation ou d'une 
transaction hors cours. Le Iegislateur veut sans doute eviler que 
les personnes visees ne recuperent de leur societe les sommes 
qu'elles ont dO lui verser legalement. 

Sous la loi quebecoise, la compagnie assume les depenses 
dans deux cas precis: si elle n'obtient pas gain de cause et si le 
tribunal le decide. La loi prevoit aussi le cas d'un gain de cause 
partiel de la part de la compagnie : dans tel cas, il appartiendra 
au tribunal de determiner le montant des depenses. Par contre, la 
loi est silencieuse dans certains cas, tel le reglement hors cours. 
Les depenses comprennent-elles les honoraires d'avocat? 

9. L' indemnisation judiciaire

La Ioi f ederale offre a la societe ou aux personnes visees la
possibilite de s'adresser au tribunal afin de faire approuver toute 
indemnisation prevue ou d'obtenir toute autre mesure jugee 
pertinente. La loi provinciale est muette sur cet aspect. 

B. L'elarglssement des disposition legales

A Ia lumiere de ce qui precede, voyons d'abord les
principales qualites de chaque legislation. Les aspects qui 
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pr&edent constituent des dispositions qualitatives ideales selon 
la Mgislation federale ou queb&oise 

1. La definition des personnes visees, selon la loi federale,
est plus large ; 

2. L'indemnisation est obligatoire, selon la loi queMcoise;

3. Sous Ia Joi queb&oise, l'indemnisation des mandataires
est independante du sort eventuel d 'une poursuite, sauf si Ia 
poursuite est intentee par la societe ; 

4. La loi queb&oise ne prevoit qu'un seul enonce comme
condition prealable a l'indemnisation: une faute lourde ou une 
faute separable de l' exercice des fonctions du mandataire. Nous 
reviendrons plus loin sur ces notions. Les conditions 
d'indemnisation sont plus nombreuses en vertu de la loi 
federale; 

5. La loi quebecoise est plus claire si la compagnie poursuit
un mandataire et qu'elle n'obtient gain de cause qu'en partie; 

6. La nature de J'indemnisation est plus explicite en vertu
de la loi federale: l'indemnisation est etendue aux frais et aux 
depenses dans toute poursuite civile, y compris les sommes 
versees pour transiger sur un proces ou executer un jugement. 
Nous croyons que cetle disposition peut comprendre le 
versement d'avances par la personne morale et le paiement des 
honoraires d'avocat; 

7. La loi federale est explicite en ce qui conceme les
poursuites administratives ; toutefois, ii est a se demander si la 
loi s'etend aux frais d'enquete devant des tribunaux 
administratifs, sans qu'il n'y ait une poursuite; 

8. La loi federale prevoit la possibilite de s'adresser aux
tribunal afin de faire approuver toute indemnisation ou pour 
obtenir toute autre mesure jugee pertinente. 

Au stade de cette analyse, une question essentielle se pose : 
une societe pourrait-elle adopter un reglement d'indemnisation 
qui serait plus large que les dispositions prevues Mgalement et 
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qui pourrait comprendre des aspects add.itionnels a ceux qui soot 
prevus dans la loi ? 

Pour repondre a cette question, il faut nous interroger sur la 
nature exclusive ou non des dispositions legates : est-ce que les 
regimes legaux (tant ceux adoptes sous l'empire de la loi 
federate ou de la loi quebecoise) soot des regimes exclusifs et 
complets, auxquels on ne peut deroger, ou s'ils constituent plutOt 
des regimes de base, que l'on peut modifier en faveur des 
personnes visees. Les deux lois etudiees soot silencieuses sur cet 
aspect. 

Un auteur pretend que doit prevaloir l'interpretation 
voulant que les regles statutaires d'indemnisation, tant 
provinciales que federates, aient un caractere non exhaustif 3: 

En conclusion, ii est pennis de soutenir, qu'en l'abseoce 
d 'interdiction specifique, l'indemnisation additionnelle par 
voie reglementaire ou contractuelle est licite. Cette 
interpretation a, au surplus, le merite de procurer une 
solution au probl�me du recrutement des administrateurs et 
de favoriser les relations barmonieuses entre ceux-ci et les 
corporations qu 'ils servent. Notons finalement que cette 
interpretation s'accorde parfaitement avec la tendance 
legislative americaioe puisque la grande majorite des lois 
corporatives contiennent uoe « non-exclusivity clause » et 
non le cootraire. 

A l'appui de ses pretentions4, l'auteur precite cite un autre 
auteur: 

As section 119 CBCA does not contain any« exclusivity» 
clause, corporations are presumably free to indemnify their 
directors and officers in situations not covered by the 

3L. Htl�ne Richard, La protection des administrateurs de compagnies: 
I' indemnisation statutaire et /es mesures compUmentaires de protection, Revue de droit 
de McOill, Vo. 3S, 1989, p. 144.

4John I.S. Nicholl, Directors' and Officers's Liability Insurance, Canadian
Journal of Insurance Law, May-June 198S, p. 4S. 
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statute provided that the indemnity is not contrary to public 
policy. 

Voir egalement Liability of Corporate Officers and 
Directors, Second Edition, William E. Knepper, The Allen 
Smith Company, p. 407. 

Les deux auteurs ne manquent pas de citer un autre auteur, 
pareillement favorable aux dispositions elargies par rapport au 
contenu strict de la loi, si tant est qu'elle soit !imitative. Nous 
desirons citer integralement ses propos 5 quant au caractere non
exclusif des dispositions legates precedemment examinees 

Non-exclusivity Clause 

Neither the Quebec Act nor the C.B.CA. legislate as to 
whether their respective indemnification articles in the law 
are exclusive or non-exclusive. However, the Dickerson 
Report states that 

Although much influenced by the New York Model, 
(Section 119) does not adopt its policy of setting up an 
exclusive mandatory regime. 

Therefore it appears that the intention of the legislator in 
spite of the silence of the law is that it is not an exclusive 
article. To clarify the situation we propose that the Quebec 

Act include a non-exclusivity clause to allow for clarity and 
for flexibility on the part of the company. 

This would allow the company to provide for 
indemnification of their directors in a by-law agreement, 
vote of shareholder or otherwise in situations which are not 
covered in the statute but are not contrary to public morals, 
statutory liability nor the standard of duty expressed in the 
law. Consequently the following subsection should be 
added to section 119 of the law 

5David Altro, M11s1 the Company Indemnify the Director for Expensts Arising 
0111 of Legal Actions Incurred by Him ? A Look at a Growing Phenomenon, La Revue du 
Barreau, Mars-Avril 1980, Tome 40, No 2, p. 267. Voir cgalement Liability of Corporate 
Officers and Directors, Second Edition, William E. Knepper, The Allen Smith 
Company, p. 407. 
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The indemnification provided for in this section shall not be 
deemed exclusive to any other rights to which those 
indemnified may be entitled under any by-law, agreement, 
or vote of shareholders in situations not covered by the law 

but not contrary to public morals, statutory responsibility 
nor the standard of duty imposed by the law. 

Le legislateur n'a pas tenu compte de ce voeu, tel que ci
haut suggere, pour des raisons que nous ignorons, ou bien l'a-t-il 
volontairement ignore, a !'occasion de la reforme qui a conduit a
l 'adoption, en 1985, de la Loi sur /es socieMs par actions, entree 
en vigueur en 1988. 

Si l'on observe la tendance americaine, ii semble que la 
grande majorite des lois contiennent des dispositions dites « non
exclusivity clause6 ». A titre d'exemple, l'Etat du Delaware a 
legifere sur un regime d'indemnisation tres large qui s'apparente, 
a plusieurs egards, au contenu d'un contrat d'assurance7 : 

to indemnify any person who ... is or was a director, officer, 
employee, or agent of the corporation or is or was serving 
at the request of the corporation as a director, officer, 
employee or agent of another corporation. 

Puisque les administrateurs et les dirigeants soot consideres 
comme des mandataires de la personne morale, ii peut !tre utile 
de s'en referer aux regles du mandat pour conclure que la 
societe, en tant que mandant, aurait une certaine latitude dans la 
determination de son reglement d'indemnisation. 

Les regles du mandat sont claires : les mandataires ont droit 
au remboursement des « frais raisonnables qu 'ils ont engages 
dans !'execution de leur mandat »8, y compris l'inter!t sur tels 
frais 9• Le nouveau Code civil du Quebec traite de la possibilite 
d'indemniser le prejudice subi par un mandataire, alors qu'il 

6L. Helene Richard, op. ciL, note 3, p. 146.
7Frank R. Tierney, Directors and Officers liability - Coverage and Control, Risk 

Management, June 1988. 
8Article 2150 C.c.Q. 
9Article 2151 C.c.Q. 
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n 'aurait com.mis aucune faute 10• On peut se demander toutefois si 
la situation demeure la meme lorsque le mandataire a commis 
une faute, des lors qu'il a agi dans les limites de son mandat. 

Dans le contexte du mandat, les deux legislations etudiees 
ont une vision differente : la legislation federale prevoit la 
faculte d'indemniser les administrateurs ou les dirigeants qui 
agissent en cette qualite pour une personne morale, alors que la 
legislation quebecoise refere plutOt a l'exercice des fonctions du 
mandataire. Cet aspect est interessant car il peut survenir des 
litiges, en ce qui conceme l' application du reglement ou 
l 'application de l' assurance quant a cette question. A. titre 
d'exemple, un administrateur peut commettre une faute en 
donnant une opinion a !'occasion d'une simple rencontre avec un 
client de la societe. Agit-il alors en qualite d'administrateur? 
Est-ii dans l'exercice de ses fonctions d'administrateur? II y 
aurait interet a etudier davantage cette question dans une 
perspective d'elargissement de l'indemnisation. Examinons une 
situation particuliere pour illustrer ce propos. 

Les adrninistrateurs ou les dirigeants peuvent agir dans des 
domaines connexes aux activites courantes de leurs fonctions, a
la demande de Ieur societe. II arrive que certaines societes 
demandent a leurs administrateurs de s'impliquer dans leur 
milieu social en siegeant sur des conseils d'administration 
d' associations a but non lucratif ou a caractere caritatif. 
Malheureusement, trop souvent leur securisation est laissee pour 
compte, ignoree ou negligee a la suite d'un acte fautif. 

Certains Etats, tel le Delaware, prevoient dans leur 
legislation que certaines activites exterieures au cadre des 
fonctions normales, accomplies par les administrateurs a la 
demande de leurs societes, peuvent etre assujetties au reglement 
d'indemnisation et au programme d'assurance de l'entreprise, le 
cas echeant. 

Si la societe opte d'elargir son reglement d'indemnisation 
par rapport aux dispositions legales, elle peut proceder soit par 

10 Ar1iclc 2154 C.c.Q.
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l'adoption.d'un reglement ou l'amendement d'un reglement deja
adopte, so1t par contrat. Cette derniere solution semble etre plus
socuritaire, dans la mesure ou un contrat ne peut pas etre amende
subsequemment de fa�on unilaterale par la societe.

Les llmltes A l'elarglssement du reglement d'lndemnlsatlon 

, . En �e �ui conceme l' etendue de la protection, jusqu' ou
l mdemrusat1on peut-elle aller ? La societe peut-elle indemniser
une faute lourde? Ou une faute dissociable de l'exercice des
f?n�tions ? �l semble que le respect de l' ordre public soit la seule
hm1te precise a observer. Toutefois, pour eviter qu'un tel
reglement d'indemnisation elargi ne soit annule eventuellement
par les tribunaux, on doit etre prudent dans !'elaboration du
regle�ent en_ s'assurant, par exemple, de ne pas depasser une
certam� fr�ntie.re :_ ce qui est explicitement defendu par la loi ne
pourra1t faire l obJet du reglement elargi ou encore ce qui y est
prevu_ sous rese_rve �e. conditions expresses. Entre ce que la loi
prevo1t, meme 1mphc1tement, et ce qui n' est pas explicitement
def��du, ii y a un large corridor ou certaines dispositions
add1t1onnelles peuvent prendre racine et que Me Richard expose
clairement dans son etude 11 .

Sans vouloir creer un droit absolu a l'indemnisation les
possibilites d' elargir le reglement d' indemnisation sont va;tes .
Les elements qui suivent ne peuvent servir qu'a la reflexion. 11
est n�cessaire que le conseiller juridique de l' entreprise en
examme la portee. Prenons certains exemples
•

• 

L'lndemnlsatlon de la faute lourde : une faute lourde
constitue une insouciance caracterisee, un mepris certain
des interets de la societe. Nous ne voyons pas pourquoi la
faute lourde ne pourrait pas faire l'objet d'une
indemnisation, pourvu qu'elle ne soit pas intentionnelle.
La faute simple devralt faire l'obJet d'une lndemnlsatlon sans

restriction : ii n'est pas rare de lire certains reglements
d'indemnisation qui prevoient des situations de non

11 L. H61cne Richa.rd, op. cit., note 3. 
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responsabilite, sauf si les administrateurs ont commis une 
faute personnelle. Il nous semblerait approprie de prevoir 
des exceptions de cette nature uniquement lorsque des 
fautes lourdes sont com.mises. 

L'lndemnlsatlon de la faute separable des fonctlons : une 
faute separable de l'exercice des fonctions est le fait d'agir 
A l'exterieur du mandat. Dans la mesure ou les 
administrateurs et les dirigeants sont regis par les regles du 
mandat, il est clair que le mandant a le pouvoir de ratifier 
des actes accomplis hors du champs du mandat. Nous 
croyons que la faute separable des fonctions est 
indemnisable dans la mesure ou les dirigeants ou, s'il y a 
lieu, les actionnaires, ont autorise ou ratifie, le cas echeant, 
les actes des administrateurs alors qu'ils n'agissaient pas 
strictement dans le cadre de leur mandat. 

En outre, nous croyons que rien dans la loi n'interdit 
d'indemniser les administrateurs et les dirigeants pour les frais 
suivants encourus dans l'exercice ou A !'occasion des fonctions. 
Le reglement d'indemnisation pourrait etre plus explicite sur la 
possibilite d'indemniser tels frais ou depenses : 

• Les honoraires d'avocats;

• 

• 

• 

• 

• 

le rernboursernent des avances, pourvu que les
administrateurs et les dirigeants s'engagent, dans le cas
d'une poursuite intentee par la societe, A rembourser cette
societe si elle obtenait gain de cause ;

le remboursement des reglements intervenus hors cours ;

les frais d'enquete administrative;

le remboursement en tout temps des sommes payees par les
administrateurs ou des dirigeants, en vertu du principe de la
solidarite, lorsque ces demiers n'ont pas commis de faute
lourde;

les frais lies aux actes accomplis en siegeant au conseil
d'administration d'autres societes, A la demande de leur
societe.
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De plus, nous croyons que la societe pourrait prevoir une 
certaine forme de protection des droits acquis, lorsqu'elle juge 
opportun de retrecir le champs d'application du reglement. 

En outre, elle pourrait trouver utile de mentionner 
clairement, dans son reglement d'indemnisation, certains cas ou 
les administrateurs ne seraient pas responsables. Nous puisons 
cette possibilite dans la legislation de certains Etats americains, 
dont le Vermont. Une seule reserve doit etre faite : ces cas 
d'exoneration de responsabilite ne doivent pas aller A l'encontre 
de l' ordre public. 

Enfm, pour contrer certaines situations dans lesquelles la 
societe peut exercer son pouvoir discretionnaire, il serait 
opportun de prevoir la nomination d'un arbitre, relativement A 
certains conflits d'interpretation, avant de s'adresser A un 
tribunal. 

Pour conclure cette partie, mentionnons, sans les 
developper, certaines situations pouvant etre problematiques : 

• lorsque la societe renonce A poursuivre ses mandataires,
afin de faciliter la composition de son conseil d'administration: 
on peut se demander si la societe agirait alors dans l'interet des 
actionnaires ou des membres ; 

• lorsque Ia societe adopte un reglement ulterieur, apres la 
commission d'un acte fautif, exonerant Jes mandataires de toute 
responsabilite A la suite de cet acte fautif. 

En terminant, ii faut mentionner que certains jugements, 
que nous passons sous silence, faute d 'espace, concluent que Jes 
indemnites dues en vertu du reglement d'indemnisation sont 
imposables. Cette question devrait etre reexaminee d'une far;on 
particuliere. 

Si un reglement d'indemnisation elargi est, en soi, une 
chose souhaitable, il peut neanmoins etre utile, avant de proceder 
A son adoption, de le prtsenter aux assureurs, afm d'eliminer tout 
impact negatif, s'il y a  lieu, par rapport au contrat d'assurance. A 
prime abord, un reglement elargi n'a pas d'impact negatif sur 
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l'assurance, puisque seule la garantie B s'applique, com.me nous 
le verrons ci-apres, lorsqu' il existe un reglement 
d' indemnisation, laquelle garantie B est assujettie a une 
franchise, contrairement a la garantie A, applicable sans 
franchise. Dans ce contexte, la mise en jeu de la garantie B 
a vantage necessairement I' assureur par rapport a la garantie A, 
puisqu'elle est assortie d'une franchise. 

C. Le reglement d'lndemnlsatlon versus le contrat
d'assurance : elements comparatlfs

L'assurance responsabilite des administrateurs et des
dirigeants comprend deux volets distincts, assujettis a des 
exclusions et des conditions propres : 

Garantie A 

Les consequences de la responsabilite des administrateurs 
et des dirigeants decoulant d'une faute commise dans 
l'exercice de leurs fonctions. Cette garantie s'applique, sans 
franchise, ou avec une franchise minimum, lorsqu'il 
n'existe pas de reglement d'indemnisation. 

Garantie B 

Le remboursement par la societe des sommes qu'elle a dO 
payer a ses administrateurs ou a ses dirigeants pour une 
faute commise dans l' exercice de leurs fonctions, lorsque 
ce remboursement est autorise en vertu d'un reglement 
d' indemnisation adopte par la societe ou lorsque le 
remboursement est autorise en vertu de la loi (telle la loi 
quebecoise ). 

L' assurance responsabilite des administrateurs et des 
dirigeants comporte, selon nous, cinq elements particuliers qui 
soot parfois incompris ou mal interpretes : 

a) L'objet de la police est de couvrir strictement des pertes
dites financieres : des qu'un dommage corporel ou
materiel, subi par un tiers, est allegue, cette police n'a
aucune utilite. A titre d'exemple, la police ne saurait
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s' appliquer si la poursuite d 'un tiers a l' egard des 
administrateurs allegue des dommages materiels causes par 
la pollution. Par ailleurs, si une tierce personne pretend que 
les administrateurs ont tolere des actes dans leur entreprise 
pouvant generer des cas de pollution et qu'il en resulte une 
perte financiere, notamment l'interruption temporaire des 
operations de cette tierce personne, la police serait 
susceptible de s'appliquer, pourvu que le risque pollution 
ne soit pas exclu. 

b) L'application de la police est double: d'une part, l'assureur
prend la defense des administrateurs a qui I' on reproche des
actes ou des decisions fautives. Plusieurs polices, redigees
sur base dite d 'indemnite 12, prevoient I' indemnisation des
frais judiciaires jusqu 'a concurrence du montant
d'assurance: nous emettons des reserves sur la legalite de
cette pratique qui contourne indirectement I' obligation
absolue de l'article 2503 C.c.Q. 13 ; d'autre part, il paie les
dommages-inter6ts qui en resultent, si la responsabilite est
etablie par le tribunal ou par reglement hors cours.

c) Les reclamations resultant de fautes dont seulement Ia
societe doit repondre ne font pas I' ob jet de cette assurance.
Seules sont couvertes les consequences de la responsabilite
des mandataires de la societe, a savoir ses administrateurs,
ses dirigeants ou autres mandataires specialement
mentionnes. Des que la societe elle-meme est poursuivie,
!'assurance responsabilite des administrateurs ne peut 6tre
raise en jeu. La societe n'a pas d'autres alternatives que
d'aviser l'assureur souscrivant un autre type de police :
!'assurance responsabilite civile de l'entreprise. Toutefois,

1211 existe deux types de r6daction: d'une part, l'assureur s'engage a assumer la
defense et A payer pour le compte des assures (to pay on behalf ofl; d'autre part, ii 
s'engage a indemniser les assures de lcurs frais et depenses encourus et les indemnites 
etablies par jugement (lo indemnify'). 

13 «L'assureur est tenu de prcndre fait et cause pour toute personne qui a droit au 
benefice d'assurance et d'assumer sa defense dans toute action dirigec contre ellc. Les 
frais et depens qui rcsultent des actions contrc !'assure, y compris ccux de la defense, 
ainsi que les intercts sur le montant de !'assurance, sont a la charge de l'assureur, en plus 
du montant de I' assurance». 

37 



38 

Avril 1995 ASSURANCES N" 1 

cette assurance ne couvre que les dommages personnels ou 
materiels subis par des tiers, h 1 'exclusion de toute perte 
dite financiere. 

d) Comme nous 1 'avons mentionne precedemment, des que
l'acte fautif est indemnise par la societe, en vertu du
reglement d' indemnisation, c' est la garantie B qui
s'applique, moyennant une franchise. 11 peut arriver que la
societe refuse d' indemniser un administrateur fautif pour le
seul motif qu'il serait assure par la garantie A de la police,
sans aucune franchise. Pour contrer cette situation, les
assureurs stipulent une disposition, dite « presomption
d'indemnisation », dans laquelle l'assureur presume que la
societe indemnise ses mandataires, lorsqu'elle s'est
engagee a le faire, donnant ainsi ouverture a la garantie B.

e) Enfin, !'assurance s'applique selon un mode dit
« reclamations pres en tees » : l 'assurance prend eff et
lorsque la reclamation est presentee a l'assureur pendant la
periode de la police. Contrairement a l' assurance
responsabilite civile generale, la police ne saurait
s'appliquer a un evenement survenu pendant la periode
d'assurance mais declare a l'assureur alors que la periode
d'assurance est expiree et non renouvelee.

L'assurance responsabilite des administrateurs et des
dirigeants est parfois necessaire, pour les motifs suivants ou 
autres: 

• les protections peuvent etre plus larges sur le marche de
l 'assurance que les protections accordees en vertu du
reglement d'indemnisation de la societe;

• 

les assures sont pleinement proteges en cas de faillite ou
d'insolvabilite de la societe;

les administrateurs ont, par le biais de l 'assurance, une
protection dite neutre, objective, qui ne depend pas de la
volonte de la societe et qui ne risque pas d'etre modifiee
unilateralement par la societe, des lors qu'ils ont com.mis
une faute dans I' exercice de leurs fonctions ;
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• !'assurance permet A la societe d'etre remboursee des
sommes qu' elle a dO payer A ses administrateurs ou A ses
dirigeants, en vertu de !'application de son reglement
d'indemnisation (tel est I'objet de la garantie B de la
police).

Quelles sont les principales differences entre
l'indemnisation prevue par la loi et le contrat d'assurance? En 
matiere d'assurance, les consequences de la responsabilite civile 
sont couvertes d'une fai;on globale, sous reserve des exclusions 
et des conditions. Dans un reglement d'indemnisation, les 
conditions soot plus limitees. Toutefois, elles sont plus 
subjectives . 

Pour mieux illustrer cet aspect, nous utiliserons le modele 
legal qui est decrit A l'article 124 de la Loi sur les societes par 
actions. Le reglement d'indemnisation ou la garantie d'assurance 
ont pour objet principal de couvrir les frais encourus par Ies 
mandataires de la societe A la suite d'actes reprehensibles, de 
decisions imprudentes ou d'omissions (prets, placements, actes 
administratifs deficients, decisions erronees sans aucune 
connotation de fraude ou de malhonn!tete). Le contenu du 
reglement d'indemnisation ou la garantie d'assurance se 
retrecissent dans la mesure ou les actes sont perpetres 
illegalement, de mauvaise foi et d'une fai;on contraire aux 
inter!ts de la societe. L'un des problemes, dans ce cas, vient du 
fait que la societe se donne un pouvoir discretionnaire pour 
apprecier la conduite de ses administrateurs ou dirigeants, sous 
reserve de la possibilite d'une intervention du tribunal dans 
certains cas. 

Elements dlstlnctlfs entre le reglement d'lndemnlsatlon et le 
contrat d'assurance 

On peut difficilement comparer le reglement 
d'indemnisation avec le contrat d'assurance : les objets 
fondamentaux, notamment le risque et les techniques, sont 
differents. Les administrateurs n'ont A verser aucune prime pour 
obtenir le dedommagement de certains frais en vertu du 
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reglement d 'indemnisation. Les notions de claims made, 

d'evenement ou de sinistre sont etrangeres au reglement 
d 'indemnisation. II n 'y a aucune clause territoriale dans un 
reglement d'indemnisation. Les aveux de responsabilite ne 
peuvent etre toleres par l'assureur. Les demandes d'indemnites 
doivent etre acheminees � I'assureur dans les meilleurs delais, 
quoique le nouveau Code civil du Quebec tempere cette 
obligation par le fardeau impose a l'assureur de prouver un 
prejudice 14• 

Certains elements de comparaison soot neanmoins 
possibles sur un meme plan, c'est-a-dire l'etendue de 
l 'indemnisation : 

• L'assureur assume la defense de !'assure et la conduite d'un
proces; la societe n'intervient pas dans la defense mais en
assume les frais en vertu de son reglement (les honoraires
peuvent etre exclus).

• Comme ii s'agit d'une assurance responsabilite civile,
certains assureurs n'assument pas la defense penale, sauf
par voie d'avenant, (les marcMs soot limites); la societe,
quant a elle, assume les frais de nature penale, a certaines
conditions.

II ne faut pas croire que le reglement d'indemnisation
couvre tout. Le modele legal (sous la loi federate) precise, 
comme on l' a observe dans le premiere partie de cette etude, que 
les personnes visees peuvent demander a la societe le 
remboursement de certains frais et depenses a la suite de 
poursuites civile, penales et administratives, mais a des 
conditions precises : 

a) d'abord, 1 'indemnisation par reglement est facultative et
non obligatoire, contrairement a !'assurance;

b) ensuite, en vertu du modele federal sur le reglement
d'indemnisation, les personnes visees doivent avoir obtenu
gain de cause sur la plupart de leurs moyens de defense ;

14 Article 2470 C.c.Q.
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L'indemnisation des administrateurs et dirigeants R�miMoreau 

!'assurance est plus vaste puisqu'elle s'applique aux frais 
de defense des assures ou autres frais prevus, dans toutes 
poursuites, meme non fondees, et aux consequences de la 
responsabilite civile des administrateurs, des tors que ceux
ci soot trouves responsables ; 

c) le reglement federal d'indemnisation prevoit deux
conditions essentielles : Jes administrateurs ou Jes
dirigeants doivent avoir agir avec integrite et de bonne foi
au mieux des interets de la societe ; l'assurance est plus
nuancee puisqu'elle n'exclut que Jes actes malhonnetes,
frauduleux et criminels ( en outre, la Joi mentionne
clairement que I' assureur n' est jamais tenu d 'indemniser Jes
fautes intentionnelles d'un assure) 15 ; 

d) en vertu du reglement d'indemnisation, les administrateurs
doivent demontrer, dans certains cas, qu'ils avaient « de
bonnes raisons de croire que leur conduite etait conf orme a
Ia loi » ; sur cet aspect l 'assurance est mo ins large puisque
les administrateurs doivent avoir ete prealablement
acquittes par un tribunal de derniere instance, lorsque Jes
assureurs couvrent les poursuites de nature penale.

11 existe neanmoins des similitudes entre le reglement
d'indemnisation et le contrat d'assurance et que l'on peut 
degager sommairement: 

• l'application du reglement d'indemnisation ou du contrat
d'assurance suppose que les administrateurs ou Jes
dirigeants doivent agir en cette qualite pour une personne
morale (le reglement d 'indemnisation) ou agir dans
I' exercice de leurs fonctions en tant que tell es (le contrat
d'assurance) ;

• I' assureur protege les administrateurs ou les dirigeants qui
n'ont pas commis d'actes fautifs, mais qui soot
solidairement responsables ; d 'une fa�on similaire, le
reglement peut prevoir que les administrateurs ou Ies

15 Article 2464 C.c.Q.
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dirigeants ne seront pas tenus responsables pour les actes 
fautifs d'un autre administrateur ; 

• les frais de Mfense ne sont assujettis a aucune limitation de
somme, tant dans le reglement d'indemnisation que dans le
contrat d'assurance;

• 

• 

les personnes visees par le reglement d'indemnisation ou le
contrat d'assurance sont similaires : les administrateurs, les
dirigeants, leurs successeurs et leurs heritiers legaux ;
toutefois, le contrat d'assurance ne protege pas les
mandataires des personnes visees, ces demiers pouvant etre
indemnisees en vertu du reglement d'indemnisation, tel que
prevu dans la Loi sur /es societes par actions ;

tant le reglement que le contrat d'assurance prevoient
l'indemnisation des membres actuels ou des anciens
membres du conseil d' administration ;

dans les deux cas, la reclamation doit etre judiciaire ; elle
ne peut etre faite a !'amiable (sauf les enquetes
administratives) ; precisons cependant, sur le plan
judiciaire, que !'assurance s'applique dans le cas de
reglement hors cours, alors que la situation est ambigue
dans certains reglements d'indemnisation.

L'assurance peut etre moins large que le reglement
d'indemnisation dans certaines situations : 

l' assureur ne couvre pas les poursuites qui sont intentees 
aux administrateurs ou aux dirigeants par la societe (sauf si 
telle poursuite emane d'un actionnaire en son nom 
personnel et non au nom de la societe) ; le reglement 
d'indemnisation couvre cette situation, sous reserve 
toutefois des conditions enoncees plus haut ; 

l 'assureur ne couvre pas, sauf moyennant une surprime, les 
actes fautifs des administrateurs et des dirigeants qui 
agissent, meme a la demande de la societe, pour d'autres 
societes, alors que le reglement d'indemnisation peut 
prevoir cette situation, d'une fa<ton plus ou moins large ; 
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L'indemnisation des administrateurs et dirigeants RemiMoreau 

• le contrat d' assurance peut com porter des exclusions
importantes, qui n'apparaissent pas dans un reglement
d'indemnisation: les dommages corporels ou materiels 
subis par des tiers et en general les dommages qui soot 
assurables en vertu d'une autre assurance ; les sinistres Iiees 
a la pollution; le bris d'obligations contractuelles (sous 
certaines polices) ; le dUaut de souscrire ou de maintenir 
une assurance (exclusion de plus en plus rare) ; les 
reclamations presentees en dehors de la periode 
d'assurance; les reclamations d'assures entre eux (certains 
assureurs accordent cette protection) ; les reclamations liees 
aux fusions et aux acquisitions et celles liees a

l'administration de fonds de pension. 

Nous terminons en mentionnant les restrictions generales, 
que l'on peut retrouver tant dans un reglement d'indemnisation 
que dans un contrat d'assurance: les avantages personnels ou 
autres avantages obtenus illegalement, les remunerations 
illegales, les actes frauduleux ou malhonnetes, lorsqu'ils sont 
etablis par le tribunal (sauf a l'egard des personnes visees qui 
n'ont pas commis tels actes), les services professionnels rendus 
par les administrateurs (services consideres comme separables de 
l'exercice des fonctions d'un administrateur agissant en cette 
qualite), ainsi que les amendes ou les penalites (non assurables 
comme etant contraire a l'ordre public). 

Concluslon 

Le contexte juridique dans lequel s'inscrivent les aspects ici 
etudies n'ont pas ete examines. Qu'il nous suffise d'enumerer, a
cet egard, les principales legislations qui mettent en lumiere les 
devoirs et les obligations des administrateurs et des dirigeants et 
qui constituent le fondement meme de l'engagement de la societe 
(reglement d'indemnisation) ou de !'engagement de l'assureur 
(garantie d'assurance): 

• Les devoirs et les obligations generales qui decoulent du
Code civil du Quebec (responsabilite civile, personnes
morales, mandat) ;
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• Les devoirs et les obligations retrouv�s dans diverses lois
f&lerales ou provinciales :

• Loi sur /es societes par actions ;

• Loi sur /es compagnies

• Loi sur /es banques ;

• Loi sur /es assurances ;

• Loi sur /es valeurs mobiliires ;

• Charte des droits et libertes de la personne ;

• Loi sur la protection des renseignements personnels ;

• Legislations sur l 'environnement ;

• Legislations fiscales ;

. et autres .

Les administrateurs et les dirigeants pouvaient s'abriter 
autrefois derriere le voile corporatif de l'entreprise, sorte d'ocran 
magique qui empechaient les tiers de les poursuivre 
personnellement : leur responsabilite se confondait avec celle de 
l 'entreprise. Cette perception existe encore de nos jours, mais il 
faut y prendre garde. Le legislateur impose de plus en plus des 
responsabilites strictes aux ad.ministrateurs, meme s'ils n'ont pas 
personnellement commis de fautes. La faute d'un ad.ministrateur 
rejaillit sur tous les autres. 

Les tribunaux, en outre, ont largement retreci la regle dite 
Business Judgment Rule: !'application de cette regle permettait 
aux dirigeants de s'exonerer, du moins partiellement, des risques 
lies � leur administration dans la mesure ou ils n'avaient pas 
commis de faute. Aujourd'hui, tout administrateur qui 
commettrait une faute lourde (conflit d 'interets, fausse 
representation) pourrait devoir assumer personnellement les 
consequences de ses actes. 

La connaissance intime des lois qui regissent 
l'ad.ministration d'une personne morale et des r6les procis que 
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L'indemnisatioo des administrateurs et dirigeants Remi Moreau 

l 'on exige des administrateurs et des dirigeants est la cM qui 
permet de mieux prevenir les situations problematiques, avant 
m�me l'enclenchement du reglement d'indemnisation ou du 
contrat d'assurance. 11 est heureux que certains assureurs 
spocialises dans ce type de garantie d'assurance mettent l'accent 
sur la prevention, en offrant non seulement une protection, mais 
egalement une documentation pertinente sur les risques auxquels 
les administrateurs soot exposes et sur les points 1l surveiller en 
vue de leur permettre de s'acquitter de leur mandat, en toute 
legalite, en toute serenite. 
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L 'evaluation du prejudice corporel 

Les Editions Yvon Blals Inc., 1994 

par Daniel Gardner. 

Dans son avant-propos, Monsieur Gardner, professeur a la 
Faculte de droit de l'Universite Laval, ne manque pas de 
formuler les intentions de l'ouvrage: «une contribution (bien 
modeste) a l'elaboration d'une theorie des dommages interets, 
presente absente en droit quebecois». 

Cette etude est utile. Elle s'inscrit dans le contexte de la 
reforme du droit civil qui a donne naissance au Code civil du 
Quebec. Selon !'auteur, non seulement le nouveau Code 
laisserait subsister beaucoup de problemes, mais qu'il en creerait 
de nouveaux. II est done interessant de connaitre l' etat du droit 
en cette matiere et les modifications possibles des pratiques 
actuelles. 

L'ouvrage comprend quatre parties principales: 

Les principes generaux - Signalons les cinq chapitres de 
cette partie: les conditions prealables a l' indemnisation, le 
contenu du droit a la reparation, le mode de versement de 
l'indemnite, la revision de l'indemnite et la technique generale 
de l'evaluation. 

L'indemnisation de la victime immediate - Cette partie 
aborde la perte subie par la victime et le gain dont la victime est 
privee. 

L'indemnisation de la victime par ricochet - L'auteur 
developpe deux hypotheses: l'hypothese de la survie de la 
victime immediate et l 'hypothese du deces de la victime 
immediate. 

Les aspects economiques et fiscaux - Dans cette demiere 
partie, le lecteur peut retrouver les elements qui suivent: le 
processus d'actualisation, les incidences fiscales, les frais de 
gestion et les dommages-interets moratoires. 
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Les contrats a terme bourslers sur les 

catastrophes naturelles et la gestlon 

flnanclere des rlsques 

par 

Michel Gendron• et Martin Lachance .. 

Since 1992, Catastrophe Insurance Futures and Options 
are available on the Chicago Board Of Trade. These derivatives 
offer new avenues in financial risk management to insurers. This 
paper describes and characterizes these new financial 
instruments. 

Depuis decembre 1992 des contrats a terme boursiers sur 
/es catastrophes naturelles, de mlme que des options sur ces 
contrats, sont transiges sur le Chicago Board Of Trade (CBOT). 
Ces types de produits financiers ouvrent de nouvelles avenues 
pour la gestionfinanciere des risques couverts par /es assureurs. 
Dans les pages qui suivent, nous decrivons et caracterisons ces 
nouveaux produits derives. 

Les contrats a terme bourslers d'assurance 

Les contrats a terme boursiers (futures) soot, par definition, 
des engagements legaux de livrer ou de prendre livraison d'un 
produit, a une date donnee, au prix fixe dans le contrat. En 
pratique, ii n'y a pas de livraison a l'echeance mais ii ya plutOt 

• Michel Gendron est profcsscur titulaire au �partcmcnt de Fmancc ct Assurance 
de la Facult.es des sciences de !'administration de l'Universit.e Laval. 

"'* Martin Lachance est itudiant au M. Sc a la Facult.e des sciences de 
I' administration de l'Universite Laval. 

Les autcurs remcrcicnt la Oiairc en assurance de l'Universite Laval ainai quc 
l'lnstitut d'assurancc du Qu&ec pour lcur support fmancicr. 

47 



48 

Avril 1995 ASSURANCES 

un paiement compensatoire en fonction de la valeur de l'actif 
sous-jacent. C'est ce principe de paiement compensatoire qui 
permet aux futures, offert par le CBOT, d'etre utilises pour la 
gestion financiere des risques. En effet, on determine pour les 
futures d'assurance un actif sous-jacent qui est fonction du ratio 
reclamations payees / primes acquises, pour un groupe 
d'assureurs. La valeur des contrats a terme boursier est done 
correlee positivement avec le ratio de perte pour le groupe 
d'assureur, i.e. plus ce niveau de reclamations payees est eleve, 
plus la valeur du futures est eleve. 

Si le ratio de pertes d'un assureur suit celui du groupe, la 
hausse de valeur des futures qu'il possede compense pour 
!'augmentation des reclamations. Les futures peuvent ainsi etre 
utilises comme outil de gestion financiere des risques apparente a
la reassurance. Toutefois, contrairement a la reassurance, les 
futures entrainent egalement un debourse pour l'assureur lorsque 
son ratio de perte est inf erieur a celui anticipe. 

Les premiers contrats a terme boursiers en assurance ont ete 
emis par le CBOT en 1992 pour les couvertures de catastrophes 
naturelles aux Etats-Unis. Pour repondre aux besoins particuliers 
de diff erents assureurs, des contrats nationaux et regionaux ont 
ete emis. Les contrats National futures s'appliquent a toutes les 
catastrophes naturelles sur le territoire americain alors que les 
contrats Eastern futures, Midwestern futures et Western futures 
se rapportent aux catastrophes naturelles touchant 
specifiquement certaines regions geographiques. 

Si le marche repond bien a ces nouveaux produits, le 
CBOT envisage d'emettre des contrats a termes boursiers sur 
l' assurance automobile, l' assurance de biens ainsi que 
l' assurance residentielle. 

L'evaluatlon des futures d'assurance 

La valeur des futures d'assurance est fonction d'un indice 
representant le ratio de pertes pour un groupe d'assureur. Plus 
precisement, la valeur des futures se calcule de la fa<;on 
suivante: 
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Ft = Indicet ¢ 25 000$

ou 

F = valeur du futures 

Reclamations versees 
Indice = --------

Primes acquises 

t = moment de I' evaluation 

L'evaluation de l'indice est confie a la firme ISO DATA. 
Celle-ci recueille les donnees pertinentes aupres d'un echantillon 
de 26 compagnies d'assurance reparties sur l'ensemble du 
territoire americain. La compilation des reclamations versees 
pour les pertes subies lors d'un trimestre se poursuit jusqu'a la 
fin du trimestre suivant ou l 'on considere alors que le reglement 
est final. Le montant des primes acquises demeure constant et est 
connu avant le debut des transactions des futures. Ce montant est 
estime par ISO DATA a partir des rapports annuels statutaires 
des compagnies d'assurance. 

Puisque les primes sont connues prealablement et qu'elles 
demeurent fixes pour le trimestre stipule dans le futures, le prix 
du futures representera done les anticipations du groupe 
d'assureurs sur les pertes engendrees par Jes catastrophes 
naturelles, pour un trimestre donnee. 

L'evaluation de l'indice est base sur un rapport transitoire 
puis d'un rapport final. Le rapport transitoire est calcule a partir 
des reclamations faites pendant la periode de couverture du 
contrat et des cas de reserves rapportees a la fin de cette periode. 
Ce rapport est publie trois mois apres la periode de couverture et 
n'a qu'un objectif informationnel aupres des investisseurs. Le 
rapport final reflete, en plus, les reclamations payees lors du 
trimestre suivant ainsi que les cas de reserves rapportees a la fin 
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de celui-d. C'est le rapport final qui etablit le prix du reglement 
final des futures.

Le calendrler des transactions 

Chacun des contrats porte sur une periode donnee. L' annee 
est subdivisee en quatre periodes ou trimestre. II y a les contrats 
se terminant en mars, en juin, en septembre et les contrats 
prenant fin en d&:embre. 

Les polices d' assurance qui servent ti calculer l 'indice 
d'evaluation soot celles en vigueur durant la periode specifiee 
dans le futures . Le reglement final se fait le cinquieme jour 
ouvrable du septieme mois suivant la fin du contrat, laissant ainsi 
ti la firme qui calcule l'indice, le temps de recueillir les donnees 
se rapportant ti la periode associee au futures.

Le tableau ci-dessous presente les dates pour la periode de 
couverture, la periode de calcul et la derniere date de transaction 
(date du rapport final) pour l'annee 1994. 

Tableau 1 : Calendrler de couverture pour les futures 1994 

CONTRAT COUVERTURE PERIODE DE DERNIERE DATE 

CALCUL CE 

TRANSACTION 

MARS 1994 JAN. -MARS 1994 JAN.- JUIN 1994 50CT. 1994 

JUIN 1994 AVRIL - JUIN 1994 AVR.-SEPT. 5JAN. 1995 

1994 

SEPT.1994 JUILL. -SEPT JUILL. -DEC. 5AVRIL 1995 

1994 1994 

DEC.1994 OCT.- DEC. 1994 OCT. 1994- 5 JUILLET 1995 

MARS 1995 

• Source : Background report CBOT 
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prealablement. L'investisseur se doit, cependant, de payer une 
prime afin de beneficier de ce droit de transaction. Les options 
qui nous preoccupent ici ont pour actif sous-jacent les futures 
d'assurance, i.e. l'option donne droit a son detenteur d'acquerir 
un futures d'assurance a un prix d'exercice fixe. Ces options 
offrent done, tout comme les futures, des possibilites de gestion 
de risque financier, puisque la valeur des options augmente avec 
celle du produit sous-jacent, soit les furures d'assurance. 
Toutefois les flux financiers des options different de ceux de 
futures. Les options n' entratnent pas de de bourses en situation 
defavorable, soit lorsque le ratio de perte est inf erieur a. celui 
prevu, contrairement aux futures . Par contre, l'achat d'une option 
implique une prime. 

Plus specifiquement, le mecanisme de protection off ert par 
les options sur les contrats a terme fonctionne de la fa9on 
suivante. 

Si la valeur du futures est superieur au prix d'exercice 
stipule dans l'option, le detenteur peut realiser un profit en 
l'exer9ant ce qui comblera, du moins partiellement, les pertes 
engendrees par des paiements de reclamations superieurs a ceux 
anticipes. 

Dans le cas ou la valeur du futures est inferieur au prix 
d'exercice, le detenteur n'exerce pas son droit d'acquisition et 
peut beneficier des revenus entratnes par des versements aux 
assures inferieurs a ceux qu'il avait anticipes. 

Les options sur les contrats futures peuvent done jouer un 
r6le de gestion financiere des risques similaire a celui de la 
reassurance puisqu'elles generent des flux monetaires positifs 
lorsque l'assureur fait face a un ratio de perte plus eleve que 
prevu, et ce en echange d'un paiement initial. 

A partir des options ii est possible de creer des strategies de 
couvertures sur mesure, pour repondre aux besoins specifiques 
de gestion financiere des risques d'une compagnie d'assurance. 
Le spread est une de ces strategies. 
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Le spread 

Le spread permet a son detenteur d'acheter une "tranche de 
protection", c'est-a- dire de fixer deux bomes qui representent 
les pertes et gains maximum. 

Le spread est mis en place lorsqu'un assureur achete et 
vend des options de meme echeance, portant sur les memes 
futures sous-jacent mais de prix d' exercice differents. Par 
definition, le prix d' exercice de I' option d' achat sur un futures 
divise par 25 000 correspond a un ratio de perte. Appelons ce 
ratio de perte, ratio d'exercice, puisqu'il est profitable d'exercer 
l' option d' achat lorsque le ratio de perte observe est superieur au 
ratio d'exercice. 

Reclamations payees Prix d 'exercice 
Ratio d'exercice = = 

Primes acquises 25 000 

L'assureur qui desire obtenir une tranche de protection 
60/80, qui correspond a une protection en excedant de perte de 
20 % au dell\ d'un ratio de perte de 60 %, par exemple, achete 
une option d'achat avec ratio d'exercice de 60 % .;t en vend une 
avec ratio d'exercice de 80 %. 

Supposons que la prime pour l' option d' achat sur I contrat 
futures avec ratio d'exercice de 60 % soit de 1 500 $ et celle 
pour l'option avec ratio de 80 % soit de 500 $, alors les flux 

monetaires resultant de cette transaction auraient la forme 
suivante: 
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Figure 1 : Flux monetatres pour un spread 60/80 

$ 

gains 

500 

1500 

pertes 

(J) 

Position 
Finale 

Ratio 
d'exercice 

Option 
vendue 

Si le ratio de perte est plus favorable que prevu, aucune des 
options ne sera exercee et l'assureur aura un debourse net fixe a 
1000 $. 

Si le ratio de perte se situe entre 60 % et 80 %, l 'option 
d'achat a 60 % sera exercee mais non celle de 80 % generant 
ainsi un revenu net, pouvant aller jusqu' a 4000 $, pour un ratio 
de perte de 80 %. 

Au dela de 80 %, les deux options sont exercees et le gain 
reste fixe a 4000 $. 

Les avantages de Ia strategie du spread sont indeniables. 

D'abord, le spread est liquide puisqu'il peut !tre vendu en 
tout temps. De plus, le detenteur d'un spread connait, des le 
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debut de la transaction, le gain et la perte maximum qu'il peut 
realiser sur le marche des options pour la duree des contrats. 

Les prodults derives et la gestlon flnanclere du rlsque 

L'objectif principal des produits derives, futures et options, 
dans la gestion financiere des risques est analogue a celui de la 
reassurance. 11 s'agit, comme illustre precedemment, de generer 
des flux monetaires positifs lors de mauvaise experience. 

Les produits derives offrent certains avantages par rapport a 
la reassurance pour la gestion financiere des risques. 

Le plus important est sOrement la liquidite des produits 
derives. Les assureurs peuvent transiger les futures et leurs 
options en tout temps et a peu de frais, pour modifier leur 
couverture au besoin. 

De plus, contrairement a la reassurance, les prix des futures 
et de leurs options sont connus et les contrats sont clairs et sans 
ambigu'ite. On evite ainsi les contestations possibles devant les 
tribunaux que l'on rencontre parfois en reassurance. 

La standardisation des contrats presente par contre certains 
desavantages. Les montants de couverture soot fixes et on doit 
s 'assurer que les reclamations de la compagnie d' assurance 
soient correlees positivement avec celles utilisees dans le calcul 
de l' indice. 

Les volumes de transaction 

Nous montrons ici quelques chiffres sur les volumes des 
transactions pour les futures. Les quelques donnees que nous 
possedons pour les options sur futures ne soot pas presentees 
puisqu'elles sont trop peu nombreuses, le marche n'ayant 
commence a �tre actif que tout dernierement. Ces donnees ont 
ete obtenues par le biais du CBOT, et s'appliquent aux futures 
National et Eastern qui ont ete disponibles de la date de leur 
mise en marche jusqu'a leur reglement final. La compilation des 
donnees pour les produits encore disponibles se termine le 20 
septembre 1994. 

Les con 
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Les volumes de transactions sont presentes selon qu'il 
s'agisse de : 

1 La periode de PRE-COUVERTURE : periode debutant a la 
mise en marche du produit jusqu'au debut de la periode de 
couverture stipulee dans le contrat ; 

2 La periode de COUVERTURE ; 

3 La periode de POST-COUVERTURE : trimestre suivant la 
periode de couverture ; cette periode est associee a la 
periode de compilation, par IS ODA TA, des reclamations 
faites par les assures ; 

4 La periode FINALE: derniere periode se terminant lors du 
reglement finale. 

Tableau 2 : Compllatlon des volumes 
de transactions pour les 

futures Nations/ et Eastern

.Mar.··93 · . 133 754 2334 0 79 782 2283 

133 45 876 

100 40 40 0 156 62 40 

11 0 0 0 55 0 0 

2 0 0 0 25:2 0 3 

••tiJ:::. ) 
,•,.•.·.···········•:•:•.' 0 0 0 N.D. 0 0 

0 0 N.D. N.D. 0 0 N.D.

0 N.D. N.D. N.D. 0 N.D. N.D.

0 N.D. N.D. N.D. N.D. N.D. N.D.

N.D. : Donnees non-disponibles 

94 

4 

0 

0 

0 

N.D.

N.D.

N.D.

N.D.

Un examen sommaire indique les faits suivants pour les 
contrats Eastern etNational. 
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Tout d'abord, on constate un abandon des futures. Les 
donnees de transaction que nous avons sur les options nous 
laissent cependant croire qu' ell es prendront la releve. Ce 
phenomene pourrait s'expliquer par la plus grande flexibilite des 
contrats d'options. 

On note ensuite que la periode post-couverture est celle ou, 
generalement, le volume de transaction en ce qui a trait aux 
futures est le plus fort. Pour les options, ce soot les periodes de 
couverture et la periode de post-couverture qui obtiennent les 
plus forts niveaux de transactions. Ceci tend a confirmer que les 
assureurs utilisent les futures et options sur futures pour la 
gestion financiere des risques. En effet, les assureurs se 
procureront les futures (ou leurs options) lorsqu'ils auront des 
indications que leur ratio de perte sera superieur a celui qu'ils 
avaient anticipe. 

Enfin on observe un manque d'interet pour les contrats de 
juin. 

Concluslon 

Depuis plus de deux ans maintenant, les compagnies 
d'assurance ont acces, par le biais du Chicago Board Of Trade, a
certains produits financiers derives pour la gestion financiere de 
leurs risques. Ces produits financiers soot les futures sur les 
catastrophes naturelles et les options sur ces futures. 

Les futures d'assurance peuvent jouer un rOle analogue a
celui des contrats de reassurance. En effet, ces contrats boursiers 
generent des flux monetaires positifs si le niveau des 
reclamations a verser aux assures est superieur a celui anticipe en 
debut de periode. Toutefois, Iorsque le niveau de reclamations 
observe est inf erieur a celui anticipe, la valeur du futures 
diminue et reduit ainsi les revenus de l'assureur. 

Les options sur les futures pallient a ce probleme. Ces 
options permettent a leur detenteur, moyennant une prime, de 
jouir des memes avantages que peuvent procurer les futures, sans 
en entrainer les contraintes. Effectivement, l 'assureur qui 
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c?nstate un ratio de p�rte inferieur a celui qu'il avait prevu,
n exercera pas son option et n'aura pas, par le fait meme a

essuyer une baisse de ses revenues provoquee par une baisse'de
valeur liee a ses futures.

L'utilisation des options sur les futures presente certains 
avantages par rapport aux contrats de reassurance. Tout d'abord, 
les options sont liquides et n'impliquent pas de frais de 
negociation. La liquidite des options offre un avantage certain a 
l'assureur: a tout moment, celui-ci peut liquider sa position sur 
le marche des options sur futures. De plus, des strategies 
d'utilisation des options, tel le spread, permettent une grande 
flexibilite de couverture. 

Les futures et leurs options presentent aussi certaines 
fa�blesses. D'abord la standardisation des futures quant a leur 
ta1lle ne perm et pas a l' assureur de couvrir exactement le risque 
qu'il desire. Ensuite, la valeur des futures etant calculee selon 
des donnees recueillies aupres d'un echantillon de compagnies 
d' assurance, l' assureur se doit de connaitre le facteur de 
correlation reliant les donnees de son entreprise a celles de 
l'echantillon. L'evaluation de cette correlation exige du temps et 
un vaste echantillon de donnees, s'echelonnant sur plusieurs 
periodes. 

Un bref regard sur des volumes de transactions indique que 
les futures sont de moins en moins transiges. Des donnees 
preliminaires semblent toutefois indiquer que les options 
pourraient prendre la releve. Chose certaine, ces produits sont 
tres lents a demarrer. 

En bref, on constate que l 'utilisation des futures et des 
options sur futures peuvent atteindre leur objectif de base, soit de 
fournir un outil de gestion financiere des risques analogue a la 
reassurance. 11 faudra cependant attendre un certain temps avant 
de savoir si les futures et leurs options prendront la place qu'ils 
meritent. 

Pour le benefice des lecteurs interesses a ce sujet, nous 
presentons ci-dessous une bibliographie. 
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Systeme d'alde pour la gestlon 

des contrats 

en reassurances facultatlves · 

par 

Henri Hassan, 

Jean-Charles Pomerol 

et 

Camille Sabroux .. 

Decision support systems are now becoming standard 
equipment in the insurance business, such systems already 
provide valuable outcome in areas where expertise is 
standardized such as underwriting or evaluation of risks or 
damages. The matter is somewhat different in reinsurance since 
each contract happens to include specific characteristics, hence 
making the use of global tools unsatisfactory. Besides, the 
evolution of the reinsurance market requires the development of 
highly performing systems. 

This article introduces a support system assisting the 
decision making in facultative reinsurance. This project is two 
fold. ( 1) This system was originally developed as an expert 
system. When the information acquisition was completed for a 
prototype, it became obvious that, due to various factors such as 
the lack of information, multicriteria analysis or organization 
problems, it would be advisable to leave the responsibility for the 
system to the decision maker. (2) We have then designed an 
interactive multicriteria system intended to assist the decision 

• Cc travail a etc realise dans le cadre d'un projet de cooperation cntre l'Abcille
Reassurance (Groupe Suez) au dcpartement de Reassurance Facultative dirige par Tony 
Rosenthal, le LAMSADE, laboratoire associe au CNRS specialise dans lea sciences de la 
decision, de l'Universite Paris-Dauphinc et le LAFORIA, laboratoire associe au CNRS 
specialise dans l'intetligence artificicllc, de l'Univcrsite P. ct M. Curie. 

.. Henri Hassan et Camille Sabroux sont de Lamnde, Univcrsitc Paris-Dauphine, 
Place du Marcchal De Lattre de Tassigny, F-75TI5 Paci& Ccdex 16. 

Jean-Charles Pomerol est de Laforia IBP, Universitc P. et M. Curie, 4 Place 
Jussicu, F-75252 Paci& Ccdex 05. 
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maker in the selection of the facultatives according to five 
criteria and contextual information. 

In addition, this system will "memorize" various data 
allowing the appreciation of the quality of the selection and the 
follow up/anticipation of the market trends. 

1 Introduction 

Ne au debut des annees 50 aux Etats-Unis, le marche des 
reassurances facultatives a evolue. La reassurance facultative ne 
se limite plus a apporter un complement de couverture ou 1l 
reduire les retentions nettes des cedantes sur certains risques 
hautement perilleux ; elle a une mission plus toumee vers 
I 'analyse, la tarification et l'etude historique des risques. A terme 
pourraient etre favorises quelques reassureurs possedant des 
moyens d'analyse puissants. On peut distinguer trois facteurs 
expliquant ce phenomene. Premierement, la baisse des resultats 
financiers ne permet plus de compenser des resultats techniques 
deficitaires (hors produits financiers et frais generaux) 
[Rosenthal et Rossetto, 1993]. Deuxiemement, depuis un peu 
plus de six ans, le marche mondial de la reassurance a subi de 
plein fouet des sinistres ayant atteint des niveaux jusque-la 
inconnus. Quelques sinistres individuels ont ete superieurs 1l 500 
millions de dollars, des sinistres cumulatif s tels qu' Andrew 
(1992) sont evalues 1l plus de 16 milliards de dollars. Enfin, la 
situation de la reassurance a aussi ete affectee par une politique 
de sous-tarification engendree par la proliferation de nouveaux 
reassureurs dans les annees 80. On estime 1l environ 40 % la 
sous-tarification des grands risques d 'entreprise en Europe. 
Depuis 1990, le marche de la reassurance se resserre 
successivement dans toutes les branches de l' assurance. 
Excedentaire en offre de reassurance jusqu'en 1989, le marche 
etait en penurie dans les secteurs ou les besoins en capitaux 
eleves sont importants. Ceci 1l ete partiellement compense par la 
creation du marche des Bermudes et par la levee de fonds 
propres par les reassureurs anciens. 
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Cependant, la reotabilite technique des dossiers est devenue 
un probleme essentiel. Ce travail d'expertise et d'analyse est 
encore plus important si l' on selectionne les risques et que l' on 
module la part. Cette politique de souscription doit permettre 
d'avoir un bilan positif independamment des conditions de 
marche mais elle entratne un accroissement de la variance du 
portef euille. Les reassureurs renf orcent done leurs exigences en 
matiere de transparence, d'identification des risques et des 
expositions, et des conditions de couverture. La rationalisation 
de la souscription s'est notamment traduite par la volonte de 
developper des outils d'aide a la docision daos un departemeot 
de reassurance facultative d'une graode societe de reassurance. 
C' est cette experience que nous relatons ici. 

La reassurance facultative est utilisee principalement 
lorsque les couvertures automatiques soot depassees, lorsque le 
risque est exclu des traites obligatoires et que l'assureur desire 
que ses contrats ne soient pas surcharges par des risques 
particulierement lourds. L'assureur doit offrir le risque en 
donnant les informations qui permettront au reassureur 
(souscripteur) de se forger une opinion sur la qualite du dit 
risque. Pour les grands risques, il est d'usage d'eovoyer une 
description detaillee (rapport d 'inspection), des plans, 
photographies et autres informations qui varient d'une branche a 
l'autre. 

La reassurance facultative se caracterise par une tres graode 
variete de risques qui rend difficile une approche globale du 
probleme. Dans un premier temps, une approche de type systeme 
expert (SE) a ete testee sur l 'activite Petrole et Chimie. La 
modelisation sous forme de regles a pennis de clarifier les 
procedures de choix utilisees par les differents experts. En 
formalisant l' expertise, on a separe les faits objectifs qui 
decrivent les caracteristiques economiques et techniques du 
risque, des elements de choix propres des decideurs et de la 
politique de souscription. En effet, il est important de savoir 
« quand une information concernant une action passe de I' etat 
de fait descriptif a celui d' attribut pertinent pour le choix » 
[Pomerol et Barba-Romero, 1993]. 
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Le prototype a montre la faisabilite d'une telle approche. 
Mais la difficulte de la mise en place operationnelle pour 
l'ensemble des activites nous a amenes a abandonner le SE pour 
une approche d'aide multicritere a la decision. Celle-ci permet 
d'effectuer un tri moyennement fin des facultatives et de 
constituer une base de donnees qui incorpore une analyse 
critique des informations. Si l'outil developpe ne conserve plus 
les caracteristiques d'un SE, la construction du prototype nous a 
ete utile pour la structuration des connaissances et la definition 
des besoins des utilisateurs. 

Nous allons decrire dans un premier temps, aux §2 et §3, 
les fonctionnalites et l'architecture de notre systeme. Puis nous 
presenterons, aux §4 et §5, les etapes d'une approche multicritere 
pour la gestion des facultatives. Enfin, nous montrerons, au §6, 
comment l' approche de type SE nous a perm is de developper 
une strategic de cooperation active entre les differents savoirs 
des acteurs et « un champ nouveau et privilegie de 
rationalisation » [Hatchuel et Weil, 1992]. 

2 Les fonctlonnalltes du systeme 

La souscription peut etre consideree comme un processus 
de raisonnement decomposable en differentes phases detaillees 
sur la figure 1. Pour mettre en place un systeme d'aide a la 
decision, nous nous sommes restreints aux fonctionnalites 
delimitees sur cette meme figure dans la zone comprise par les 
pointilles. Nous reviendrons au §4.2 sur revolution et les 
modifications de cette frontiere. 

Un premier tri grossier est effectue a la reception des 
propositions suivant des normes etablies par le departement. Si le 
volume de prime est trop faible pour couvrir les frais de gestion 
du dossier ou si le type d'activite ne correspond pas a la politique 
de souscription, la facultative est declinee immediatement ; cf. 
figure 1 fleche (2), notee (f. 2). Ensuite, le souscripteur remplit 
une fiche sur laquelle sont portees les informations relatives a la 
facultative. Les conditions commerciales, economiques et 
techniques sont analysees rapidement. Si l'affaire lui semble 



N° 1 

tbilite d'une telle approche. 
place operationnelle pour 

1es a abandonner le SE pour 
la decision. Celle-ci permet 
fin des facultatives et de 
1ui incorpore une analyse 
developpe ne conserve plus 
truction du prototype nous a 
>nnaissances et la definition

remier temps, aux §2 et §3, 
de notre systeme. Puis nous 
; d'une approche multicritere 
:in, nous montrerons, au §6, 
)us a pennis de developper 
entre les differents savoirs 
ouveau et privilegie de 
1992). 

ne 

ideree comme un processus 
ilif erentes phases detaillees 
ace un systeme d' aide a la 
treints aux fonctionnalites 
ms la zone comprise par les 
}4.2 sur l'evolution et les 

!ffectue a la reception des
>lies par le departement. Si le
r couvrir les frais de gestion
correspond pas a la politique
eclinee immediatement ; cf.
mite, le souscripteur remplit
�s informations relatives a la
nerciales, economiques et
.ent. Si l'affaire lui semble

Systeme d'aicle en reassurance H. Hassan, J.-C. Pomerol et C. Sabroux 

interessante, il propose une part (f. 5) apres avoir regarde plus 
precisement les informations dont il disposait ; sinon, il decline 
l'affaire (f. 4). 
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Les souscripteurs s'appliquent done a ne definir une part 
sur une affaire qu'a partir du moment ou un seuil de satisfaction 
minimum est atteint sur differents criteres. Nous avons 
generalise cette approche et defini cinq criteres qui mesurent la 
compatibilite des offres avec des seuils discriminants appeles 
« seuils de rejet ». Quand un seuil n'est pas respecte, on 
considere qu'il y a  un rejet sur ce critere. Le nombre des rejets 
qualifie l'affaire. Les cinq criteres sont le taux brut, 
l'engagement, la stat moyenne, la franchise et la commission (cf. 
§4.1).
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Pour etre le plus pres possible des caracteristiques des 
affaires, on differencie les seuils de rejet suivant l'activite, la 
garantie, le type de franchise et la zone. Cependant, si l'on veut 
rendre le systeme utilisable et facile A mettre a jour suivant 
!'evolution du marche, le nombre de rejets ne peut etre trop 
important. Pour conserver la diversite des informations analysees 
et standardiser leur mode de representation, nous avons eff ectue 
avec les experts une modelisation des connaissances. On a 
finalement defini 23 activites dont une « divers », six types de 
garanties qui representent environ 80 % des traites souscrits en 
quote part, six zones dont une « reste du monde » et trois types 
de franchise. 

Le nombre encore tres important de valeurs a choisir (2 
214) a necessite la mise en place des metaregles. A chaque fois
que le type de garantie intervient pour la definition d'un seuil de
rejet, on considere uniquement une garantie de reference et une
regle pennet de passer de cette garantie aux cinq autres. Les
metaregles permettent d'assurer une coherence entre Jes valeurs
et necessitent de definir au total 719 valeurs auxquelles on doit
ajouter les 15 valeurs de nos metaregles. On obtient ainsi les 2
214 seuils de rejet utilises. Nous verrons ce point plus en detail
au §5.

Les differentes informations saisies par le souscripteur dans 
le systeme permettent de definir les evaluations des cinq criteres 
qui soot comparees immediatement aux valeurs des seuils de 
rejet de reference. Suivant le nombre de rejets, on affecte 
l'affaire a une categorie. On distingue trois categories 
d'affectation. Si la somme des rejets est: 

inferieure ou egale a 2: on considere qu'il y a plausibilite 
d'acceptation et que cette affaire doit etre analysee plus 
precisement (f. 5) ; 

egale a 3 ou 4: on considere qu'il y a  plausibilite de refus 
et qu' il suffit de conserver I' information en base de 
donnees (f. 4) OU (f. 5); 

egale a 5 : ii y a inadequation entre l'affaire et la politique 
de souscription (f. 4). 

Syst�m 

( 
seulen 
affaire 

I 

sont , 
Ceper 
nomb1 
affair, 
condi1 
la dat, 
(remp 
Sur A 

mettr1 
Son t 
condi 
une b 
Jes di 
utilis1 
toute 
donm 
modi 
La c, 
nomt 
et d'� 

3 

boite 
donn 
que I 
D'au 
boil€ 
parti 
glob 
reve 
(cf. 1 



BS N' 1 

.e des caracteristiques des 
� re jet suivant l 'activite, la 
,ne. Cependant, si l'on veut 
le ti mettre ti jour suivant 
de rejets ne peut etre trop 
; des informations analys6es 
1tation, nous avons effectue 
des connaissances. On a 

me «divers», six types de 
D % des traites souscrits en 
e du monde » et trois types 

ant de valeurs ti choisir (2 
s metaregles. A chaque fois 
rr la definition d'un seuil de 
garantie de reference et une 
rantie aux cinq autres. Les 
coMrence entre les valeurs 
I valeurs amcquelles on doit 
:gles. On obtient ainsi les 2 
Tons ce point plus en detail 

1sies par le souscripteur dans 
�valuations des cinq criteres
t aux valeurs des seuils de
nbre de rejets, on affecte
listingue trois categories
est:

osidere qu' il y a plausibilite 
1ire doit etre analysee plus 

u'il y a  plausibilite de refus 
l' information en base de 

!ntre l'affaire et la politique

Syst�me d'aide en reassurance H. Hassan, J.-C. Pomerol et C. Sabroux 

Celle procedure d'affectation n'est pas definitive et permet 
seulement au souscripteur d'avoir une premiere approche d'une 
affaire. 

Les affaires souscrites (f. 6) et (f. 8) et les declinees (f. 7) 
sont enregistrees dans une base de donnees sous AS400. 
Cependant, le volant d'affaires ti la presentation contient un 
nombre important d'informations ti conserver: par exemple, une 
affaire dejti souscrite qui se presente sous des meilleures 
conditions (f. 3), une affaire dont la date d'effet est posterieure ti 
la date de renouvellement du marche. Une double saisie papier 
(remplissage d'une plaquette) et informatique (saisie de l'affaire 
sur AS400) necessite trop de temps. Il est apparu necessaire de 
mettre en place une base de donnees integree ti notre systeme. 
Son utilisation permet d'analyser rapidement !'evolution des 
conditions de l'affaire acceptee sous reserve ou declinee, d'avoir 
une bonne appreciation de la qualite des affaires apportees par 
les differents courtiers et de verifier la validite des seuils de rejet 
utilises. Une fois le statut de l'affaire defmi par le souscripteur, 
toutes les informations sont enregistrees dans une base de 
donnees qui reste ti tout moment consultable. On peut ajouter et 
modifier les informations contenues dans cette base de donnees. 
La comparaison entre les valeurs et les rejets sur un certain 
nombre de facultatives permet de se situer par rapport au marche 
et d'aider ti en anticiper les evolutions. 

3 Description du systeme 

Le systeme a ete developpe sous Excel. L'utilisation des 
boites de dialogue avec menu deroulant facilite la saisie des 
donnees et permet d'eviter des erreurs. Des informations telles 
que la date ou le montant des sinistres sont testees (cf. figure 2). 
D'autres sont calculees immediatement et apparaissent dans les 
boites de dialogue. Le tame brut, par exemple, peut etre calcule ti 
partir des capitaux globaux ou differencies et de la prime 
globale. Si l'utilisateur s'aper�oit d'une erreur, ii peut toujours 
revenir ti l' ecran precedent et faire des modifications 
(cf. figure 3). 
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Une fois toutes les infonnations saisies, le systeme affiche 
a l'ecran un tableau recapitulatif ou l'on trouvi! ces infonnations, 
celles qui soot calculees, !'evaluation des performances des 
criteres et Ies valeurs des seuils de rejet (cf. figure 4). 
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Pour aider le souscripteur a visualiser les difUrentes 
informations, on a utilise six schemas en batonnets, qui pour 
chaque critere represente la valeur du seuil de rejet et la valeur 
obtenue par l'affaire. Pour permettre une lecture rapide, les 
criteres stat moyenne et commission qui fonctionnent en sens 
inverse (plus la valeur est faible, meilleure est la performance) 
soot representes avec une abscisse renversee. L'origine est 
toujours mise a zero, excepte pour la commission, afin de ne pas 
amplifier des ecarts trop faibles. 

Un demier menu deroulant permet d'ajouter des remarques 
supplementaires et de preciser le statut de l'affaire qui 
correspond a la decision du souscripteur. Les differents statuts 
possibles pour une affaire soot 

«refuse», cette affaire a ete declinee par le souscripteur (f. 
4) OU la part n'a pas ete signee (f. 6) ;

« sous reserve», cette affaire a ete acceptee sous certaines 
reserves (f. 5) puis (f. 1); 

« attente », cette affaire a ete souscrite et on attend d'avoir 
la part signee definitive (f. 8) puis (f. 1) ; 

« regularise», la part signee a ete obtenue (f. 6). 

La feuille recapitulative est imprimee automatiquement 
avec la reference de la facultative specifiee par la base de 
donnees qui s 'incremente a chaque nouvelle affaire. La date et 
les ioitiales du souscripteur demandees lors de l'ouverture du 
systeme soot aussi imprimees. 

L'utilisateur peut a tout moment effectuer des 
modifications sur la base de donnees qui reste presente a l'ecran 
durant toute la session de travail. Apres avoir selectionne une 
ligne avec la souris, un menu precise les informations 
essentielles de maniere a verifier qu'il s'agit du bon traite. Apres 
quoi, il peut, au choix 

retoumer a la base de donnees ; 

modifier seulement le statut de l'affaire; 
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avoir a I' ecran l' ensemble des boites de dialogue. 

Pour eviter une double saisie fastidieuse, dans chaque 
champ de saisie des boites de dialogue se trouve l'infonnation 
correspondant a l'affaire. Certaines valeurs qui sont souvent 
soumises a modification, telles que le taux brut, se trouvent juste 
en dessous des champs de saisies. On peut ainsi rapidement 
evaluer les modifications eventuelles. 

A I' ouverture de la session, l 'utilisateur ouvre une copie de 
la base de donnees du departement qui lui est propre durant toute 
la session. Les affaires nouvelles et les modifications sont done 
eff ectuees sur sa base de donnees et sur celle du departement. 
Ceci permet une utilisation du systeme en mode multi-utilisateur. 

Enfin, tout es les cellules des f euilles Excel utilisees sont 
protegees en ecriture afin d 'eviter des problem es I ors 
d'utilisations repetees et intensives. 

4 Cholx multlcrltere et seull de rejet. 

La souscription en reassurance facultative est un exemple 
de decision multicritere. Les elements a prendre en compte pour 
emettre un jugement sur tel ou tel traite sont nombreux, souvent 
contradictoires et representes dans des echelles de valeurs tres 
differentes. Les informations dont dispose le souscripteur sont 
souvent empreintes d' imprecision, d' incertitude et 
d' indetermination. La decision fmale est I' objet de negociations 
entre l'apporteur et le (ou les) souscripteur(s). II s'agit dans notre 
cas de definir, sur l'ensemble des affaires, celles qui doivent �tre 
analysees plus precisement ; on ne cherche pas la meilleure 
affaire mais un ensemble d'affaires satisfaisant. 

4.1 Definition des crlteres 

Un critere exprime, avec plus ou mains de precision, les 
preferences du decideur sur un axe de signification homogene, 
lie a un point de vue. Au cours du processus de recueil de 
l'expertise, une lisle de criteres technico-economiques s'est 
degagee assez rapidement. Cependant, la signification precise et 
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l'utilisatioD ou DOD de ces differeDts criteres a pris du temps. 11 
n'est pas possible ici de retracer toutes les Msitations et retours 
en arriere pour definir une famille coherente de criteres I qui
puisse s'appliquer tt une gamme suffisamment large de traites. 
Cependant, apres avoir rappele, en §4.1, la lisle des criteres 
adoptee, nous expliquerons, en §4.2, le lien entre le choix des 
criteres et la place du systeme daDs le processus de decision ; 
enfin, en §4.3, nous insisterons sur la notion de dependance des 
criteres. 

Llste des crlt,res 

Finalement, ce soot 5 criteres gl, g2, g3, g4 et g5 qui ont 
ete definis : 

gl : Le taux brut est egal au rapport entre la prime brute et Jes 
capitaux garantis. C'est une information fondamentale car 
elle resume, en une donnee chiffree, si l'affaire est bien 
payee et si elle se situe correctement par rapport au marcM. 
On peut calculer au besoin un taux brut moyen tt partir des 
primes qui s'ajoutent tt la garantie de base. 

g2: L'engagement est egal au rapport entre la Prime et le 
« Sinistre Maximum Probable» (Smp). Un engagement de 
10 pour mille signifie que la prime generee permet 
d'accepter un sinistre maximal tous !es 100 ans. On peut 
aussi l'interpreter comme la capacite � supporter un sinistre 
tres important pour 100 affaires similaires sans mettre en 
difficulte l'equilibre du portefeuille. 

g3: La statlstlque moyenne (com.me si, c'est-tt-dire sur !es bases 
actuelles) est egale au rapport entre la sinistralite et la 
prime nette libellees en monnaies originates. La sinistralite 
est la somme des sinistres suivant les conditions actuelles 
de I'affaire (comme si), hors gros sinistres, rapportee au 
nombre d'annees considerees. Les gros sinistres ne sont pas 
pris en compte dans cet indicateur car its correspondent tt 

111 est d'usagc de vcillcr a ccnaincs exigences logiqucs de coMrcncc dans la 
dUinition de la famillc de crithcs qui sont la coh�sion, l'cxhaustivitc ct la non 
rcdondancc [cf. Roy ct Bouysson, 1993). 
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l'activite propre de la reassurance facultative. Les sinistres 
pris en compte dans ce critere sont ceux pour lesquels les 
conditions de l'affaire ne sont pas adequates et qui generent 
un coot prohibitif de gestion ; ils doivent etre evites. La 
sinistralite est rapportee � la prime nette (prime brute -
coots d'acquisition globaux). 11 faut en effet comparer deux 
informations similaires : ce que peut rapporter une affaire et 
ce qu' elle a coOte en moyenne chaque annee dans les 
periodes precedentes. 

g4: La franchise est la somme restant � la charge de l'assure, en 
monnaies originales ou en jours, en cas de sinistre. Suivant 
la garantie, nous avons une ou deux informations. Pour 
permettre un traitement uniformise des facultatives, on a 
distingue deux sous-criteres qui soot la franchise en FF 
(critere g 14) et la franchise Perte d'Exploitation en nombre
de jours dite « franchise PE» (critere g24). Sur la figure 4,
les deux sous-criteres g 14 et g24 soot affiches. Cependant,
pour beaucoup de facultatives, un seul des deux existe. Il 
est evidemment affiche tout seul. Quand les deux sous 
criteres coexistent, ils soot agreges selon une logique 
conjonctive. Si l'une au moins des deux valeurs n'est pas 
conforme au seuil minimal, on considere qu'il y a  rejet. 

g5 : La commission est le pourcentage retenu par le groupe 
d'apporteurs. Ce critere est prefere aux coots d'acquisition 
globaux qui incluent trop d'informations d'origines 
diverses, telles que les taxes propres � chaque pays, rabais 
commerciaux, pour permettre une representation 
significative. 

4.2 Crlteres et place du systeme 

La definition des criteres a cristallise la discussion sur le 
rOle et la place que les diff erents experts voulaient attribuer au 
systeme. L'idee que chacun se faisait du« bon outil » d'aide � la 
decision peut etre classifiee selon deux types d'approches. La 
premiere est globale et largement automatisee : le souscripteur se 
decharge sur le systeme les tAches repetitives et peut concentrer 
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son expertise sur les tftches « nobles ». La seconde est plus en 
aval dans le processus de decision : le systeme doit aider le 
souscripteur a evaluer }'influence, sur son portefeuille, d'une 
prise de participation. 

Le premier tri grossier (f. 2) semble �tre une tacbe 
elementaire et facilement modelisable. En fait, bien que grossier, 
ce tri est effectue par des souscripteurs experimentes qui sont en 
mesure de selectionner !'information et de ventiler les offres 
entre les differents souscripteurs. 11 n'a jamais ete question 
d'integrer le premier tri grossier au systeme. Cependant, le 
choix, puis I 'abandon du critere « type de risque couvert » 
( « police ») qui est lie au premier tri grossier montre bien 
!'importance de ce critere dans la politique de souscription. 

En aval du systeme, la prise en compte de la prevention des 
risques et de la maintenance des sites, ainsi que des indicateurs 
de cumuls de capacite « tremblements de terre », n'ont pas ete 
developpes. Ce sont pourtant des criteres fondamentau.x dans le 
choix d'une part. Mais l'objectif qui a ete defini etait de faire un 
tri moyennement fin des affaires afin de laisser aux souscripteurs 
specialises la part de travail qualitativement la plus importante. 
Nous reviendrons sur la genese de ce systerne au §6 et 
montrerons que ce choix est lie a la place que les experts ont 
finalement attribuee au systeme et a la structure 
organisationnelle de la societe. 

4.3 Des crlteres dependants ? 

Dans beaucoup de contextes de gestion, tant dans les 
secteurs de }'assurance que de la finance, on est souvent 
confronte a une forte dependance des criteres definis avec les 
experts. 11 nous faut rappeler que les exigences logiques 
attribuees a une famille coherente de criteres n'imposent pas leur 
independance. De plus, chaque critere doit isoler un axe de 
signification bien identifie par les decideurs qui leur permettent 
d'avoir une base de travail acceptable pour raisonner, argurnenter 
et transformer leurs preferences. 
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PlutOt que de dependance, nous preferons parler de 
correlation ou lien de causalite entre les criteres qui ont ete 
definis. Ce lien n • est pas univoque. Il depend des conditions 
particulieres de l'affaire, de !'evolution du marche, de la zone 
concemee, ... On pourrait essayer de caracteriser les differents 
contextes qui permettent d'identifier et de gerer cette correlation 
mais c'est essentiellement la representation de chaque affaire 
selon les criteres definis qui est significative pour les 
souscripteurs. Elle permet d'enclencher un processus 
d'apprentissage et de collaboration. C'est un support de prise de 
decision. Nous verrons au §6.3 l'interet d'une modelisation de 
type SE pour recenser les concepts pertinents, pour etablir des 
regles qui les lient et pour structurer les connaissances du 
domaine. 

4A Cholx de la Procedure d' Agregatlon MultlCrltere 

Le probleme du choix d'une telle procedure consiste � 
savoir comment gerer l 'heterogeneite et le caractere conflictuel 
des criteres. Une affaire peut avoir, par exemple, une franchise 
elevee et un faible taux brut. Il est classique de distinguer deux 
types d'agregations : celles conduisant it un critere unique de 
synthese, essentiellement represente par la theorie de l'utilite 
multi-attribut MAUT [Keeney et Raiffa, 1976], et les methodes 
de surclassement dont la plus connue est ELECTRE [Roy, 1985; 
Roy et Bouyssou, 1993]. 

Dans le premier type d'agregation, toutes les facultatives 
sont classees suivant une fonction d'utilite. Cette fonction realise 
une compensation totale entre les criteres. Dans les methodes du 
second type, on genere des preordre partiels en restant beaucoup 
plus proche des raisonnements humains. 

lei, les souscripteurs ne souhaitaient pas la compensation 
de type additif entre criteres et privilegiaient l'examen separ� de 
chacun des criteres. « On prend toutes les affaires 
satisfaisantes ». Dans l 'esprit des souscripteurs, le terme 
« satisfaisant » voulait dire « pas radicalement mauvais sur trop 
de criteres ». Nous avons done suivi ce raisonnement ; la 
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performance de chaque critere est comparoo A un seuil de rejet. 
Le nombre de rejets qualifie l'affaire: moins de deux rejets et le 
traite est accepte, trois ou plus et ii est refuse. Les souscripteurs 
preferent conserver ainsi une relative independance entre les 
criteres. 

5 Definition des classes de rlsque et cholx des seulls de 
rejet 

La modelisation et la pratique du choix par comparaison 
avec des seuils necessitent de differencier les facultatives par 
type de risque homogene. On affecte une affaire A un type de 
risque suivant ses caracteristiques technico-economiques qui 
comprennent : zone, garantie, activite et franchise. On compare 
ensuite les performances de chacun des criteres aux differents 
seuils de rejet de ce m�me type de risque. Le choix de ces types 
de risque et le nombre de seuils de rejet A evaluer sont done lies. 

Nous allons expliquer comment s' est deroulee la mise en 
place de ces seuils de rejet et les l imites de cette modelisation. La 
definition de la grille des seuils de rejet depasse le simple detail 
d'utilisation de notre systeme. Au mtme titre que la mise en 
place du prototype de systeme expert, elle a ete, pour nos 
commanditaires et experts, tres riche d'enseignement et a 
largement contribue A l'adhesion d'acteurs qui, au debut du 
projet, etaient sceptiques. Le choix de la liste des seuils de rejet 
et leurs evaluations sont fondamentaux dans !'architecture du 
systeme. 

La definition des seuils de rejet s'est derouloo en quatre 
etapes: 

definir la dependance des rejets (§5.1); 

mettre en place une nouvelle nomenclature qui limite le 
nombre de rejets en conservant la specificite des affaires 
(§5.2);

definir des metaregles qui permettent de reduire encore ce
nombre et d'assurer une coherence A nos valeurs (§5.3);

envisager differentes methodes de validation dynamiques
de ces rejets (§5.4).
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Les choix effectues pour chaque etape soot le r6sultat d'un 
processus interactif ou altement les phases de dialogue, de choix 
et de simulation sur differentes bases de donnees. Cette 
alternance prend fin quand, en reunion, les differents 
intervenants sont satisfaits ou que la poursuite de la reflexion 
n'apporte plus de gain notable. Enfin, on rappelle que notre 
objectif A ete de prendre en compte la diversite des affaires et de 
reduire au minimum le nombre de seuils de rejet pour rendre le 
systeme utilisable. 

5.1 Dependence des seulls de reJet 

L'evaluation d'une affaire suivant les criteres definis est 
fonction de differentes connaissances contextuelles. Une mine en 
Afrique du Sud et une centrale electrique en Europe soot deux 
types de risques tres diff erents. C' est pourquoi les seuils de re jet 
sont definis suivant des types de risques qui modifient la 
perception de la performance de chaque critere. Cependant, pour 
chaque critere, une partie seulement des attributs du type de 
risque interviennent. Dans la table de la figure 5, on trouvera la 
dependance des seuils de rejet en fonction des attributs du type 
de risque. Par exemple, le seuil de rejet « taux brut » sera 
differencie suivant la zone, l'activite et la garantie. 

Zones Ac:tivites Garanties Franchises 

Seuils T aux brut + + + 

Seuils Engagement + + 

Seuils Stat Moyenne As-if + + + 

Seuils Franchise + + 

Seuils Commission + 

Figure 5 Dependance des seuils de rejet suivant 
les 5 types de risque 

+ 
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Suivant le nombre d' eMments de chaque attribut (zone, 
activite, garantie, franchise), le nombre total de seuils de rejet ?t 
definir varie considerablement. Par exemple, le nombre de seuils 
de rejet engagement est 53*15 = 795 s'il existe 53 activites et 15 
garanties. La nomenclature utilisee avant la mise en place de ce 
systeme rendait impossible le choix des seuils de rejet. D'une 
part, il n · existait pas de distinction explicite des traites par zone 
et, d'autre part, le nombre d'elements de chaque classe etait trop 
eleve. Une modelisation de la connaissance de nos experts pour 
classer les traites suivant les criteres definis etait indispensable. 

Dans le tableau de la figure 6, on calcule le nombre de 
valeurs � definir dans les differents cas. La premiere colonne 
decrit la situation initiale. Si l 'on s' etait limite � la definition des 
zones (x=6), il aurait fallu trouver au total 13 521 valeurs. La 
deuxieme colonne correspond � l 'etape intermediaire ou les 
types de risque sont clairement determines. II faut alors definir 
2 214 rejets. La troisieme colonne « Seuils + Metaregles » sera 
explicitee au §5.3. 

Seuils Taux 
brut 

Seuils 
Engagement 

Seuils Stat 
Moyenne 
AS-IF 

Seuils 
Franchise 

Seuils 
Commission 

Total 

Seuas Seuils Seuils+ 
lnitiaux Metaregles 

z A G F z A G F z A G F 

X • S3 
. 

15 6 • Z3 • 6 6 • Z3 
. 

1 + 5 

S3 
. 

15 
. 

Z3 • 6 Z3 
. 

1 + 5 

X S3 
. 

15 6 • Z3 
. 

6 6 Z3 
. 

1 + 5 

X • S3 
. 

10 6 • Z3 • 3 6 • Z3 • 3 

X 6 6 

2121•x+795 2214 719+15 

Figure 6 Nombre de seuils de rejet a definir 
suivant la modelisation choisie 
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5.2 D6flnltlon d'une nouvelle grllle 

La redefinition des activites est un exemple significatif de 
notre demarche. 

Les activites utilisees precedemment (53) sont celles 
extraites de la nomenclature INSEE qui est etablie par type 
d'activite. Pour definir des activites moins nombreuses qui 
rendent suffisamment compte de la diversite du portefeuille, 
nous avons procede en trois etapes. 

Dans un premier temps, nous avons demande aux experts 
de reprendre la feuille des activites utilisees precedemment afin 
d'essayer de trouver une nouvelle nomenclature. Ensuite, nous 
avons extrait d'une base de donnees toutes les facultatives en 
quote-part de l'annee en cours que nous avons classees suivant 
les nouvelles activites definies. L'idee etait que les experts, 
connaissant bien leurs affaires, pourraient voir les activites qui 
doivent �tre agregees, celles dont la denomination n'est pas 
suffisamment explicite et enfin celles qu'il faut preciser a
nouveau. Apres modification, nous avons a nouveau trie les 
affaires selectionnees. 

Le choix effectue semblait alors convenable mais le 
nombre d'activites etait encore trop important (27). Nous avons 
done calcule en cumule le montant des primes generees par ces 
activites afin d'identifier celles qui etaient marginales dans le 
portefeuille. Ce sont finalement 23 activites, dont une « Divers », 
qui ont ete ainsi definies. 

La nomenclature INSEE utilise les dizaines pour identifier 
des activites qui font partie d'un ensemble homogene. On peut 
remarquer que la liste des activites obtenues ne recoupe plus 
celle utilisee par l'INSEE. Les activites 30, 32, 33, 34, 35 sont 
redecoupees en trois types de risques numerotes respectivement 
6, 6, 19, 9, 9. Pour les besoins du systeme, nous avons done 
dffmi une nomenclature homogene par type de risque. 

5.3 Utlllsatlon de m6taregles 

L 'utilisation de valeurs-seuils est frequente dans les 
systemes d'aide a la decision, qu'ils soient de type systeme 

77 



78 

Avril 1995 ASSURANCES 

expert ou multicritere, mais on constate souvent des 
incoherences dans l'obteotion de ces valeurs. Confrontes, avec 
nos experts, a cette difficulte, nous avons mis en place des 
metaregles 2, Elles pennettent de calculer !'ensemble des seuils 
de rejet qui dependent du type de garantie a partir d'une garantie 
de reference. Le nombre de valeurs ayant pour attribut la garantie 
est ainsi divise par 6 (cf. figure 4.2). De plus, ces metaregles 
pennettent une retroaction sur la qualite de la souscription par 
l 'effet d' apprentissage qu' elles induisent. 

Les trois seuils qui dependent de la garaotie (taux brut, 
engagement et stat moyenoe) soot des rapports exprimes en 
pourcentage. Si la garantie prend en compte un risque 
supplementaire, le souscripteur ajoute a ce pourcentage un taux, 
fonction de la valeur initiale et de !'extension de couverture. 
Nous avons naturellement opte pour un facteur multiplicatif qui 
permet de passer de la garantie de reference aux cinq autres. 
Pour valider ces valeurs, on teste la stabilite des coefficients si 
l'on modifie la garantie de reference. En figure 7, on peut trouver 
un exemple de valeurs fictives si l'on considere que la garantie 
reference est la Fire EC PE (garantie feu, extension de 
couverture et perte d'exploitation). 

All Risks PE All Risks PE MB 

1.3 1.5 

Fire EC PE 

0.9 I 

� 

0.8 1.2 

Fire Fire EC PE MB 

Figure 7 Exemple de metaregles 

2Nous :ippclons mt1arcgle une rcgle ou une formule qui pcrmet de dtfinir tout un
ensemble de seuils de rejet qui parugent ccrl3ines carac�ristiques. 
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Cette methode a l'avantage d'identifier precisement des 
indicateurs et d'assurer une coherence entre nos valeurs. La 
validite de ces valeurs peut paraitre importante mais, ce qui reste 
primordial dans cette approche, c'est d'essayer de definir des 
valeurs et de verifier a posteriori leur pertinence. Enfin, on 
diminue considerablement le nombre de seuils de re jet a definir. 
On passe en effet de 2 214 seuils de rejet a 719 auxquels on doit 
ajouter les 15 valeurs multiplicatives de nos metaregles. 

SA Valldatlon dynamlque des seulls de reJet et apprentlssage 

La base de donnees constituee au bout de six mois contient 
un nombre d'affaires suffisant pour faire une analyse de la 
qualite des seuils de rejet mis en place. Sont-ils trop pessimistes 
ou trop optimistes, en phase, en retard ou en avance sur le 
marche ? Correspondent-ils a la politique de souscription ? 
Celle-ci doit-elle etre reconsideree ? Autant de questions que le 
souscripteur peut se poser. 

Nous ne pensons pas qu'il soit realiste de vouloir repondre 
a toutes ces questions mais evaluer un seuil de rejet theorique 
suivant les informations disponibles en base de donnees nous 
semble necessaire. Nous avons done essaye de developper une 
methode qui permette une validation et une evaluation 
dynamique des seuils de rejet. 

Pour definir par exemple un des seuils de rejet theorique 
comme le taux brut, I' expert selectionne, dans sa base de 
donnees, les affaires correspondant a l'activite 19 (Raffineries 
Stockage), la zone 3 (Europe) et la garantie 3 (Fire EC PE). 

Les deux variantes de notre methode ont, comme 
hypotheses prealables faites en accord avec les experts 

que les valeurs de l'echantillon issu de la base de donnees 
sont unif ormement reparties ; 

que le « premier quart » represente le seuil de rejet. 

Cette idee de premier quart, qui est un term.e utilise par nos 
experts, n'a pas veritablement de signification statistique. L'idee 
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sous-jacente est de considerer une fonction de repartition mais, 
en l'absence de loi de probabilite, on peut l'interpreter comme un 
« premier quartile » qui prendrait en compte la variance des 
valeurs. 

La premiere variante consiste a soustraire a la moyenne des 
valeurs la moitie de leur ecart-type. Cette methode integre la 
notion de variance entre les valeurs mais elle prend en compte 
des valeurs qui peuvent etre aberrantes. Par valeurs aberrantes, 
nous entendons les erreurs de saisie ou les valeurs anormalement 
elev�s ou faibles pour des raisons specifiques a une facultative, 
par exemple un taux tres eleve sur une affaire qui a connu de 
gros sinistres dans une periode recente (situation de "pay back"). 

La seconde variante selectionne, dans un premier temps, les 
informations en retirant de l' echantillon toutes les valeurs en 
dehors de l'intervalle [mediane - n fois l'ecart-type, mediane + n 
fois I'ecart-type]. C'est seulement apres cette selection que l'on 
recalcule, sur notre nouvel echantillon, la moyenne des valeurs 
moins la moitie de leur &:art-type. Cette deuxieme methode ne 
peut malbeureusement pas differencier les valeurs veritablement 
aberrantes de celles qui donnent une information sur une 
modification des conditions de marche. On pourrait dater les 
valeurs et considerer une moyenne mobile ou tester si les valeurs 
aberrantes se trouvent etre les plus recentes mais cela 
necessiterait une analyse plus poussee et, surtout, un echantillon 
plus important. 

Ce probleme, bien qu'important, n'a pas ete a notre avis 
completement resolu et seule l 'utilisation a terme du systeme 
permettra de developper une methode plus efficace. Neanmoins, 
notre approche a permis de souligner cette difficulte et 
d'apporter une reponse partielle. 

5.5 Avantages et llmltes d'une mod,llsatlon sulvant des seulls de 

rejet 

Une modelisation suivant des seuils de rejet a, comme 
avantage principal, sa simplicite. Elle est simple a comprendre et 
a utiliser. Elle illustre bien le comportement des experts dans 
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leurs pratiques journalieres de la souscription. Les motifs utilises 
pour decliner un traite (« le volume de la prime est non
economique », « le taux nous semblent trop faible », « les coots 
d'acquisition soot trop eleves ») soot des exemples qui montrent 
bien que les experts justifient leurs decisions suivant des seuils 
minimum de satisfaction. Mais simple ne veut pas dire trivial. 
Cette modelisation a necessite un gros travail de la part des 
experts pour structurer leurs connaissances et definir des valeurs 
pertinentes. 

Dans le contexte de la reassurance facultative et, Ht encore 
plus qu'ailleurs, ii n'y a pas de vraies valeurs qui permettent de 
dire si ce traite est bon ou pas. L'evaluation depend du 
souscripteur, de la relation commerciale avec l'apporteur, de la 
perception du marche, de la politique de souscription. Bien sOr, 
des methodes statistiques permettent de calculer des valeurs dites 
« ideales ». Notre propos n'est pas de critiquer de telles 
methodes mais, pour prendre sens, elles doivent etre utilisees a
bon escient. Quelle que soit la methode utilisee, c' est le 
raisonnement autour de cette valeur qui lui donne sens. 

En resume, nous pouvons dire que la definition des seuils 
de rejet s'apparente a celle d'un tableau de bord. On definit, a 
priori, des valeurs de convenance pour coller au marche ou s'en 
distinguer. Les informations traitees au fur et a mesure 
alimentent une base de donnees et permettent de confronter ces 
premieres estimations, ou exigences, a la realite du marche. Le 
marche de la reassurance facultative est cyclique ; ces variations 
entre les valeurs ex-ante et ex-post peuvent etre tres utiles pour 
identifier les tendances et peut etre les anticiper. En tout cas, 
elles obligent les souscripteurs et, a terme, le departement a
prendre position quant aux choix effectues. Pour une activite 
particuliere, les valeurs peuvent etre definies par le souscripteur 
conceme, specialise en petrochimie par exemple. Elles peuvent 
aussi etre definies strategiquement en comite de direction. De 
toute fai;on, elles pennettent de faire communiquer diff erents 
acteurs entre eux et deviennent ainsi un axe de culture mise en 
commun . 
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Cependant, cette modelisation par seuil de rejet est loin 
d'etre la panacee. Les avantages peuvent rapidement devenir des 
inconvenients si les decideurs n 'ont pas le temps de definir ces 
valeurs. II est difficile et peu interessant d'envisager des 
methodes automatiques. Le departement ou a ete developpe ce 
systeme est generaliste, ce qui rend difficile une evaluation 
statistique. Les facultatives soot trop variees. Mais c'est surtout 
peu interessant pour les raisons evoquees ci-dessus. Par contre, 
obliger les experts a reflechir de maniere systematique sur les 
methodes d'evaluation qui peuvent etre standardisees a une 
retroaction sur la qualite de la souscription et sur la politique de 
souscription. 

6 Recuell de !'expertise et modellsatlon par des regles de 
type SE 

La mise en place de notre systeme s'est deroulee en deux 
phases, separees par une periode de six mois. Dans un premier 
temps, nous avons teste la faisabilite d'une approche SE pour des 
problemes de reassurance facultative. L'idee d'une modelisation 
sous forme de SE a ete motivee par le volume croissant 
d'affaires a traiter quotidiennement et la volonte de rationaliser 
les methodes de souscription. Selon Jes besoins initiaux fonnules 
par la compagnie, le SE devait : « alleger la charge de travail des 
souscripteurs et leur permettre de se concentrer sur la decision 
finale ». Le prototype a ete teste sur Jes affaires en quote-part et 
les branches « petrole et petrochimie ». Dans un second temps, 
nous nous sommes interesses a Ia mise en place operationnelle 
du prototype, ce qui nous amenes a developper le systeme que 
nous venons de decrire. 

Apres avoir rapidement introduit Jes SE, nous presenterons 
!'architecture du prototype developpe en collaboration avec deux 
experts du departernent, puis nous montrerons Jes avantages et 
les difficultes techniques lies a cette approche. 

6.1 Generalltes sur las systemes experts 

De fa�on generale, on peut definir un systeme expert 
com.me un outil artificiel de raisonnement qui utilise des faits, 
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des hypotheses et des regles afin d'arriver A des conclusions qui 
sont en tout point similaires A celles obtenues par le 
raisonnement humain avec les m!mes faits, hypotheses et regles 
[Charette, 1993]. 

Un systeme expert comprend une base de faits, un 
ensemble de regles et une structure de contrOle. Tout 
raisonnement s'appuie sur des connaissances qui preexistent au 
raisonnement lui-meme. On appelle base de faits l'ensemble de 
ces connaissances elementaires. Les systemes experts 
actuellement operationnels sont des system es deductif s. « Si 
premisse est vraie, alors conclusion est vraie ». L'execution de la 
regle permet alors d'ajouter la conclusion A la base de faits. 
Enfin, le systeme de contrOle gere la priorite des regles et l'arret 
de la procedure. 

6.2 Architecture de la connalssance 

La modelisation en arborescence des concepts pertinents 
pour le choix d'une affaire a l'avantage de faciliter le recueil des 
connaissances et leur maintenance. Une hierarchisation du haut 
vers le bas divise un critere global (la part qui doit atre souscrite) 
en sous-criteres et ainsi de suite jusqu'A ce qu'on arrive A un 
niveau ou le decideur pense qu'il peut concretement raisonner 
sur les faits. Independamment des problemes d'identification de 
faits elementaires relatifs A chaque action, l' elaboration de regles 
generates structurant la demarche du systeme expert constitue 
« I' intelligence ajoutee » du systeme par rapport au savoir des 
experts [Hatchuel et Weil, 1992] et permet d'expliciter des 
relations causales complexes. 

Un arbre de decision OU reseau semantique A ete defini. n
est constitue de cinq sous-arbres differents qui permettent de 
definir un coefficient d' acceptation de la part A souscrire (cf. 
figure 8). 
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Coefficient d'acc.ptatlon de la part • aou.crlr• 
(R()el compris entre O et 1) 

N> 1

Garantles complllmentalres 
(Import.ates, moyen noo, faibles) 

Conllance 
(gronde, moyenne, petite) 

lntllrllt du contrat 
Q�rtant, moyen, laible) 

Gravltll du risque 
grande, moyenne, petite 

Tallle du risque 
(Montant du risque) 

Figure 8 Racines de I' arbre de decision 

Le souscripteur entre dans le systeme les donnees qui 
correspondent aux feuilles de nos cinq arbres et les regles 
d'inference permettent de remonter vers la racine pour obtenir un 
coefficient d'acceptation de la part � souscrire. Les feuilles sont 
representees dans les schemas par les boites aux coins arrondis. 
Les fleches en poinHlles remplacent les branches de I' arbre de 
docision qui ont ete elaguees par souci de simplification dans les 
figures. Les deux exemples de regles deductives ci-dessous sont 
repris dans la figure 9 qui represente le sous-arbre « Gravite du 
risque ». 

Exemples 

La gravite du risque est fonction de la situation du pays 

SI La situation politique est quelconque ET la 
si tuat ion economique mo yenne ET 
l'environnement naturel est tres risque, 

ALORS La situation du pays est aggravante. 

La gravite du risque est fonction de l'historique des sinistres 

SI La tendance des sinistres est croissante ET la 
frequence des sinistres est elevee, 

ALORS L'historique des sinistres est mauvais. 
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Les infonnations saisies dans le systeme peuvent etre : 

qualitatives (un jugement) lorsque le souscripteur approcie 
une information chiffree ou s'il ne dispose pas d'une 
infonnation suffisante pour quantifier cette donnee ; 

quantitatives lorsque le souscripteur rentre un chiffre que le 
syst�me conserve tel quel ou modifie en une evaluation 
ordinale. 

La racine de chacun de nos 5 arbres est ensuite evaluee. On 
remplace l'approciation qualitative obtenue par un coefficient 
compris entre O et 1. Les six valeurs soot multipliees entre elles 
et dffmissent le coefficient d'acceptation du traite. 

Exemples: 

SI La confiance en l'affaire est moyenne, 

ALORS Le coefficient confiance dans l'affaire est 0.8. 

SI La confiance en l'affaire est moyenne (0.8) ET 
les garanties complementaires importantes (0.9) 
ET la gravite du risque moyenoe (0.6) ET 
l'interet du contrat boo (1) ET la taille du risque 
importante (0.9), 

ALORS Le coefficient d'acceptation du traite est 0.39. 

6.3 Dlfflcultes et avantages de l'approche SE 

Pour definir un prototype de SE, nous avons etudie avec les 
experts un nombre important de facultatives. La diversite des 
offres etait suffisante pour explorer un large eventail de cas 
possibles. Lors des entretiens, nous voulions repondre � deux 
questions. Quelles soot les infonnations utilisees par un 
souscripteur? Comment utilise-t-il ces infonnations pour definir 
la part souscrite ? Ces questions nous ont pennis de definir 
respectivement les concepts utiles en souscription et les r�gles 
qui les relient. Apres avoir expose les difficultes que posent cette 
approche, nous montrons comment elle s' est revelee etre un outil 
de modelisation tr�s utile. 
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Les informations relatives a un traite et demandees par 
notre prototype de SE ne sont pas toujours disponibles. En effet, 
la qualite et la richesse de I 'information dependent de la taille de 
l'affaire, du serieux de l'apporteur, de la position que l'on a sur 
cette affaire (leader ou non) ... Si des informations comme les 
donn�s socio-oconomiques d'un pays peuvent !tre accessibles a 
partir d'une base de donnees, d'autres ne sont connues qu'une 
fois la part signee. La prise en compte explicite dans le modele 
d'une gestion de l'inconnu, comme seule information definie au 
moment de la souscription, a ete envisagee. Nous avons 
distingue quatre fa�ons d'aborder ce probleme: 

a) un ensemble de regles permet de gerer l'inconnu;

b) le systeme laisse a I' appreciation du souscripteur
!'evaluation des informations non disponibles;

c) des informations trop souvent absentes ne sont plus
demandees;

cf) un melange des trois cas precedents. 

Chacune de ces hypotMses pose le probleme de la 
validation d'un tel systeme dans un marcM fluctuant, avec une 
variete de situations a prendre en compte tres importante. Pour 
valider les choix effectues, ii faut prendre le temps de comparer 
ex-post les informations manquantes et celles utilisees par le 
prototype ou Iaissees au jugement du souscripteur. Ceci n'est pas 
toujours tres enrichissant pour I' expert. 

Si une information est fondamentale pour evaluer un traite, 
le souscripteur peut la demander a I' apporteur ou proposer une 
part sous reserve. Si une information se revele apres coup 
importante, on peut verifier, dans le cas a) ci-dessus, que le 
modele est valide ou predictif ; dans le cas b ), que le souscripteur 
fait de bonnes estimations. Mais cette approche reste tres floue et 
peu reproductible d'un souscripteur a l'autre. Dans les deux cas, 
la plus-value apportee par le SE reste faible. En effet, le systeme 
n'est plus la pour engager un processus de rationalisation des 
methodes de souscription, de collaboration entre diff erents 
souscripteurs mais devient un outil d'evaluation des pronostics 

87 



88 

Avril 1995 ASSURANCES N" 1 

de chacun. Enfin, dans le cas c), on peut craindre que le nombre 
d'informations disponibles de maniere standard soit peu eleve. 
La technologie SE est alors peu interessante en tant que telle, 
l'individu pouvant lui-m!me remplacer le systeme utilise. 

Une autre difficulte est liee a la validation du coefficient 
d' acceptation par Jes experts. Pour repondre a leurs demandes 
initiales, nous avons propose aux souscripteurs une information 
synthetique qui se rapproche de la part a souscrire. Pour cela, les 
experts ont defmi un tableau de correspondance entre le resultat 
qualitatif de la racine de chacun des cinq arbres de decision et 
une valeur numerique. On utilise ensuite une regle multiplicative 
pour agreger ces informations. La somme ponderee n'a pas ete 
retenue car elle depend trop de la fonction d'utilite choisie. La 
regle multiplicative adoptee a neanmoins comme inconvenient 
essentiel de valoriser les valeurs extremes entrainant des resultats 
indesirables. Certes, la valeur zero d'un des coefficients peut !tre 
assimilee a un seuil de rejet absolu. Mais mesurer les 
consequences liees a la variation des cinq parametres est 
complexe et a peu de chances de converger vers une solution 
satisfaisante. 

L'extension du prototype SE a d'autres activites a 
rapidement montre les limites de cette modelisation. Certains 
concepts utilises n'etaient plus pertinents tandis que d'autres 
restaient a definir. Les valeurs utilisees pour coder l'information 
devaient etre entierement revisees. Pour generaliser le systeme, 
on ne pouvait conserver que des regles et des concepts tres 
generaux, ce qui rend a priori !'utilisation d'un SE inutile, 
l'autre solution extreme etant de developper autant de bases 
de connaissances (base de faits plus base de regles) que de 
types de risque differents, ce qui est impossible. 

Plut6t que de cacher les limites et les difficultes liees a 
I 'utilisation d 'un SE, nous les avons clairement definies et 
identifiees avec nos commanditaires. La technologie SE permet 
un demarrage aise et une apparente facilite dans la conduite de 
projets. La formalisation des savoirs des experts est toujours une 
etape difficile en tant que telle. Developper un prototype permet 
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d'enclencher un dialogue constructif. L'inventaire des concepts 
utilises et leurs structurations facilitent une representation 
symbolique et formalisee d'un travail qui, a priori, etait tres 
empirique. Pour anecdote, lors de nos premiers entretiens, une 
raison souvent evoquee etait : « Je sens cette affaire ». Cette 
phrase doit etre prise tres au serieux. Certains comportements 
sont difficiles a modeliser sous formes de regles. On peut par 
exemple evoquer les regles dites du domaine prive: « je n'aime 
pas travailler avec ce courtier ». On constate aussi que des liens 
de causalite fermement etablis par les experts semblent etre 
definis com.me une justification apres coup d'une decision prise. 
Cette part de flou dans la souscription est inherente a l'activite. 
La mise en place d'un SE a revele la richesse de l'expertise et les 
besoins reels des souscripteurs. Meme si sa mise en attente a ete 
vecu par les participants com.me un enlisement du _projet, _ le
systeme d'aide a la decision finalement adopte n'aurrut pu faire 
l 'economie de ce prototype. 

Ce n 'est pas en standardisant les methodes de souscription 
qu'on les rationalise mais en identifiant des indicateurs simples, 
qui permettent de mieux voir les donnees, afin d'explorer un 
probleme de maniere enrichissante. Ainsi, on engage un 
processus de production de connaissance chez chaque 
souscripteur, valorise ensuite collectivement. Dans notre proJet, 
nous avons remarque par exemple des modifications sur la 
politique de souscription. Les systemes d'aide a la decision 
doivent etre des outils de communication permettant d'elaborer, 
de suivre et de contr6ler la qualite du processus de decision. La 
possibilite de continuer ce projet en lui adjoignant des modules 
de suivi des cumuls lors de la souscription et de simulation du 
portefeuille nous semble aller clans ce sens. 

7 Conclusion 

Le systeme de choix des facultatives, tel que nous l'avons 
decrit dans la premiere partie, a au moins un merite : ii 
fonctionne et est utilise par les experts en reassurance de la 
compagnie concemee. II a aussi un autre avantage : ii permet un 
demarrage de l'accumulation des connaissances. En effet, les 
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experts, en utilisant le systeme et en conservant, dans le cadre de 
la structuration que nous avons proposee, les donnees des 
affaires acceptees ou declinees, vont enfin pouvoir disposer des 
moyens pour mesurer a la fois les evolutions du marche et la 
qualite de leur decisions, deux choses qui ne sont pas possibles 
sans l'aide des systemes d'aide a la decision. 

Evidemment, dans un marche «facile», on peut toujours 
nourrir l'illusion que les decisions des experts sont forcement 
bonnes; notre experience d'intervenants dans le domaine de 
l'aide a la decision nous autorise a !tre sceptiques. 

La realisation du systeme nous suggere aussi plusieurs 
enseignements. Le premier rejoint une observation deja faite par 
Courbon, a savoir le rOle moteur de la « technologie systeme 
experts » dans la premiere phase de reflexion et de modelisation 
d'une t�che non structuree. « It appears that in many instances 
expert systems is not the solution to the decision support 
problem tackled, but remains a mandatory step in designing and 
building a decision support system » [Courbon, 1992). La 
structuration sous forme de regles d'une petite partie de 
l'expertise nous a fail mesurer, d'une part l'ampleur de la tache 
de modelisation qui nous attendait si nous avions poursuivi dans 
l'idee de faire un systeme de raisonnement exhaustif et 
automatique, d'autre part, et bien que la base de connaissances 
realisee ait eu un volume restreint, les questions liees a la 
representation des connaissances furent vite soulevees lors de la 
phase de recueil de l'expertise. Nous avons rendu compte dans 
cet article de quelques uns des problemes rencontres. Nous avons 
aussi donne une idee des essais et des erreurs, en particulier au 
niveau de la representation des connaissances ou les tentatives 
furent nombreuses, a la mesure de l'implication des experts. 

Le deuxieme enseignement, qui n'est pas nouveau non plus 
[cf. Pomerol, 1990, 1992) est la grande difficulte a trouver une 
position moyenne entre le respect fidele de l'expertise humaine, 
sa conservation dans le systeme final et l'automatisation des 
raisonnements des experts. lei, nous avons finalement choisi de 
conserver !'expertise humaine pour la phase critique du choix 
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final entre les traites interessants. La bonne nouvelle est que, 
malgre ce choix de conservation du rOle critique des 
souscripteurs en phase finale, il reste encore beaucoup de place 
pour realiser en amont des systemes d'aide a la decision. Notre 
systeme, en fin de compte, se concentre sur deux aspects. 
Premierement, ii effectue un raisonnement sommaire mais 
suffisant pour eliminer les affaires peu interessantes. 
Remarquons que c' est justement la part du raisonnement que les 
experts humains deleguent aisement a la machine. 
Deuxiemement, donnant une representation structuree a des 
connaissances jusqu' al ors non structurees, ii realise 
!'accumulation des connaissances qui ouvrent la voie a une 
evaluation et une amelioration des decisions. 
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Les catastrophes naturelles 

Le syndrome du 17 Janvier 

par 

Remi Moreau 

The two devastating earthquakes, like the one that hit 
Northridge (USA) on the morning of January 17, 1994 or the one 
that struck Kobe (Japan) on January 17, 1995, one year later, 
illustrate the need for both the government and the insurance 
industry to plan for natural catastrophes. Why do the actual 
damage figures far exceed initial estimates ? The author 
comments on several reasons, including inaccurate initial 
seismological information, lack of interest in investigating the 
design of new types of structures, inadequate emergency plans, 
etc. Northridge and Kobe showed that planners and builders 
have exaggerated how quake-proof their structures are. Natural 
disasters in 1994 and in the first month of 1995 have increased 
pressure to develop a catastrophe prevision system to prevent 
aggravated damage. 

Qui ne se souvient du tremblement de terre du 17 janvier 
1994, ii y a  a peine plus d'un an, qui frappa la banlieue de Los 
Angeles. D'une magnitude de 6,6 degres a l'echelle de Richter, 
ce seisme fit 55 morts et 7,000 blesses ! L'epicentre se situait 
dans la vallee de San Fernando, au nord de Los Angeles, dans 
l'agglomeration de Northridge. Trois millions de personnes 
furent brutalement retirees de leur lit, au petit matin d 'un jour 
ferie. 

Les dommages materiels et immateriels furent 
considerables. On a estime a 30 milliards de dollars les pertes 
economiques provenant des dommages causes par les ruptures de 
conduite de canalisation d'eau, les dommages causes aux reseaux 
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d'electricite, l'effondrement de ponts et d'autoroutes et autres 
bris de toute sorte. Au debut, on avait estime que les dommages 
assures seraient de 2 milliards de dollars mais, un an plus tard, 
cette estimation represente plut6t de 10 a 12 milliards de dollars. 

'A l'autre extremite de la planete, le debut de l'annee 1995. 
ne fut guere plus reluisant. Un an jour pour jour apres le 
tremblement de terre de Northridge, uo autre seisme, d'une 
ampleur encore plus considerable soit de 7,2 degres a l'echelle 
de Richter, frappait le Japon : c 'etait, encore une fois, un 17 
janvier. Surveou dans la partie ouest de l'archipel nippon, plus 
particulieremeot dans le Hyogo meridional, une region 
administrative dont Kobe est la capitale, ce seisme fut l 'un des 
pires tremblements de terre qu'ait connu le pays du Soleil levant 
au cours de ce siecle 1• 

Non seulement Kobe, qui compte plus de 1,4 million 
d'habitants, est le deuxieme port du pays mais est egalement un 
centre industriel important. Le tremblement de terre a frappe 
durement cette ville et ce, sur tous les fronts : plus de 5 000 
morts, 100 disparus, 26 000 blesses et plus de 300 000 sans abri. 
Un mois plus tard, la majorite des sinistres vivaient toujours dans 
des hebergements d'urgence. Selon les specialistes, l'energie 
produite par un tremblement de terre de magnitude 8, done d'une 
force a peine superieure a celle enregistree a Kobe, serait 
comparable a 1 250 fois l'energie produite par la bombe 
atomique qui tomba sur Hiroshima, le 6 aoOt 1945. 

Sur le plan des degats materiels, qui soot estimes a plus de 
100 milliards de dollars U.S .• le gouvemement du Japon a vote 
un budget special de 1 milliard de yens, 15 milliards de dollars 
U.S. Les risques assures s'eleveraient, selon les plus recentes 
estimations, a 5 milliards de dollars ; la moitie de ce montant 
serait payable par les assureurs japonais2• 

111 s'agit du plus mcurtricr �ismc qu'ait coMu le Japon dcpuis 1923, l'annce du 
grand trcmblcmcnt de tcrre de Tokyo qui avail prcsquc r� la capitalc ct fait plus de 140 
000 morts. Le �ismc de Kobe scrait comparable a C(:lui qui sc produisit a Fukui (au nord
oucst du Japon), en 1948, qui avait fail 3 800 morts. 

2Scton le Notional Underwriter, 6dition du 6 ftvricr 1995. 

Lese 

com 
ince 
milli 
arr! 
elec 
tran 
susi: 
indu 

com 
de I 
imrr 
attri 
cert 
CODI 

et d
mor 
resi: 
seis. 
egal 
qu'< 

califc 



its et d'autoroutes et autres 
Lit estime que les dommages 
:>llars mais, un an plus tard, 
10 a 12 milliards de dollars. 

te, le debut de l'annee 1995, 
m jour pour jour apr�s le 
�e. un autre seisme, d'une 
oit de 7 ,2 degres a l' echelle 
ait, encore une fois, un 17
;t de l'archipel nippon, plus 
, meridional, une region 
itale, ce seisme fut l 'un des 
>nnu le pays du Soleil levant

ompte plus de 1,4 million 
pays mais est egalement un 

cnblement de terre a frappe 
s les fronts : plus de 5 000 
et plus de 300 000 sans abri. 
ttistres vivaient toujours dans 
n les specialistes, l'energie 
: de magnitude 8, done d'une 
enregistree a Kobe, serait 
ie produite par la bombe 
:e 6 aoOt 1945. 

ls, qui sont estimes a plus de 
uvemement du Japon a vote 
yens, 15 milliards de dollars 
ient, selon les plus recentes 
rs ; la moitie de ce montant 
1ais2

• 

:oMu le Japon depuis 1923, l'ann6e du 
esque rase la capitale et fait plus de 140 
, celui qui se produisit la Fukui (au nord-
ts. 

I 6 fcvrier 1995. 

Les catastrophes naturelles R6miMoreau 

Une partie de Kobe n' etait alors qu 'un amas de ruines. On a 
compte par centaines les immeubles ou maisons effondres ou 
incendies, des autoroutes suspendues entre ciel et terre, un 
million de residences privees de gaz, d'eau et d'electricite, des 
arrets de production importants (usines siderurgiques ou 
electroniques, manufactures d'automobiles), des reseaux de 
transport ferroviaire paralyses, des collectes d' ordures 
suspendues, plongeant dans le chaos cette importante zone 
industrielle de I' archipel. 

Entre ces deux seismes, d'un 17 janvier a l'autre, un meme 
constat se degage : les dommages causes lors des tremblements 
de terre sont amplifies par la faiblesse des structures des 
immeubles. Tant en Califomie qu'au Japon, l'infaillibilite qu'on 
attribuait jadis aux normes parasismiques et la fiabilite meme de 
certaines techniques de construction sont actuellement 
contestees. Une etude conduite par deux sismologues americains 
et deux specialistes en genie civil 3, et realisee par simulation, 
montre que des batiments en Californie, que l'on croyait 
resistants, subiraient des dommages importants a la suite d'un 
seisme de magnitude 7. A Kobe, des grands mythes japonais ont 
egalement ete ebranles en moins de quelques secondes. Voici ce 
qu' ecrivait Philippe Pons, dans Le Monde4 : 

11 a fallu moins de vingt secondes pour faire voler en 6clat 
le « mythe de la recurit6 », la croyance entretenue dans 
l 'opinion publique que, grace a sa technologie, I' archipel 
avait resolu le probleme des s6ismes avec la m!me aisance 
que ses entreprises avaient conquis les marcMs. Les 
J aponais avaient 6t6 nourris de I 'illusion qu 'ils poss6daient 
les immeubles et les voies de communication les plus 
resistants au monde ... Un autre mythe s'effondre: celui de 
la capacit6 a prevoir et de I' efficacit6 dans la reaction. 

3Les premiers vieMent de l'lmtitut geologique amcricain; les seconds de l'Institut 
califomicn de tcchnologie. Cette ctude est publi6e dans la revue Science de janvier 1995. 

4 Article public clans Le Devoir, edition du 19 fcvrier 1995.
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Bref rappel de certalnes catastrophes naturelles en 1994 

En 1994, les catastrophes naturelles ont coOte aux societes 
d'assurance americaines quelque 15 milliards de dollars. L'annee 
1994 arrive ainsi au second rang, aux Etats-Unis, derriere l'annee 
1992, sur le plan des degats materiels. L'annee 1992 arrive en 
tete du palmares des annees-records, sur le repertoire annuel 
americain des grands sinistres, avec des pertes totalisant 23

milliards de dollars. 

L'annee 1994 s'est tenninee avec une serie d'ouragans et 
de tempetes tropicales (9 au total), incluant l'ouragan Gordon, 
qui a ravage les cOtes de la Jama'ique, de Haili et de la Floride en 
novembre demier. Ces tempetes tropicales auraient cause des 
centaines de pertes de vie et provoque des degats materiels 
garantis pas l'assurance qui frOlent le milliard de dollars. 

Dans le monde, les catastrophes naturelles en 1993 ont 
cause pour 11,6 milliards de dollars assures, un chiffre largement 
inf erieur a celui de 1992. En contrepartie, en 1993, les 340

catastrophes naturelles ont coOte la vie a pres de 30 000

personnes, soit 24 % de victimes de plus qu'en 1992. Les 
resultats des grands sinistres dans le monde pour l'annee 1994

viennent d'etre publies par la Munich Re, qui a repertorie 560

sinistres. En 1994, le montant total des dommages a ete evalue a
65 milliards de dollars U.S., les biens assures s'elevant a 15

milliards de dollars. Sur le plan des pertes de vie, 10 145

personnes soot mortes en raison de catastrophes naturelles, dont 
7 000 en Asie. 

Que nous reserve l'annee 1995 ? 

Que nous reserve l'annee 1995? Si l'on enjuge par le mois 
de janvier, l'annee 1995 sera longue et perilleuse. A. titre 
d'exemple, voici quelques evenements particulierement 
marquants qui ont fail la une dans tous les grands journaux en ce 
premier rnois de l'annee: 
• Inondations dans les Etats de la Califomie et de !'Oregon,

et dans certains autres Etats de la COte sud-ouest depassant
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• 

largement, en degats materiels, le cap du 500 millions de 
dollars; 

Inondations dans le nord de l'Europe, faisant plus d'une 
cinquantaine de morts en France, en Belgique, en Hollande, 
au Luxembourg et en Allemagne, qui ont cause des 
dommages evalues ll plusieurs milliards de dollars. Les 
Pays-Bas ont connu leur pire inondation en 42 ans : plus de 
250 000 personnes habitant les localites riveraines de la 
Meuse ont ete evacuees. En France, ou la Meuse a atteint 
des niveaux records, on a compte plus de 50 000 sinistres. 
En Allemagne, les eaux du Rhin ont submerge le centre
ville de Linz, pres de Bonn : du jamais vu depuis 1920. 
Partout, la meme desolation : ruptures de digues, 
effondrements de ponts, terres submergees, maisons 
abandonnees temporairement, routes bloquees. 

Reflexion 

Par « catastrophes naturelles », on entend des evenements 
dommageables causes par les forces de la nature : seismes, 
inondations, eruptions volcaniques, tsunamis, secheresses, feux 
de brousse, avalanches, froid, gel, grele. Elles incluent egalement 
les aggravations dues aux actions de l'homme, en ce qui 
conceme les constructions deficientes et l'inefficacite des 
moyens de protection, qui contribuent ll hausser la severite des 
sinistres. Selon les experts, toutes les catastrophes naturelles sont 
previsibles assez longtemps ll l'avance et pourtant on finit par les 
oublier. Les catastrophes naturelles s'opposent aux catastrophes 
techniques ou industrielles qui, elles, sont strictement le fait de 
l'homme; les catastrophes techniques sont imprevisibles, 
puisqu'elles sont le fait du hasard (grands incendies, risques 
speciaux, aeriens, maritimes, routiers ou ferroviaires, 
effondrements de ponts, de tunnels, de batiments et de mines). 

Les reflexions et les etudes sur les risques catastrophiques 
n' ont pas manque ces demiers mois dans les magazines 
specialises dans l'assurance. Dans les semaines qui ont suivi les 
catastrophes de janvier 1995, nous avons eu droit .ll beaucoup 
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d'analyses qui temoignent qu'il n'y a pas de fatalite en matiere 
de catastrophes : 
• L'ampleur des inondations europeennes aurait pu �tre

minimisee si l'on n'avait pas tant retarde au renforcement
du reseau des digues et si l'on avait favorise un
developpement urbain mieux harmonise avec la nature,
plutOt que de permettre un betonnage excessif le long des
voies fluviales ;

• Du cote du Japon, les habitants reprocberent � leurs
gouvemants leur manque de prevoyance et les lenteurs
administratives dans la gestion de la catastrophe de Kobe :
on rapporte que l'etat d'urgence n'a ete declare que cinq
heures apres le drame, que plusieurs pertes de vie n'ont pas
ete repertoriees et qu'il y a eu des lacunes graves dans les
normes de construction.

Le nombre de plus en plus grand de catastrophes naturelles,
dans !es annees 1990, par rapport aux decennies precedentes, 
n' est pas sans inquieter, d 'autant plus que des pertes 
economiques considerables s'ajoutent � la charge des sinistres. 
Les coots des pertes materielles soot assumes en partie par la 
societe elle-m!me, par les gouvemements, par les assureurs 
directs et ultimement par les reassureurs. Les pertes 
economiques, ou immaterielles, non assurables, soot prises en 
charge par la societe et par les gouvemements. 

Chaque catastrophe naturelle nous demontre qu'il reste 
encore beaucoup de recherches � faire pour mieux contrOler leur 
previsibilite, pour deceler les faiblesses techniques des anciens 
batiments et ameliorer les normes antisismiques des nouvelles 
constructions, pour mieux planifier les interventions, pour 
eff ectuer les recensements des sinistres, pour harmoniser les 
indemnisations entre ce qui est payable par l 'Etat, en cas 
d'urgence, et ce qui est payable par les assureurs, mais surtout, 
pour rassurer les populations. Voici le temoignage d'une victime 
de l'inondation europeenne, qui avait decide de passer outre aux 
consignes d'evacuation: « Pas question de partir. J'ai mes 
animaux et je ne sais ou les mettre. Alors je reste avec eux. »
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Les catastrophes naturelles R�miMoreau 

Apres un sinistre, les victimes de degats materiels doivent 
agir methodiquement et dans le calme pour profiter au maximum 
des possibilites que leur offrent leurs contrats d'assurance. Ils 
doivent suivre les consignes des autorites publiques et quitter les 
lieux sinistres, s'ils sont tenus de le faire. Ils doivent aviser le 
plus rapidement possible leurs assureurs, ils doivent ensuite faire 
l'inventaire des degats et reunir toutes les pieces justificatives 
possibles, appuyees par des photographies, en vue d'evaluer 
correctement les dommages. 

Chez nous, le BAC se penche depuis quelques annees sur 
l' etude des problemes en matiere de tremblement de terre. 
Certaines recommandations ont ete publiees en novembre 1993. 
(Lire la chronique Fairs d' actualite, dans le present numero). 

L'interet du BAC est justifie. La majorite d'entre nous 
croient bien � tort que de telles catastrophes naturelles n'arrivent 
qu'ailleurs, que nous sommes immunises, en quelque sorte, 
contre les grands mouvements de destruction qui ont secoue le 
Japon ou qui ont inonde le nord de l'Europe ou le coeur de 
l'Amerique. Loin de nous l'idee d'attiser la peur, mais pouvons
nous cesser de croire un seul instant qu'un cataclysme est 
improbable au Canada ou dans l'une de ses parties, en particulier 
dans la vallee du Saint-Laurent ou dans les regions du Saguenay 
ou de Charlevoix-Kamouraska ? Pourquoi serait-il impossible 
qu'un grand meteorite s'abatte � nouveau sur le Quebec, comme 
cela s'est dej� produit il y a plusieurs milliers d'annees, ou 
encore qu 'un gigantesque raz-de-maree inonde la Nouvelle
Ecosse ou qu'un tremblement de terre, d'une magnitude 
superieure � 8 � l'echelle de Richter, frappe Montreal? 

L'Etat doit assumer le rOle de chef de file sur le plan de la 
coordination des ressources physiques et materielles disponibles, 
legif erer sur les aspects preventifs et les normes de constructions 
en zones dangereuses, adopter un certain nombre de mesures 
preventives (interdiction de construire dans certaines zones 
inondables) et mettre en place une fiscalite propre � la 
constitution et � la progression, par les assureurs, d'un fonds de 
reserve en cas de catastrophes. 11 peut aussi instaurer des 
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systemes d'expropriation, avant sinistre, dans les cas ou les 
constructions seraient exposees a un risque imminent, sans 
possibilite d'evacuation. 

L'Etat se doit d'agir le plus rapidement possible dans des 
domaines qui touchent tant la securite des personnes (decreter 
des zones sinistrees) que !'aide a certaines categories de 
personnes, tels les agriculteurs (fonds de garanties face aux 
calamites agricoles). 11 doit egalement prevoir des fonds 
d 'urgence, au cas ou un cataclysme majeur survenait. 

100 Toutefois, dans le domaine des catastrophes naturelles, qui 
demande de multiples interventions specialisees, on ne peut plus 
croire au rOle isole de l'Etat. n est utopique de croire que nos 
gouvemants peuvent assumer seuls la gestion des desordres 
naturels et le lourd f ardeau financier des risques catastrophiques. 

L'industrie de I 'assurance et les associations du milieu de 
!'assurance disposent de ressources hurnaines, intellectuelles et 
materielles importantes. En France, l'Etat preleve une taxe de 
9 % sur !'ensemble des contrats d'assurance de dommages 
souscrits par les particuliers et les entreprises (a I' exception de la 
branche responsabilite). Celle ponction permet aux assureurs de 
disposer d'une reserve pour indemniser les victimes de 
catastrophes naturelles, mais a condition qu' ell es soient 
cataloguees. Pourquoi cette fa�on de proceder, ou tout autre 
mecanisme similaire, ne serait-elle pas applicable chez nous ? 
C'est au moment d'une reclamation que !'assure apprecie la 
qualite du produit et des services. Les assureurs doivent prevoir 
des extensions de garantie dans leurs polices, couvrant les biens 
et les pertes d'exploitation, et surtout tous les frais engendres par 
les relocations temporaires, moyennant des surprimes applicables 
localement et sujettes a des revisions automatiques. A !'occasion 
de grands sinistres, les assures devraient pouvoir obtenir une 
avance financiere sur un simple appel telephonique a leur 
courtier. Les dossiers devraient etre regles rapidement, apres 
reception des rapports d'expertise. 

L'ampleur des catastrophes des annees 1992, 1993, 1994 et 
sans doute 1995 est-elle strictement le fruit du hasard? Quelles 
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Les catastrophes naturelles RemiMoreau 

sont les demarches et les choix h faire pour mieux affronter les 
catastrophes naturelles recurrentes qui viendront demain, qui ne 
cesseront de croitre, toujours plus brutales ? Peut-on vraiment 
tirer des l�ons des catastrophes passees ? Est-il possible de 
prevenir plut6t que de seulement intervenir pour indemniser ? II 
semble que beaucoup de progres aient ete accomplis en ce qui 
conceme l'indemnisation des victimes, mais que c'est dans le 
domaine de la prevention que se manif estent les carences les plus 
graves. 

Selon le bilan des catastrophes naturelles de la Munich Re 101 
pour l' annee 1994 : 

M!me considerre sur des periodes de temps plus longues, 
la tendance ascendante des sinistres s'accentue. Au cours 
de la decennie comprise entre 1985 et 1994, le nombre des 
grandes catastrophes naturelles a quadruple par rapport a 
celui des annees 60 ; le prejudice economique a sextuple et 
les dommages assures, quant a eux, se soot m8me 
multiplies par quatorze (ces deux donnres ont ete etablies 
apres correction de l'inflation). C'est la une evolution 
vraiment dramatique. 

Eu egard a la tendance ascendante de la sinistralite -
suscitant une inquietude toujours plus vive - confirmre 
une fois de plus au debut de l'annee 1995 par les 
inondations survenues en Europe ainsi que par le grave 
seisme qui a sevi a Kobe (Hanshin) au Japon, M Wolf Otto 
Bauer, Dr. jur., membre du Directoire de la MOnchener 
Rock, a pl aide en faveur d 'une prise en charge du risque 
plus equitable, a laquelle participeraient les assures, les 
assureurs et les reassureurs ainsi que les gouvemements et 
les Administrations. A son avis, le r6le de l'industrie privee 
des assurances ne saurait consister dans la couverture de 
sinistres dus aux risques naturels - comme les inondations 
- affectant plus ou moins regulierement une seule et
m8me region, de tels sinistres n'etant pas assurables. 11 a
precise que, par contre, en cas d'evenements purement
fortuits, les assureurs et les reassureurs pourraient, grace
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aux connaissances d'experts en la mati�re. contribuer a 
trouver des solutions aux probl�mes qui se posent, dans 
l 'interet de toutes les parties. 

Tableau des grandes catastrophes (1974-1994) 

A. leur lecture, on pourra se rem6morer certains noms
tristement 6vocateurs. Voici un rappel de certaines dates 
meurtrieres (cette liste n'est pas exhaustive) : 

• septembre 1974: le cyclone Fifi au Honduras fait 15 000
morts;

aoOt 1979 : l'ouragan David ravage la R6publique
Dominicaine, La Dominique, la Floride, la Georgie, le
Maryland et Haiti et tue 1 200 personnes ;

• septembre 1979 : l'ouragan Fr6d6ric fait rage dans les
Caraibes (chiffre non disponible) ;

•

• 

aoOt 1980: l'ouragan Allen fait 300 morts dans les
Caraibes, sur les c6tes du Texas et d'Haiti ;

septembre 1988 : l'ouragan Gilbert frappe les Caraibes,
Haiti, la Jamaique et le Mexique et fait 286 morts;

octobre 1988 : l'ouragan Joan ravage la Colombie, le
Panama, le Costa Rica, le Nicaragua, le Salvador, le
Honduras et le Guatemala, laissant sur son passage plus de
500 morts;

• decembre 1988 : un tremblement de terre secoue l' Arm6nie
et fait 60 000 morts ;

septembre 1989: l'ouragan Hugo, qui touche les Etats
Unis, le golfe du Mexique et les Antilles, fait 61 morts;

• janvier 1990 : l' ouragan Daria fait 90 morts en Europe
centrale;

• f6vrier 1990: l'ouragan Herta fait 17 victimes en Europe de
l'ouest;

• mai 1990: un cyclone fait 962 morts dans les Philippines;

Lese 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

•

• 
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la mati�re. contribuer a • juin 1990 : en Iran, un violent tremblement de terre tue plus
imes qui se posent, dans de 35 000 personnes;

• ete 1991 : des inondations font 3 000 morts en Chine;

s (1974-1994) • aofit 1991 : l'ouragan Bob traverse six Etats americains et

� rememorer certains noms 
fait 13 morts ;

rappel de certaines dates • septembre 1991 : le typhon Mireille fait 51 morts au
austive): Japon;

Fifi au Honduras fait 15 000 • aoOt 1992 : le cyclone Polly cause la mort de 165 personnes
en Chine; 103 

rid ravage la Republique • aoOt 1992: l'ouragan Andrew frappe les Bahamas, la
:, la Floride, la Georgie, le Floride et la Louisiane et provoque la mort de 74 personnes
personnes; (I' ouragan Andrew demeure celebre sur le plan des de gilts

Frederic fait rage daos les 
materiels, la facture s'elevant a 30 milliards de dollars, doot

le); 
la moitie aux frais des assureurs);

• aofit 1992: l'ouragan lniki fait 4 morts dans l'Etat de
n fait 300 morts dans les 

Hawaii;
lS et d'Hatti ; 

• mars 1993 : une tempete maritime fait 232 morts a Cuba,
Gilbert frappe les Caraibes, 

aux Etats-Unis et au Canada ;
ue et fail 286 morts ; 

,an ravage la Colombie, le 
• juillet 1993 : I' ouragan Calvin fait 28 morts au Mexique ;

Nicaragua, le Salvador, le • septembre 1993 : un tremblemeot de terre provoque 7 500
ssant sur son passage plus de pertes de vie en lode ;

• janvier 1994 : le tremblement de terre de Northridge
ent de terre secoue l' Armenie (Californie) fait plus de 50 morts et cause des dommages

evalues a 10,4 milliards de dollars ;

Hugo, qui touche les Etats- • septembre 1994: le typhoo Kinna fait 7 victimes au Japon;
es Antilles, fait 61 morts ; • octobre 1994 : un cyclone inonde 50 villages et cause la
ria fait 90 morts en Europe mort de 200 personnes en lode ;

• oovembre 1994: une tempete provoque une inondation en
f ait 17 victimes en Europe de Egypte et entraine l'incendie d'un complexe petrolier,

causant la mort de 500 personnes ;

� morts dans les Philippines ; 
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• novembre 1994 : un tremblement de terre secoue les
Philippines et fail 46 morts ;

• novembre 1994: l'ouragan Gordon frappe les Caraibes et
les Etats-Unis, faisant pr�s de 500 morts en Halli et 350 �
Cuba.
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1. 

Falts d'actuallte 

par 

R.M.

Le Quebec accuellle un nouvel lnspecteur general 
des Institutions flnancleres et !'Ontario perd son 
Surlntendant des assurances 

Le 27 octobre 1994, le ministre des Finances 
nommait, par interim, M. Alfred Vaillancourt Inspecteur general 
des institutions financieres de la province de Quebec. 
M. Vaillancourt succede h M. Jean-Marie Bouchard qui
demissionna de son poste pour rejoindre les rangs du
Mouvement Desjardins.

Avocat et conseiller juridique aux Institutions 
financieres, M. Vaillancourt dirigeait auparavant le service de 
recberche de l'Inspecteur general et secondait ce demier h la 
presidence et h la direction generate de la Regie de l' assurance -
depOts. 

Du c6te de !'Ontario, M. Lawrie Savage annon�ait, le 
23 janvier demier, qu'il quittait son poste h titre de Surintendant 
des assurances apres quatre annees de service. II est retoume 
cbez Coopers Lybrand Consulting Group le 1 a- mars dernier. 

2. Proposition d'actlon du BAC concernant les
rlsques de tremblement de terre

En 1993, les membres du Bureau d'assurance du
Canada ont identifie le probleme des catastrophes naturelles 
comme etant devenue une priorite et ont donne le mandat h un 
comite special de se pencher sur la problematique de la menace 
que pourrait faire peser sur l'industrie canadienne, une 
catastrophe naturelle telle qu 'un tremblement de terre. 

En novembre dernier, le BAC a depose un memoire 
intitule Les risques de tremblement de terre au Canada 

105 
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Proposition d' action, qui fait etat des recommandations faites 
par ce comite et qui ont ete approuvees par le conseil 
d'administration du BAC enjuin 1994. 

Voici un extrait des conclusions du memoire qui se 
veulent, aux dires des auteurs, « une base de depart au dialogue 
plutot qu'une reponse complete et definitive» : 

3. 

De grands segments de la population 
canaclienne ne soot pas prets pour le prochain 
tremblement de terre majeur alors qu 'ii est 
scientifiquement etabli que le risque est present. 
L' absence de preparation financiere a cette 
catastrophe pose un probleme potentiel 

extremement grave pour les autorites et le 
public canaclien. 

L'industrie des assurances desire ardemment 
collaborer avec les pouvoirs public pour regler 
ce grave probleme en jouant un r6le actif dans 
les trois secteurs de la politique canadienne 
relative aux tremblements de terre : protection 
civile, limitation des pertes et indemnisation. 
En particulier, l'Industrie desire collaborer avec 
les pouvoirs publics pour creer un contexte 

institutionnel dans lequel l 'assurance des 
tremblements de terre pourrait etre offerte a
tous ceux qui desirent la souscrire. Plus 
particulierement, les actions specifiques 
proposees ci-dessus permettraient a l 'lndustrie, 
au besoin, d'assurer contre les tremblements de 
terre tous les habitants des regions vulnerables 

de Colombie-Britannique et du Quebec. 

Resultats de l'lndustrle de !'assurance au Canada 

- Trolsleme trlmestre de 1994

L'economie canadienne a connu en 1994 des signes 
de redressement. Le produit domestique brut a augmente de 
4,7 % au cours de cette periode trimestrielle. Toutefois, en raison 
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Faits d • actualite 

du gel de l'economie americaine et de la montee des taux 
d'inter!t, ces signes n'ont eu aucun impact tangible sur la 
prosperite des individus et des entreprises. 

Sur le plan de !'assurance IARD au Canada, le rapport 
sinistre � prime fut de 73,4 %, en baisse de 5,4 points par rapport 
au troisieme trimestre de 1993 (78,6 %). Cette bonne 
performance fut attribuable � la sinistralite en baisse dans toutes 
les branches d'assurance, principalement dans les assurances de 
biens et celles des risques divers. 

Sur le plan des primes emises, ce troisieme trimestre 107 

marque une progression importante par rapport� l'an dernier. Le 
total de l'annee (1994 rolling year) affiche un nouveau record de 
primes : 16,1 milliards de dollars. Toutefois, les revenus de 
placement du troisieme trimestre furent plutOt faibles. Les 
placements � la baisse, conjugues avec des resultats techniques 
deficitaires et une baisse de 215 millions de dollars sur le plan 
des gains en capital, expliquent une baisse importante des 
revenus apres impOt 

Voyons les principaux chiffres, tels que publies par 
The Quarterly Report : 

Trolslltme trlmestre -1994' 

1994 

Primes nettes emises 4308$ 

Sinistres nets 2912$ 

Rapport sinistres a 73,4% 

primes 

Pertes techniques -261 $ 

(avant impot) 

Rapport technique - 6,6% 

Revenus de placement 565$

avant impot 

Gains en capital 7$ 

Revenus d'operation 1 72 $ 

apres impot 

'(en mllllona de dollar•) 

1993 

3936$ 

2956$ 

78,6% 

-454$

-12,1 % 

767$

222$ 

256$ 
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4. Un contrat de 30 mllllons de dollars pour
!'assurance-vie Desjardins

La revue Les Affaires (edition du 12 novembre 1994)

signale que la societe Assurance-Vie Desjardins (A VD) a 
souscrit, en novembre 1994, un contrat d'assurance collective 
dont la prime totale annuelle est evaluee a 30 millions de dollars. 
Le contrat est entre en vigueur le 1 er janvier 1995. L'assureur 
precedent etait le Groupe SSQ. 

Le contrat s'adresse aux membres du Syndical de la 
fonction publique du Quebec et a d'autres syndicats qui 
regroupent les fonctionnaires du gouvemement qw!becois. 11 
comprend des garanties d'assurance-vie, d'assurance accident et 
maladie et d'assurance invalidite. 

L' article signale aussi que pres de 700 000 personnes 
au Quebec font maintenant affaires avec Assurance-Vie 
Desjardins qui vient d'ailleurs au premier rang pour la part de 
marcM. 

5. Le Comlte senatorlal sur les banques et le
commerce depose son rapport

Le Comite senatorial sur les banques et le commerce,
preside par I 'honorable Michael Kirby, a depose en novembre 
1994, son rapport intitule "Regulation and Consumer Protection 
in the Federally-Regulated Financial Services Industry: Strildng 
a Balance". Ce rapport fait suite aux auditions tenues par le 
Seoat en 1994 ( en mai, juin, septembre et octobre) sur la 
reglementation des institutions financieres canadiennes portant 
sur la protection des deposants. 

Dans le contexte des recommandations jointes au 
rapport, le Comite senatorial tente de faire ressortir un juste 
equilibre de Ia reglementation necessaire pour prevenir les failles 
et favoriser une saine competition entre les institutions 
financieres federales. Ce rapport tente aussi de favoriser la 
protection des consommateurs, notamment les moins avertis en 
cette matiere, tout en responsabilisant partiellement !es deposants 
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et les personnes qui achetent des produits financiers, tels que les 
contra ts d' assurance sur la vie. 

Ce rapport tente de repondre h certaines questions. En 
voici quelques-unes 

• Quelle nouvelle limite d'assurance devrait-on
instaurer en vue de securiser les deposants, sachant
que la limite actuelle de 60 000 $ ne semble pas
approprioo ?

• 

• 

• 

Quelle serait la meilleure protection pour proteger les 109
consommateurs d 'assurance de personnes ?

Le bureau du surintendant des institutions financieres
federales devrait-il jouir de pouvoirs additionnels ?

Quelles normes devrait-on privilegier h I' egard des
institutions de depot et des compagnies d'assurance
de personnes sur le plan de l'information, de la
comptabilite et de l'administration?

6. Dix cas de fraude a !'assurance

Depuis deux ans, l'organisme americain Coalition
against Insurance Fraud publie une liste (Top ten) des dix pires 
escroqueries en assurance, revelant des horreurs toujours plus 
imaginatives les unes que les autres. Cet organisme represente 
les divers milieux interesses comme les associations de 
consommateurs, les agences gouvemementales, les compagnies 
d'assurance, et autres. 

Nous vous donnons un ape�u de cette liste laquelle 
fut publioo dans The Journal of Commerce, edition du 30 janvier 
1995. 

11 ne s'agit pas de cas fictifs. Ces cas sont reels. Toute 
ressemblance avec des cas fictif s ne peuvent �tre qualifiees que 
de simples coi'ncidences. 

1. Des chevaux d'exposition soot tues en vue d'obtenir
des indemnisations de 25 000 $ et plus.
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2. Un dentiste de Floride accepte de se faire couper un
doigt, en vue de recolter la somme rondelette de 1,3
million$.

3. Un homme cree un faux syndical de travail en vue de
vendre des programmes prives d'assurance maladie
aux mernbres. Les primes recoltees aupres de 8 000
beneficiaires atteignent la somme de 43 millions $.

4. Un individu de l 'Etat de l' Alabama siphonne quelque
35 comptes d'assurance, representant un volume
primes d'environ 30 millions$, qu'il fait transiter par
un reseau inf ormatique, sur le marche international
d'assurance et de reassurance.

5. A 217 reprises, un chirurgien de San Diego se fait
payer par le systeme d'assurance maladie Medicare et
par des cornpagnies d'assurance pour des operations
non necessaires, effectuees, pour la plupart, sur des
personnes ftgees.

6. Un homme est reconnu coupable sur 27 chefs
d'accusation de fraude et de blanchiment d'argent
pour s'etre servi d'une compagnie d'assurance en vue
d'escroquer des assures et gagner ainsi une somme de
43,5 millions$.

7. Un homme est accuse d'avoir empoche illegalement
des primes totalisant 7 millions $ dans le cadre d'un
programme d'assurance responsabilite pour
camionneurs.

8. Un couple, maintenant a la retraite en Floride, abuse
du regime des accidents du travail et obtient, de
mauvaise foi, les services d'un medecin pour soutirer
une somme de 3 millions $.

9. Un medecin de Boston et son epouse haussent le
rnontant de leurs factures dans 36 reclamations.

10. En Georgie, un policier met a jour un reseau de
fraudeurs a !'assurance. Au moins 150 cas precis de
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Faits d'actualite 

reclamations, haussees ou frauduleuses, acheminees � 
un quinzaine d'assureurs auraient rapporte la somme 
de 1 million $. 

7. Un comlte amerlcaln en fallllte

Le conseil d'administration du comte d'Orange, au
sud de Los Angeles, a demande la protection de la loi sur les 
faillites en novembre 1994. Les creanciers lui avaient refuse de 
renouveler les accords de financement qui etaient echus et qui 
s'elevaient � 1,2 milliard de dollars. 

En decembre 1994, le comte d'Orange annon�ait que 
la valeur de son fonds risquait de perdre 20 %, soit plus de 2 
milliards de dollars, sur un fonds d 'investissement de 7 ,5 
millions de dollars. 180 municipalites avaient investi dans le 
fonds califomien. II semble que c'est la premi�re fois qu'une 
collectivite locale americaine demande la protection de la loi sur 
la faillite, du moins pour une perte aussi gigantesque. 

Le comte d'Orange a annonce qu'il rendait 
responsable la firme Merryl Lynch, le tresorier du fonds, car ii 
s 'etait appuye, vu son inexperience, sur les conseils de ce 
dernier. 

La Securities and Exchange Commission craint que 
d'autres collectivites locales se soient elles aussi fourvoyees dans 
leur utilisation des marches financiers, ce qui pourrait faciliter la 
mise en place de contrOles plus stricts, en particulier pour ce qui 
est des rapports entre les institutions bancaires et leurs clients. 

a. Le rlsque genetlque

L'Institut americain de la sante vient de lancer une
mise en garde : les progr�s de la genetique pourront avoir une 
influence considerable dans le domaine de l'assurance, secteur, 
vie, sante et maladie. 

En effet, l'identification des g�nes et l'etablissement 
d'une veritable carte d'identite biologique de chaque personne 
humaine permettront de connaitre les facteurs de risque de 
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chaque individu, puisque les maladies sont programmees dans 
nos genes comme dans un ordinateur. 

L'impact sur Jes assurances serait considerable. Voici 
ce que rapporte /' Express du 15 d�embre 1994: 

Connaissant les risques encourus, il sera tentant 
d'adapter l'assurance-maladie a chaque cas 
individuel. Par exemple, la Securite sociale ou 
!es compagnies d'assurances pourraient essayer
d'utiliser la carte d'identite genetique pour
reperer !es sujets a risques. Ces derniers se
verraient alors reclamer des cotisations plus
cheres pour compenser les soins coOteux
auxquels ils sont predestines. A I 'inverse, les
personnes disposant d'un patrimoine genetique
securisant pourraient en deduire qu'elles n'ont
pas a assume les tares des porteurs d 'une
heredite plus lourde. Et invoquer Ies resultats
de leurs tests genetiques pour reclamer des
tarifs alleges.

9. Ratlonallsatlon du secteur de !'assurance-vie au

Canada

Le secteur de l' assurance-vie au Canada est
presentement dans une periode de rationalisation profonde. Tout 
laisse presager qu'un grand nombre de petites societes ou de 
portefeuilles d'assurance-vie disparaitront au profit de grands 
joueurs. 

En octobre demier, la Metropolitaine annon�ait 
!'acquisition du portefeuille d'assurance-vie de la societe 
Allstate. Celle annonce suivait de pres l'acquisition de la societe 
Aetema-Vie par le groupe vie Desjardins Laurentienne. 

10. Un bateau maudlt: l'Ach/1/e Lauro

Au debut du mois de decembre 1994, le paquebot
italien Achille Lauro a coule dans l 'Ocean Indien, quelques jours 
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apres l'incendie qui l'avait ravage. Les 572 passagers et les 400 
membres de l 'equipage ont pu !tre evacues. Deux des passagers 
sont morts. Les rescapes ne presentaient aucun signe apparent de 
traumatisme. 

Construit en 1947, l' Achille Lauro a connu plusieurs 
deboires. Le plus important a ete son detournement, en 1985, par 
un commando palestinien. En 1971, il a ete la cause d'une 
collision avec un bateau de p&:he, qui tua une personne. II avait 
pris feu a deux autres reprises, en 1972 et en 1981. 

La perte du navire est evaluee a 15 millions de 
dollars. 

11. The Wreck of the Titanic

Le Titanic qui sombra dans I' Atlantique au sud des
cOtes de Terre-Neuve le 15 avril 1912 lors de son voyage 
inaugural a New York, faisant 1523 victimes, fait presentement 
l'objet d'une exposition au Musee Maritime National de 
Londres. 

L'exposition intitulee The Wreck of the Titanic, qui 
durera jusqu'au 2 avril 1995, presente quelque 150 artefacts 
resurgis des profondeurs abyssales des cOtes de Terre-Neuve. En 
1987, pres de 3 600 objets ont ete recuperes par RMS Titanic 
inc. Les visiteurs pourront observer des plateaux, des bijoux, des 
articles en porcelaine, de la verrerie, des porte-monnaie, des 
billets bancaires, des vestes de matelot et autres objets 
heteroclites. 

Le Titanic etait assure par divers assureurs, dont 
Commercial Union Assurance Co. et les Lloyd's, pour une 
somme de 1 million de livres, c'est-a-dire pour 1,5 million de 
dollars U.S. au taux d'echange actuel. Selon les droits 
d'assurance maritime applicables au sauvetage, les objets 
recuperes n'appartiennent pas aux assureurs mais au RMS 
Titanic inc., en vertu d'un jugement rendu en juin dernier par une 
cour de district f ed6rale de l 'Etat de Virginie. 
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12. Les Lloyd's sont transformes

N' 1 

Tournant le dos � une pratique centenaire, celle de la
responsabilite illimitee de ses membres, les statuts des Lloyd's 
ont ete amendes pour permettre aux membres individuels, 
appeles les Names. d'investir par des engagements limites dans 
des groupements de membres � responsabilite limitee. Ces 
groupements devront presenter des actifs d'au moins 100 000 

livres sterling. Quant aux membres investisseurs que sont les 
personnes morales, qui constituent des nouveaux types 

114 d'investisseurs, ils devront disposer d'actifs nets de 1,5 million 
de livres sterling. 

S'ils desirent quiner des anciens syndicats, les Names 

devront au prealable acquitter des primes additionnelles et 
reassurer leurs engagements passes. 

En 1988, on comptait pres de 32 000 Names. En 1994, 

ii n'en restait que 18 000, apres la faillite ou la condamnation de 
plusieurs agences sur le plan de leur negligence dans la gestion 
du capital investi par les Names. Cette annee, ils ne seront plus 
que 15 000. Comme institution, la capacite de souscription des 
Lloyd's s'eleverait � 9,5 milliards de livres en 1995. 

13. La bancassurance

SCOR VIE publiait, en decembre 1993, une serie
d'etudes, sous forme de fiches syntbetiques, presentant les 
principales societes pratiquant la bancassurance en Europe et au 
Canada. Les voici : 
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Midland Bank/Commercial Union 
Abbey National 

.. :· _:; .:g:J:�a:�� ....
AMB-BFG·••.· ······ 

... t Aili�6;��nei,·s11,:,{ 
GroupeCGER 
Banque Bruxelles Lambert 

Alpha Life (Groupe Fortis) 
Royale Beige 

\ •....... \ f i ii::]:jli!I;,1 .. 1;:;;�,G"up 

Argentaria 
Banesto 
Banco Bilbao Vizcaya 
Banco Santander 
easer 

Mapfre 

· Mouvement Desjardins

Evolution dans les vols d'automoblles - Etude 
1989-1993 

Le Bureau d'assurance du Canada vient de publier 
une etude quinquennale sur les vols d'automobiles au Quebec. 
Les auteurs etablissent d'abord certains constats : d'une part, le 
Quebec ne detient plus le record des vols d'automobiles au 
Canada, cedant ainsi A 1 'Ontario ce titre peu desirable ; d' autre 
part, ce fleau n'est plus l'apanage des grands centres. Il tend Ase 
deplacer vers d'autres regions, m�me si Montreal demeure 
encore la region la plus touchee. Les coOts d'indemnisation 
continuent de se maintenir A la baisse, par rapport A 1991, ou le 
montant des indemnites d' assurance atteignait le cap des 200 
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millions de dollars. Enfin, les assureurs entendent poursuivre 
leurs efforts sur le plan de la prevention. 

Le fascicule comprend divers tableaux, notamment la 
repartition des vols par province et territoire, par region 
administrative, les coOts depuis cinq ans, les taux de vol des 
principales marques d'automobiles, les vehicules les plus voles, 
les lieux ou les vols soot les plus perpetres (pares de 
stationnement, rues, lieux residentiels). 

116 15. A Survey of Insurance 

Dans son edition du 3 decembre 1994, The Economist

publiait une etude exhaustive, intitulee AT RISK, portant sur 
!'assurance face a une sinistralite importante depuis quelques 
annees aux Etats-Unis et ailleurs dans le monde. Les auteurs y 
relatent quelques desastres recents qui ont eu un impact 
considerable sur l'assurance et la reassurance. Us analysent les 
resultats techniques, examinent les programmes mis en place par 
l'Etat en matiere de risques catastrophiques et tentent d'identifier 
les defis et les tendances qui pointent a I 'horizon de la prochaine 
decennie. 

16. Le tremblement de terre de Los Angeles : facture
flnale d'un assureur

Le tremblement de terre survenu en janvier 1994 a
Los Angeles aurait coOte a Ia societe State Farm plus de 2,53

milliards de dollars. II s'agit de la plus importante reclamation 
jamais presentee contre un assureur par une multitude d'assures 
relativement a un meme evenement. La societe fait face a
114 000 reclamants. 

Ce chiffre se subdivise comme suit : 2,28 milliards de 
dollars pour les indemnites et 250 millions de dollars pour les 
frais d'expertise et de reglement. 

Pour ce qui est du coOt total des sinistres assures, ii 
s'eleve, selon la plus recente revision, a 10,4 milliards de dollars. 
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17. Le Groupe CNA achete Continental CorporaUon

Le Groupe CNA, filiale de Loews Corporation aux
Etats-Unis, et qui possMe 42 milliards d'actifs, est specialise 
dans l'assurance-vie et dans l'assurance automobile et habitation. 
Il a annonce son intention d 'acheter son concurrent Continental 
Corp. pour un montant de 1,1 milliard de dollars, payable 
comptant. 

Le nouveau regroupement deviendrait le septieme 
assureur americain par ordre d'importance, toutes branches 

117 confondues, aux Etats-Unis. 

Les operations d'achat et de restructuration se 
poursuivent a un rythme accelere sur le marche de l'assurance 
americaine. On recherche une plus grande efficacite dans la 
gestion de l'administration, des systemes informatiques et des 
ressources humaines. Il semble que cette transaction amenerait 
des suppressions massives d'emploi. 

18. L'Organlsatlon mondlale du commerce est nee

L'Organisation mondiale du commerce (OMC), a
Iaquelle ont adhere 124 nations, remplace depuis le 1 er janvier 
1995 le cadre contractuel du GAIT. Elle a son siege social a
Geneve. Son rOle est de contrOler les regles du commerce 
international. Sur le plan de l'assurance, l'OMC sert de tribune a
d'intenses negociations qui seraient liees a l'ouverture des 
grands marches financiers que soot le Japon ou les conditions 
d'acces sont difficiles (le premier marche mondial en assurance
vie et le second en assurance de dommages) et les Etats-Unis ou 
la reglementation federate et etatique est complexe (le premier 
marche mondial en assurance de dommages et le premier 
marche, toutes branches confondues). 





Les lntermedlalres de marche 

par 

Christian N. Dumais 1 

L'lntennedlalre 

Aujourd'hui, les assurances se transigent plus souvent 
qu'avant sans l'intervention d'un courtier d'assurances. Ceux 
qu'on appelle « assureurs directs» comme les caisses populaires 119 
vendent leurs produits par l'entremise d'agents qui sont h leur 
emploi. 

Pour garder leur part de marcM, les courtiers disent h 
leurs clients qu'ils ne vendent pas d'assurance mais qu'ils 
l'acMtent pour eux. En effet, !'assure qui ignore souvent ses 
vrais besoins et qui est perdu devant la multitude de contrats 
d'assurance disponibles a tout avantage h faire affaires avec un 
courtier d'assurances. 

Et on ne parle pas que des entreprises : on vise aussi 
les particuliers. Comme les tribunaux l 'ont reconnu, le courtier 
d'assurances est un conseiller et doit assumer la responsabilite 
prof essionnelle en consequence. 

C'est pourquoi on exige des courtiers qu'ils assurent 
leur responsabilite professionnelle: ils n'ont pas besoin qu'on 
leur impose cette assurance obligatoire en vue de proteger le 
public qui fait affaires avec eux ; ils en avaient dejh besoin pour 
se proteger eux-memes des consequences de leurs erreurs ou 
omissions comme c'est le cas de tous les professionnels qui sont 
confrontes avec les exigences de plus en plus grandes de la part 
de leurs clients. 

Le courtier d'assurances fait un nombre incalculable 
d'interventions ou son r6le conseil entre en jeu et ce mandat 
s' echelonne sur une duree surprenante : avant l 'emission de la 

1 M. Cvistian N. Dumais, avocat est vicc-prisidcnt chcz Dalc-Parizcau inc.
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police d'assurance, au cours de la periode d'assurance et meme 
apres puisque des reclamations peuvent encore etre presentees en 
vertu de polices expirees. Nous avons tente de regrouper ces 
fol\Ctions par champs d'intervention generaux, suivis d'une 
explication en tennes concrets. 

Analyser les besolns du client 

L'assure explique au courtier quelles sont ses activites 
ou lui decrit ses actifs. Le courtier etablit les risques a couvrir. II 

120 pourrait par exemple suggerer a une personne qui a beaucoup 
d'actifs a proteger de souscrire, en plus de son assurance de 
responsabilite personnelle, une assurance de responsabilite 
umbrella pour plus que le million de dollars qui est offert 
systematiquement dans les assurances habitation. 

Analyser les protections dlsponlbles 

Le courtier conseille son client sur le choix de la 
protection qui lui convient en tenant compte de la diversite des 
produits disponibles. Le courtier pourrait par exemple intervenir 
pour signifier a son client qui veut assurer sa vie que s'il fume, il 
peut souscrire une police dont la prime tient compte du fait qu'il 
cesserait de fumer d'ici peu ou en informer un autre que sa 
protection de responsabilite serait plus complete s'il detenait une 
garantie contre !es produits defectueux. 

Soumettre un projet d'assurance complet 

Le courtier recherche et choisit pour son client 
!'assurance la plus appropriee en fonction des garanties offertes 
et pas seulement en fonction de la prime. Le courtier pourrait par 
exemple suggerer une compagnie d'assurance automobile qui 
offre gratuitement par avenant le remboursement des frais de 
location de voiture dans tous !es cas de sinistres. 

Faire emettre les contrats selon !es cholx de !'assure 

Le courtier s'assure que le contrat emis est conforme 
a la demande qu'il a faite au nom du client. II peut arriver que le 
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Les intennediaires de marcM 

courtier doive retourner la police a l' assureur en lui signalant que 
la franchise qui apparait a la page des conditions particulieres est 
differente de celle convenue, que la regle proportionnelle devait 
etre a 80 et non a 100 % ou qu 'un avenant devait etre emis pour 
couvrir le refoulement d'egouts. 

Percevolr sa prime 

Le courtier per�oit la prime qui bien entendu 
comprend sa remuneration. Pour plusieurs, la s'arrete le rOle du 
courtier d'assurances. Rien n'est plus faux car en realite, son r6le 121 
s'echelonne sur toute la duree du contrat et va meme au-dela de 
Ia periode d' assurance. 

Reviser perlodlquement les besolns du client 

11 informe son client et repond a ses questions meme 
en !'absence d'un sinistre. C'est alors qu'il peut le sensibiliser 
sur son droit a la resiliation de l 'assurance et a un 
remboursement de prime ou encore sur son droit de 
transformation d'une assurance collective en une assurance 
individuelle. 

Suggerer de modifier les protections 

Le courtier procede aux modifications requises au cas 
ou les besoins du client ou la nature du risque changent ou 
lorsque de meilleures garanties sont disponibles. On peut par 
exemple offrir a une personne deja assuree pour sa responsabilite 
d'ingenieur une couverture contre les consequences de la 
pollution parce que son assureur consent maintenant a Ies couvrir 
ou ajouter par avenant a une police habitation la responsabilite 
du fait d' avoir main tenant un bureau a la maison. 

Assister le client lors d'un slnlstre 

A !'occasion d'un sinistre, et c'est la un aspect 
important de son r6le, le courtier aide et assiste son client en 
posant les gestes suivants : il securise le client avant toute 
demarche, l'informe des modalites de preuve de reclamation ou 
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de reglement du sinistre, ii transmet a l'assureur l'avis de perte, il 
voit a la bonne marche du processus entre le client, l'expert en 
sinistres ou l'avocat et l'assureur, il intervient fermement aupres 
de l'assureur et en faveur de son client si le reglement du sinistre 
le requiert : fini le temps ou le courtier ne faisait office que de 
boite aux Iettres pour transmettre des avis de sinistre ; il est la 
pour defendre les inter�ts de son client. 

Renouveler le contrat d'assurance 

Finalement, ii communique avec son client pour lui 
rappeler l'ecMance prochaine du contrat et etablir les modalites 
de son renouvellement selon Jes besoins du moment et l'etat du 
marche. 

Cette derniere fonction est essentielle : la plupart des 
clients ignorent quand leur police d' assurance expire ; ils 
peuvent compter sur leur courtier pour eviter de se retrouver a 
decouvert. 
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Etudes techniques 

par 

Remi Moreau 

L'lmportance soctale et economtque de !'assurance au 
Canada' 

L'assurance joue un rOle majeur, tant dans la vie en 
societe que dans l'economie d'un pays. Ce rOle se situe sur le 
plan de la securite qu' elle apporte aux individus et aux 
entreprises, d'une part, et sur le plan du developpement 
economique par la mobilisation de l 'epargne, d' autre part. 

Plusieurs ont su maintes f ois demontrer, a l' evidence, 
les vertus de l'assurance, dont l'essentiel de la mission est de 
permettre la securisation du patrimoine des individus et des 
entreprises, sans cesse confrontes a l' accroissement et a la 
severite des risques auxquels ils soot exposes. L'assurance est 
ainsi un mecanisme de repartition. Le partage des risques entre le 
plus grand nombre de personnes (la collectivite) permet de 
neutraliser l' effet individuel d 'un sinistre. Son rOle est 
d'indemniser et non d'enrichir ceux qui, individuellement, ont 
ete frappes par l'infortune. L'assurance repose en effet sur le 
besoin d'association qui pousse les individus a se regrouper face 
a un peril commun. L'economie de l'assurance nait ainsi de la 
contribution financiere de chaque individu pour obtenir la 
securite que lui confere le plus grand nombre de personnes. 

Nous avons constate que le rOle principal de 
l'assurance etait de reparer et ceci grace aux indemnites versees 
a I' occasion des sinistres. Neanmoins, elle joue un autre rOle, non 
moins essentiel, celui de la securite qu'elle procure. 

1Nos statistiqucs provicnncnt principalcmcnt de dcux fasciculcs : « Paits sur Jes 
assurances de pcrsonncs au Canada», prepare par l'Association canadicnnc des 
compagnics d'assuranccs de pcrsonncs inc., Edition 1994, ct « Les assurances de 
dommagcs au Canada"• prepare par le Bureau d'assurancc du Canada, 20c edition, 
deocmbre 1993. 
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Dans cette optique, citons Gerard Parizeau2
, a la fois 

doctrinaire et praticien de !'assurance, qui decrit bien dans ces 
lignes !'importance sociale de l'assurance: 

L'assurance contre l'incendie a egalement 
apporte a l'individu la tranquillite d'esprit et la 
securite qui lui etaient necessaires dans un 
milieu ou l'incendie est un veritable fleau. D'un 
milliard en 1901, !es capitaux assures sont 
passes a onze milliards en 1941 et a quarante
neuf milliards en 1954. Meme si on tient 
compte de l'inflation pendant la demiere partie 
de cette periode, on constate un enonne essor ... 

L'assurance (vie) ne remplit pas le vide cree 
par la mort d'un pitier de l'entreprise, mais elle 
em¢che la vente ou la liquidation forcee de 
l'affaire et elle foumit a l'entreprise les moyens 
financiers pour traverser un moment difficile ou 
perilleux. 

On rejoint ainsi la definition donnee par le 
vicomte d'Avenel: «l'assurance, vaccin contre 
le basard». Meme si l'assurance n'em¢cbe pas 
les mefaits du basard, elle en attenue les effets 
et c'est la fonction (sociale) la plus irnportante 
qu 'on puisse lui reconmuue. 

L'assurance est comme une fee qui ne se montrerait 
que dans le malheur. Au dela de la compensation qu'elle procure 
au moment d'un sinistre, l'assurance apporte, ii est important de 
le reconnaitre, la stabilite propre a favoriser les activites les plus 
variees et les plus inusitees. Face aux initiatives, le risque, 
element-moteur du progres, peut �tre maitrise par l'assurance, 
moyennant un coot budgetise et des conditions negociees. Elle 
favorise l' audace, elle donne la confiance et agit ainsi 

2Gcrard Parizcau, Trait/ d' assurance contre I' incendie au Canada, Les Presses de 
!'Ecole des Hautcs Eludes Commcrcialcs de Montreal, 1961. 
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Etudes techniques 

directement sur la production, facteur d' activites, done de 
richesse. 

Pour illustrer !'importance oconomique de !'assurance 
au Canada, qu'il nous suffise de faire le survol de cette industrie, 
ce geant meconnu 3. Voici quelques chiffres qui illustrent 
l' importance des assurances canadiennes dans les deux 
principales branches, !'assurance de personnes et !'assurance de 
dommages. 

A Ia fin de 1993, !'assurance de personnes comptait 
148 societes provenant de divers pays et exer�ant leurs activites 
au Canada. L'assurance maladie etait offerte par 117 d'entre 
elles. Les societes d'assurance de personnes sous contrOle 
canadien se partageaient environ 70 % du marche national. 

L'assurance de dommages, pour sa part, provenait de 
quelque 250 societes (societes par actions ou societes mutuelles) 
agreees par le gouvemement federal et de quelque 200 autres 
societes titulaires d'un permis provincial. 

A la fin de 1993, le milieu de l' assurance de 
personnes comptait 97 300 personnes, c'est-h-dire 62 800

salaries ou agents captifs et 34 500 agents independants. 
L'assurance de dommages, pour sa part, comptait plus de 
110 000 personnes (employes, courtiers, experts en sinistre et 
actuaires). 

En 1993, l'actif des societes d'assurance de personnes 
s' elevait h 171 milliards de dollars, alors que celui des societes 
d'assurance de dommages s'elevait h 34 milliards de dollars. Le
chiffre d'affaires des premi�res, c'est-h-dire le revenu-primes, 
totalisait 37 milliards de dollars (43 % du revenu-primes mondial 
provenant des operations des societes h l'etranger). Le revenu 
total (primes et placements conf ondus} se chiffrait h 46, 7 
milliards de dollars. Le chiffre d'affaires des secondes s'elevait h 

3Ces chiffres ne prennent pas en compte 1'61imination des b�res traditionnelles 
ct de la liberte de concull'Cnee cntre Jes banqucs, lcs soci6tu de fiducie et lcs soci6tu 
d'assurance. 
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plus de 15 milliards de dollars en en ce qui a trait aux operations 
canadiennes. 

L 'assurance-vie est l 'un des premiers produits 
d'exportation au Canada. Plus de cinq millions de personnes, 
repartis dans une vingtaine de pays, sont titulaires de polices 
emises par des societes d'assurance-vie canadiennes. Les 
capitaux assures que representent ces contrats depassent 871

milliards de dollars. Fait contraire en assurance de dommages ou 
les operations canadiennes sont faibles a l'etranger. Elles n'ont 

126 pour but que d'accommoder les Canadiens sejournant ou 
oeuvrant a l'exterieur du pays. Par exemple, en 1990 elles ne 
representaient, que 2 % du volume total des primes. Il sera 
interessant de suivre !'evolution de l'exportation de nos 
operations d'assurance de dommages dans le contexte de 
l'ALENA. 

L'assurance de personnes est l'un des acteurs les plus 
importants dans l'economie canadienne et l'une des principales 
sources de financement a long terme au pays. En 1993, les 
assureurs de personnes avaient investi 171 milliards de dollars 
dans I' economie canadienne. Nous ignorons le chiffre exact des 
investissements des assureurs de dommages mais les revenus de 
placement se situaient au dela de 2,6 milliards de dollars. Les 
investissements etaient principalement diriges dans des 
obligations publiques ou privees et dans des actions privilegiees 
ou ordinaires, qui constituent des titres sOrs et facilement 
realisables. 

En 1993, l'industrie de )'assurance-vie a encaisse 27 
milliards de dollars en primes et elle a verse plus de 26 milliards 
en prestations. Les souscriptions se sont elevees a 159 milliards 
de dollars. Les Canadiens detiennent plus de I ,5 billion 
d 'assurance-vie, c' est-a-dire 700 milliards en assurance 
individuelle et 735 milliards en assurance collective. Le Canada 
se pla<;ait au troisieme rang, apres les Etats-Unis et le Japon, 
pour ce qui est de !'assurance-vie detenue en moyenne par 
personne. Pres de 16 millions de Canadiens profitent d'un large 
even tail de produits financiers que soot l 'assurance-vie, 
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!'assurance maladie et accident, !'assurance invalidite, les rentes, 
les REER, les FERR et les regimes de retraite. 

Toujours en 1993, mais du cote de !'assurance de 
dommages, 54 % des primes versees aux assureurs, soil 7 ,5 
milliards de dollars, ont ete per9us par !'assurance automobile. 
Ces donnees ne tiennent pas compte des regimes provinciaux 
d' assurance automobile administres par l 'Etat (tell es les 
provinces de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan, du 
Manitoba et du Quebec) qui eux per9oivent quelques milliards de 
dollars en primes chaque annee. Pour sa part, !'assurance biens 
des particuliers a genere une part de 19 %, soit 2,7 milliards de 
dollars de primes. L'assurance de biens des entreprises a genere 
12 % des primes, soit plus de 1,7 milliard de dollars. L'assurance 
de la responsabilite civile et autres branches telles que 
I' assurance maritime, I' assurance aviation, le cautionnement, les 
detournements, les risques specialises et le bris de machine ont 
rapporte plus de 15 % des primes per9ues. 

Par contre, les assureurs de dommages ont paye en 
indemnites, plus de 10,7 milliards de dollars. Parmi les 
principales causes de sinistres, mentionnons les vols avec 
effraction (40 % des demandes4), les incendies (20 %) et les 
temp�tes de vent (25 %). Les sinistres les plus frequents 
demeurent neanmoins les vols de vehicules. 

II est interessant de preciser que l' industrie de 
!'assurance de dommages est assujettie � un phenom�ne mondial 
particulier : les eff ets cycliques. Voici comment on peut decrire 
le phenom�nes. 

Au niveau mondial, les activites du secteur de 
}'assurance de biens et risques divers ont un 
caractere cyclique. Ces activites se signalent 
par des periodes de concurrence achamee au 

4Lcs vols d•automobilc batten! constammcnt des records. Scion lcs chiffrcs
publics par le Centre canadicn de la statistiquc juridiquc, ii y a cu 136 843 vols de 
v6hiculcs au Canada en 1992. 

5" Assurance de biens ct risqucs divers ,., Profit de I' industrie, Industric, Science 
ct Tcchnologie Canada, 1991. 
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niveau des prix et de chute des taux, en 
fonction de la disponibilite du capital, qui 
determine la capacite de souscription de 
l 'industrie. Au sommet du cycle de I 'assurance, 
lorsque les compagnies d'assurance de biens et 
risques divers disposent de beaucoup de capital, 
done de capacite, elles reduisent les prix et 
elargissent la protection offerte, afin de saisir 
une part du marche. Lorsque les coats des 
reclamations et !es autres depenses augmentent 
et reduisent la rentabilite, le capital disponible 
diminue. La reduction du capital entraine une 
baisse de la capacite, et les prix grirnpent a 
mesure que !es compagnies se retirent du 
marcbe. Lorsque !es bausses de prix ont retabli 
la rentabilite, le secteur attire de nouveaux 
capitaux, et le cycle recommence. 

N" 1 

L'industrie de !'assurance compte plusieurs 
intermediaires qui sont extremement importants. En 1993, les 
assureurs de dornmage ont fait appel aux services de plus de cent 
mille personnes (courtiers, experts en sinistres, actuaires, 
avocats, comptables, consultants) sans compter des milliers 
d'autres specialistes (avocats, medecins, constructeurs, 
evaluateurs, reparateurs, et autres). 

Au Quebec, environ 15 000 agents distribuent des 
produits d'assurance de personnes et 6 000 courtiers, regroupes 
dans quelque 1 700 cabinets de courtage, assurent la mise en 
marche de 73 % du volume d'affaires des assurances de 
dornmages. 

Un autre creneau d'intermediaires, de plus en plus 
grandissant, est occupe par plus de 3 000 agents qui travaillent 
exclusivement pour le compte des societes d'assurance. On 
compte, par ailleurs, 3 000 experts en sinistre, qui agissent a titre 
d'entrepreneurs independants ou qui sont a l'emploi des societes 
d' assurance. 
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Les courtiers d'assurances I.A.R.D. canadiens 
per�oivent annuellement plus de 4 milliards de dollars en 
commissions. Le quart de cette somme est per�u par les courtiers 
d'assurances IARD du Quebec. 

Le tableau de l'activite economique de l'industrie de
l'assurance ne serait pas complet sans une breve revue des
operations de reassurance6

• En 1991, la reassurance vie acceptee
se chiffrait aux environs de 7 ,5 milliards de dollars. Ce marche
est domine par une dizaine de grands reassureurs, principalement
des societes etrangeres. Du cote de la reassurance de dommages, 129 
on comptait, en 1992, quelque 45 reassureurs detenant un permis
pour operer au Canada. Ils ont per�u des primes nettes de
reassurance egales a 1,1 milliard de dollars (reassurance acceptee
de 1,4 milliard de dollars). II faut ajouter a ces chiffres un
montant 1,6 milliard de dollars en reassurance assumee par
certains autres marches, tels que Lloyd's, Zurich et St. Paul. Les
15 premiers reassureurs oeuvrant au Canada, dont le chef de file
est la Munich Re, representent 80 % du total de toutes les primes
nettes de reassurance.

Derriere ces donnees, ii faut garder a l'esprit quelques 
chiffres de }'assurance mondiale. Les Etudes economiques 
n°3/94 de Sigma precisent qu'en 1992, les recettes des primes 
d'assurance, a l'echelon mondial, se soot elevees a 1 466 
milliards de dollars (toutes branches d'assurance confondues).
Les recettes de primes de I' assurance non-vie ont atteint 697 ,5 
milliards de dollars, alors que les primes d'assurance-vie se soot 
elevees a 768,4 milliards de dollars. Le Canada vient au 12e rang 
en terme de densite d'assurance par habitant, c'est-a-dire a 
environ 1 254 dollars par habitant. 

Si }'assurance remplit une fonction importante au plan 
social, on constate qu'elle exerce egalement un rOle croissant 
dans le domaine financier, d'une part par }'importance des 
sommes accumulees et d'autre part par l'emploi que les societes 
font de leurs capitaux. L'assurance suit de pres l'evolution 

6Canadian Insurance, A Stone and Cox publication, July 1993 and July 1994.
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economique d 'un pays. A une economie en croissance 
correspond une production fertile. Signalons que tout 
ralentissement economique est rapidement marque par un 
flechissement de l' assurance. 

En conclusion, l' assurance est utile pour toute 
personne, aussi bien dans la vie privee que dans les entreprises. 
Elle apporte la securite, elle favorise les valeurs d'entraide, de 
prevoyance, de solidarite et d'epargne. Elle joue aussi un r6le de 
premier ordre dans l'economie nationale, non pas seulement en 

130 ce qui a trait aux emplois qu'elle crees mais aussi sur le marche 
des capitaux. Les deux pOles que sont le rOle social et le rOle 
economique de l'assurance est intimement et universellement 
lies, tant chez znous qu'l\ l'etranger. 
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Le partage des regimes de retralte prlves 
Volet 1 : Le contexte leglslatlf 

Introduction 

Les regimes de retraite constituent, depuis quelques 
annees dej�, des biens susceptibles d'�tre partages au moment de 
la dissolution du mariage ou de la cessation de la vie commune 
entre conjoints de fait. La plupart des lois relatives aux regimes 
de retraite prives permettent d'ailleurs un tel partage. Or, les lois 
matrimoniales applicables dans chaque province ne prevoient pas 
toujours explicitement !'inclusion des regimes de retraite parmi 
les biens sujets au partage. 

Les lois applicables � travers le Canada en matiere de 
regimes de retraite et de patrimoine familial accusent un manque 
d'unifonnite et un niveau de complexite qui alourdissent la tache 
des personnes impliquees. 

Nous decrirons dans les pages qui suivent le contexte 
legislatif entourant le partage des regimes de retraite prives. 

Le « patrlmolne familial » et les regimes de retralte 

Le droit au partage des regimes de retraite est issu de 
plusieurs sources. Ce droit resulte generalement des lois 
applicables en ce domaine, � savoir les lois matrimoniales et les 
lois relatives aux regimes de retraite. La jurisprudence peut 
egalement prevoir le partage d'un regime de retraite dans les cas 
non specifiquement couverts par la legislation. 
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Loi matrlmonlale 

La loi matrimooiale applicable au partage du 
patrimoioe familial sera celle de la province qui regit le 
patrimoine familial en cause. La loi matrimoniale precise les 
categories de biens qui doivent etre inclus daos le patrimoine 
familial et partages eotre les conjoints, dans quelle proportion ce 
partage s'effectue, de meme que les circonstances precises 
donnant droit a un tel partage. Dans plusieurs cas, les lois sur le 
partage des biens matrimoniaux ne s'appliquent qu'aux 

132 personnes mariees. 

Selon les lois matrimoniales, le partage du patrimoine 
familial a generalement lieu au moment d'un divorce, d'une 
separation legale, d'une annulation de mariage, ou apres l'octroi 
d'une prestation compensatoire a l'un des conjoints. 

Les lois matrimoniales ne soot pas toujours precises 
en ce qui a trait a l' inclusion des regimes de retraite dans les 
bi ens a partager. II faut bien sou vent s' en remettre a la 
jurisprudence. Or, en 1990, la Cour supreme du Canada a precise 
dans l'affaire Clarke c. Clarke que les regimes de retraite 
faisaient partie des biens matrimoniaux assujettis au partage en 
cas de dissolution du mariage. Ce jugement, bien qu'il soit fonde 
sur les termes de la loi matrimoniale de la Nouvelle-Ecosse, 
semble consacrer le droit au partage d'un regime de retraite dans 
le cas de conjoints maries. 

Loi sur les regimes de retralte 

Les dispositions des lois specifiquement applicables 
aux regimes de retraite prives viennent completer les regles 
prevues dans les lois matrimoniales. La loi sur les regimes de 
retraite applicable dans une situation donnee de partage est celle 
de la juridiction a laquelle est soumis le participant. 

C'est dans ces lois que l'on peut trouver, notamment, 
les methodes d'evaluation des droits accumules dans un regime 
de rettaite, la procedure a suivre en cas de partage, de meme que 
les regles relatives a l 'acquittement des droits du conjoint. Il 
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existe toutefois une exception en ce domaine : la Colombie
Britannique. Dans cette province, toutes les regles relatives au 
partage des regimes de retraite sont contenues dans Ia loi 
matrimoniale applicable et sa reglementation. L'adoption de 
cette loi et de sa reglementation est prevue pour 1995. Cette 
reglementation precisera, entre autres, la methode d'evaluation 
des droits accumules dans un regime soumis a la legislation de la 
Colombie-Britannique. 

Par ailleurs, plusieurs employes federaux du secteur 
public, dont les fonctionnaires, les membres des forces armees et 133 
'de la GRC, sont assujettis a la Loi sur le partage des prestations
de retraite. Cette loi couvre divers aspects relatifs au partage et a
I' evaluation des droits accumules dans un regime de retraite. Les 
lois matrimoniales provinciales peuvent toutefois prevoir une 
evaluation ou une egalisation des biens dont la portee depasse 
celle de la Loi sur le partage des prestations de retraite.

Cas pratlques d'appllcatlon des lots 

Css 1 

Au moment de leur divorce, un participant et son 
conjoint sont domicilies en Ontario. Le participant travaille alors 
au Quebec. Son regime de retraite est toutefois enregistre en 
Ontario. Dans ce cas, la loi matrimoniale applicable sera la Loi
sur le droit de la Jami/le de I 'Ontario. En effet, cette loi regit le 
partage du patrimoine familial dans cette province. Quant a la loi 
sur les regimes de retraite applicable, ce sera la Loi sur /es
regimes complementaires de retraite du Quebec puisque le 
participant est assujetti a cette juridiction. 

Css2 

Un participant d'un regime soumis a la juridiction 
federate et son conjoint sont domicilies au Quebec au moment de 
Ieur separation de corps. Le partage sera effectue selon les regles 
du Code civil du Quebec puisqu'il s'agit de la loi matrimoniale 
applicable au partage du patrimoine familial dans cette province. 
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Le code civil pr&ise explicitement que les regimes de retraite 
sont inclus dans le patrimoine familial. Le regime de retraite a 
partager est, quant a lui, assujetti aux dispositions de la Loi de
1985 sur !es normes de pre station de pension, de juridiction 
federate. C'est en fonction des dispositions de cette loi que 
seront partages les droits accumules dans le regime. 

Malgre l 'existence de tout es ces lois, la pratique 
actuelle comporte de nombreuses incertitudes. Celles-ci sont 
essentiellement attribuables aux disparites importantes entre les 

134 legislations des diverses juridictions, de m!me qu'a leurs 
nombreuses lacunes. 

Les conjolnts de falt 

Les conjoints vivant en union de fail peuvent, a 
certaines conditions, proceder au partage des droits accumules 
dans un regime de retraite. Ce droit au partage resulte egalement 
de diverses sources. 

Dans certains cas, la loi sur les regimes de retraite 
offre expressement cette possibilite aux conjoints de fait lors de 
la cessation de la vie commune. C'est le cas au Quebec, au 
Manitoba, en Nouvelle-Ecosse et a l'Ile-du-Prince-Edouard. Ce 
droit peut egalement resulter de !'application de certaines 
mesures ou recours prevus dans les lois matrimoniales. A titre 
d'exemple, mentionnons les ordonnances alimentaires en faveur 
de l 'un des conjoints. 

Par ailleurs, les tribunaux des provinces non regies 
par le code civil ont de plus en plus tendance a reconnattre aux 
conjoints de fait le droit a une part dans le regime de retraite d'un 
participant. C'est le cas en Ontario, entre autres, ou l'on a 
recemment accorde a un conjoint de fait la moitie des droits 
accumules dans le regime de retraite de son ex-conjoint. Dans 
cette affaire, le juge a fait appel a des principes de droit autres 
que ceux habituellement prevus dans Ies lois matrimoniales. 

Les definitions de « conjoints » contenues dans les 
lois sur les regimes de retraite visent babituellement les conjoints 
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Cbronique actuarielle 

de fait qui remplissent les conditions prescrites. Com.me ce n'est 
pas le cas dans plusieurs lois matrimoniales, ii en resulte des 
difficultes d'application additionnelles. 

Drolts partageables 

Le regime de retraite constitue souvent le bien du 
patrimoine familial dont la valeur est la plus elevee, mis a part la 
residence familiale. Or, dans la plupart des cas, la partie des 
droits cedes au conjoint sera « immobilisee », c'est-a-dire qu'elle 
ne pourra etre r�ue au comptant et qu'elle devra servir a l'achat 135 
d'une rente a la retraite. Le conjoint se trouve ainsi dans la meme 
situation que le participant au regime puisque les droits de ce 
dernier soot egalement immobilises. 

De plus, le conjoint d'un participant n'a pas toujours 
le droit de transferer immediatement les sommes qui lui sont 
attribuees au titre du regime. Dans bien des cas, le droit au 
transfert est suspendu jusqu 'a la cessation de service du 
participant, a la retraite ou a l'age normal de retraite ou encore, 
au deces du participant, s'il survient avant le debut de sa retraite. 

Par ailleurs, dans certaines juridictions, le partage des 
droits accumules ne peut se faire a l'interieur meme du regime de 
retraite. A moins d'echanger d'autres biens en compensation, le 
participant pourrait etre tenu de payer une partie de sa rente a son 
ex-conjoint au moment de la retraite. En cas de deces du 
participant, le conjoint pourrait alors etre prive de tous ses droits 
pour l'avenir. 

II est done important de determiner la nature des 
droits qui peuvent etre cedes au conjoint et de proceder au 
transfert de ceux-ci lorsque c'est possible. A defaut de quoi le 
conjoint qui croit obtenir de l'argent comptant risque d'etre d�u. 

Responsabllltes de l'admlnlstrateur du regime 

Les taches administratives reliees au partage des 
regimes de retraite soot complexes, surtout lorsque le regime 
couvre des employes de plusieurs provinces. Les administrateurs 
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de regime sont done regulierement appeMs a regler des 
difficultes d'application importantes, comme celles relatives a
l' interpretation des jugements ordonnant le partage du regime. 
Ainsi, l 'administrateur doit s 'assurer de respecter les dispositions 
de la loi, tout en se conformant aux ordonnances du juge ou a 
l 'entente des parties. Malheureusement, le jugement ou l 'entente 
contrevient parfois a la loi. Dans ce cas, ceux-ci pourraient etre 
annules. 

Releve des drolts 

Au Nouveau-Brunswick e t  au Quebec, 
l 'administrateur du regime est tenu, sur demande ecrite, de 
fournir au participant et a son conjoint un releve faisant etat de 
certains renseignements, dont la valeur des droits accumuMs 
dans le regime de retraite pendant le mariage. Au Quebec, ce 
releve fait preuve de son contenu. Ainsi, l 'administrateur ou 
!'expert, le cas echeant, est rarement tenu de se presenter devant 
le tribunal afin d'expliquer les melhodes et hypotheses de calcul 
utilisees pour attribuer une valeur aux droits du participant dans 
le regime. 

En Saskatchewan, l 'administrateur remet, sur 
demande ecrite du participant ou de son conjoint, un releve 
precisant la valeur des droits accumules dans le regime de 
retraite a la date indiquee dans cette demande. Lorsqu' ii r�oit 
une ordonnance ou une entente entre conjoints en vertu du 
Matrimonial Property Act, 1 'administrateur doit egalement 
transmettre, au participant et a son conjoint, deux releves 
distincts contenant chacun des renseignements specifiques. 
L'administrateur doit par ailleurs aviser le participant par ecrit de 
la reception d'une telle ordonnance ou entente lorsque ces 
dernieres ne lui soot pas presentees conjointement par le 
participant et son conjoint. Enfin, ii est tenu d 'aviser le 
participant de la nature de toute information foumie a son 
conjoint. 

D' autres juridictions prevoient egalement une 
obligation pour l'administrateur d'informer le participant et son 
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conjoint, sans pour autant qu'il soit question d'un releve 
sp6cifique au partage des droits en cas de divorce. Ainsi, en 
Ontario et en Nouvelle-Ecosse, l'administrateur est tenu d'aviser 
le conjoint de la cessation d'emploi du participant dans les 30 
jours de celle-ci, Iorsqu 'une copie de I' ordonnance de Ia cour ou 
d'une entente ecrite valide lui a ete prealablement transmise. 
Dans ces provinces, ii est egalement important d'aviser 
rapidement le conjoint de la retraite du participant, de son d6c� 
ou de Ia terminaison du regime puisque le partage des droits a 
lieu uniquement lors de ces evenements. L'administrateur remet 
alors au conjoint les relev6s prescrits et lui indique Ies options de 137 

transf ert qui lui soot offertes. 

En ce qui a trait a la juridiction federale, 
l'administrateur a !'obligation de remettre au participant ou au 
conjoint qui ne presente pas la demande de partage une copie de 
l'ordonnance de la cour ou de !'entente entre conjoints en vertu 
de Iaquelle Ies droits dans le regime doivent etre partages . 
L'administrateur en est toutefois exempte lorsque la demande de 
partage est presentee conjointement par le participant et son 
conjoint. 

En Colombie-Britannique, la nouvelle partie 3.1 du 
Family Relations Act accorde au conjoint le droit de recevoir 
!'information prescrite relativement au regime de retraite du 
participant. De plus, le gouvemement s'est reserve Ia possibilite 
d'adopter des reglements concemant la proc6dure a suivre en cas 
de partage. Compte tenu de ce qui precede, ii y a tout lieu de 
croire que les administrateurs se verront attribuer des 
responsabilites supplementaires. Toutefois, leur tache devrait 
€tre facilit6e puisqu'il est question d'introduire des formulaires 
prescrits a des fins de partage des regimes de retraite. 

Au Manitoba, la loi oblige l'administrateur a remettre 
un releve des droits Iorsque le participant et son conjoint 
renoncent au partage du regime en cas de dissolution du mariage 
ou de cessation de vie commune entre conjoints de fait. Dans les 
autres cas, meme si la loi ne le prevoit pas expressement, 
l'administrateur doit informer le participant et son conjoint de la 
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valeur des droits accumuMs clans le regime de retraite s'ils en 
font la demande. 

Meme si la legislation en cause ne requiert pas la 
transmission d'information specifique, l'expert appele a calculer 
la valeur des droits aura besoin de renseignements qu'il devra 
necessairement obtenir aupres de l' administrateur du regime, 
sous reserve de la legislation applicable en matiere de protection 
des renseignements personnels. Souvent, ces renseignements 
sont disponibles, tant dans le releve annuel du participant que 

138 dans la brochure qui lui sont remis, tels que prescrits par la 
plupart des lois regissant les regimes de retraite. 

Frals relatlfs au partage 

Tel que mentionne precedemment, l 'administrateur 
doit parfois produire differents releves ou documents 
relativement au partage du regime. Or, la loi ne prevoit pas 
toujours quels sont les frais qui peuvent etre exiges a cet egard 
ou encore, quelles personnes sont tenues de les assumer, le cas 
echeant. 

Au Nouveau-Brunswick et en Saskatchewan, la Joi 
etablit que le releve doit etre fourni gratuitement, alors qu 'au 
Quebec, des frais peuvent etre exiges du participant et de son 
conjoint, sous reserve d'un plafond qui sera etabli par 
reglementation. La Colombie-Britannique prevoit que les frais 
seront assumes par le participant et son conjoint, a parts egales. 
Dans ce cas, le gouvemement pourra adopter par reglement les 
taux appropries. 

Dans les autres juridictions, l'administrateur peut 
generalement exiger du participant et de son conjoint des frais 
raisonnables pour la production des releves ou renseignements 
requis. 

En pratique, le participant et son conjoint 
n' encourront aucuns frais s' ils presentent une demande de 
renseignements raisonnable. 
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Valeur des drolts du participant au titre du regime 

Dans les cas ou l'administrateur est tenu de remettre 
un releve des droits au participant et a son conjoint faisant etat 
d'un droit au transfert pour le conjoint, celui-ci assume la 
responsabilite du calcul de la valeur des droits accumules dans le 
regime de retraite. C'est le cas au Quebec, au Nouveau
Brunswick, en Saskatchewan et, probablement, en Colombie
Britannique. Les lois du Quebec et du Nouveau-Brunswick 
prevoient d'ailleurs des metbodes d'evaluation detaillees afin de 
determiner la valeur des droits partageables. 139 

Certaines legislations n' obligent pas 1' administrateur 
a foumir un releve indiquant la valeur des droits accumules. 
Dans ces cas, aucune personne ne se voit attribuer la 
responsabilite legale de determiner la valeur des droits. Les 
metbodes d'evaluation, les hypotMses a utiliser et les personnes 
tenues de fournir la valeur des droits sont alors essentiellement 
determinees par la jurisprudence. 

Souvent les lois sur les biens matrimoniaux obligent 
chaque conjoint a evaluer ses propres biens et a divulguer cette 
valeur a l'autre conjoint. Dans ce cas, le participant ou son 
conseiller feront generalement appel a un actuaire pour effectuer 
le calcul en question, surtout lorsque le regime en cause est a
prestations determinees. Or, comme plusieurs legislations ne 
prevoient aucune metbode d'evaluation des droits ou hypotheses, 
les parties devront s' entendre sur la valeur des droits du 
participant. A defaut, elles devront debattre de la question devant 
le tribunal, accompagnees de leur expert respectif. 

Les actuaires ne sont pas les seuls experts qualifies 
pour evaluer les droits accumules dans un regime de retraite a
prestations determinees. Toutefois, il s'agit du seul groupe de 
professionnels qui s'est dote de normes de pratique obligatoires, 
soit les Recommandations pour le calcul de la valeur capitalisee 
des droits a pension a la rupture du mariage aux fins des 
paiements forfaitaires de perequation. A ce jour, aucun autre 
expert n'a ace� a un forum approprie pour discuter et debattre 
de ces normes d'evaluation. Pour cette raison, les tribunaux et les 
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avocats pourraient juger qu 'un non-actuaire ne possede pas une 
expertise suffisante dans le cadre d'un Mmoignage d'expert. 

Le tableau ci-inclus presente les principales 
distinctions contenues dans les lois provinciales et f ederale en 
regard des sujets traites dans le premier article relatif au partage 
des regimes de retraite. 

Prlnclpales distinctions entre tes legislations 
provtnctales et federate appllcables au 
partage des regimes de retratte prlves 

Loi matr� 
monlale 
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Colomb• Family Pension A venir Avenir 
Brltannlque Relations 

Act (1)
Benefits 
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Act (2) 
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Property Pension 
Act Plans Act (3) 
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Expert 
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moniaux de pension 
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trateur 

Ontario Loi sur le 
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tamale 
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Code civil Loi sur las Oui 
du Quebec regimes 
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Participant .Adminis-
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Nouveau- Loi sur les Loi sur les Oui Non hlminis-
Br unswick biens prestations trateur 

matrimo- de pension 
niaux 

Nouveli.. Matrimonial Pension Oui Non precise Expert
EcoaM Property Benefits Ad 

Act 
(N.-E.) 

Ii.du· Family Law Pension Aucun Non precise Expert
Prince- Reform Act Benefits
Edouard Act (4) 

(l·P·E) 
Terr• Family Law Pension SIO SIO Expert 
Neuve Act Benefits 

Act ( 5) 
(T.-N.) 

�ral Loi Loi de 1985 Avis de la Non precise Expert 
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(I) Les rcgles relatives au partage des regimes de rctraice privis soot prevues
dans la nouvelle Partic 3.1 du Family Relations Act, qui dcvrait entrer en vigucur du 
!'adoption de la reglcmentation pertinence (possible en 1995). 

(2) Prescnlement cette loi nc pcrmet pas le partage Jes droits accumul6s dans
un regime de rctraile. 

(3) Cette Joi ne pcrmet pas le partagc des droits accumul6s dans le regime de
rctraice. 

(4) Cetce loi n'est pas encore en vigucur. 
(S) Ceue loi nc prevoit aucunc disposition rclativement au partage des regimes

de rctraice. 
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R.M.

1. A la suite de dommages subls lors d'un lncendle,
l'assure devralt-11 etre lndemnlse pour la valeur de
l'lmmeuble s'II etalt destine a etre demoll ?

Une decision rendue par la Cour d'appel1 met en
cause un principe fondamental en assurance : le principe 
indemnitaire. Dans cette affaire, la Cour d'appel infirme un 
jugement de premiere instance et conclut que l'assure n'a subi 
aucune perte � la suite de l 'incendie de son immeuble, puisque 
l'immeuble devait etre demoli quelques jours apr� le sinistre. 

Rappelons que dans cette affaire, la Cour superieure 
avail rejete les arguments souleves par l'assureur. Elle s'etait 
plutOt appuye sur un protocole d'entente intervenu entre la ville 
et le proprietaire prevoyant la demolition du batiment ; la Cour 
superieure avait conclu que le protocole etait un « contrat qui n'a 
rien � faire avec le contrat d'assurance ». La Cour d'appel ne 
manque pas de retablir le droit. Le versement d'une indemnite 
aurait entraine un enrichissement indu du proprietaire. 

En eff et, ii est ad.mis dans notre droit que I' assurance 
n'a pas d'autre but que de« reparer le prejudice subi au moment 
du sinistre »2• L'incendie n'a cause aucun prejudice d� lors que 
l'immeuble devait etre demoli. Au moment du sinistre, la 
garantie n'etait pas due puisque l'assure avait dej� installe les 
locataires ailleurs et lance un appel d'offres quant � la demolition 
de la batisse. 

II est interessant de faire un parallele entre cette 
decision et une recente decision fran9aise rendue par Ia Cour de 

1 Laurentienne Generale, Compagnie d' assurance Inc. et al c. Z.igby,. LPJ
94-4691. 

2Art. 2463 C.c.Q.

143 
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Cassation 3• On constatera que les deux jugements semblent etre a 
l'oppose l'un de l'autre. Dans la decision fran�aise, l'assure, 
proprietaire d'un bfttiment avait signe une promesse de vente 
avant qu'un incendie endommage le batiment. Il l'avait vendu 
par la suite, quelques mois apr�s le sinistre, selon les dispositions 
de la promesse de vente. Devant la Cour, l'assureur refuse de 
prendre en charge le sinistre en alleguant le principe 
indemnitaire. Il obtient gain de cause aupr�s de la Cour d'appel 
fran�aise au motif que l'incendie n'avait cause aucun prejudice a 
l'assure puisqu'il avail vendu l'immeuble pour le prix convenu 
dans la promesse de vente. Apr� avoir touche l'argent, au prix 
convenu, le proprietaire ne pouvait empocher, en plus, 
l' indemnite d' assurance. 

La Cour de Cassation, qui est la plus haute autorite 
judiciaire en France, n'est pas du meme avis. D'abord, pour la 
moralite de l'operation, ii est a signaler qu'il avait ete convenu 
que le vendeur retrocederait l' indemnite de l' assurance a

I' acheteur. Le plus haut tribunal opine que le principe 
indernnitaire n'a rien a voir avec l'affaire, d�s lors qu'au moment 
du sinistre la garantie etait due et l'indemnite fixee en fonction 
de sa valeur a ce moment-la. Enfin, le haul tribunal rappelle un 
autre principe, celui de I' effet relatif des contra ts, interdisant a
l'assureur d'invoquer un contrat de vente auquel ii est totalement 
etranger. 

Deux arrets similaires, deux conclusions differentes. 
Quel parti en tirer ? 

Pour la jurisprudence fran�aise, Jes evenements 
posterieurs ne regardent pas l'assureur, ce qui compte avant tout 
c'est de pouvoir certifier qu'au moment du sinistre, )'assure 
remplissait toutes les conditions du contrat d'assurance. Au 
surplus, la Haute Cour s'appuie sur d'autres decisions dont les 
fails ne sont pas sans rappeler ceux mis en avant dans la d�ision 
queMcoise. Elle s'appuie notamment sur quelques pr�edents 
jurisprudenliels : peu imporle si le bien est destine a la 

3Societe Migmaval c. La Metropole, Cour de Cassation, 1 ie Chrunbre 
civilc, 11 octobrc I994. 
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destruction, l' assureur doit honorer son contrat ; les jug es n 'ont 
pas a savoir ce que l'assure a l'intention de faire avec son bien 
par la suite; l'assureur ne s'oppose pas au principe indemnitaire 
que l'assure, qui a droit a une indemnite, n'est pas tenu de 
l' employer a la remise en etat sauf les ententes particulieres 
portant sur le coOt de remplacement. 

Du cOte de la jurisprudence quebecoise, s' ii est vrai 
que l'assure peut disposer librement de l'indemnite qui lui est 
allouee, la Cour d'appel aurait-elle erre sur le sens du principe 
indemnitaire qui doit �tre examine strictement au moment du J 45 
sinistre? Elle n'aurait pas a examiner une situation posterieure au 
sinistre pour conclure qu'a ce moment-la l'assure n'a subi 
aucune perte materielle. S'il est vrai qu'au moment du sinistre, la 
ville avait demenage les locataires ailleurs et lance un appel 
d' off res de demolition, selon le protocole d' entente avec 
l'assure, ii n'en reste pas moins, qu'a cette epoque, l'immeuble 
avait encore une valeur venale. Le tribunal peut-il permettre a 
l'assureur de se prevaloir du protocole d'entente entre la ville et 
l'assure, sachant qu'il ne faisait pas partie du contrat? 

Avec deference, nous pensons que la Cour d'appel du 
Quebec a mal interprete le principe indemnitaire. La 
jurisprudence fran�aise semble plus logique. Le Code civil est 
clair sur le fait que l' indemnisation est basee strictement sur la 
valeur au jour du sinistre. Nous nous appuyons, a cet egard, sur 
deux cas de jurisprudence . 

Signalons d'abord, celui de la Cour d'appel, dans 
l'affaire Compagnie d'Assurance Fidelite du Canada c. 
Commission scolaire de I'  Industrie4

• Dans cette affaire, 
l'assureur avait refuse d'indemniser son assure, la commission 
scolaire, a la suite d'un incendie survenu dans une ecole, parce 
que celle-ci devait etre vendue sous peu, pour la somme de un 
dollar, a une autre Commission scolaire qui etait deja locataire 
des lieux. Les deux parties avaient convenu que le transfert de 
propriete ne devait se faire qu'au moment de la signature du 

4J.E. 85-119. 
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contrat. S' iospirant d 'un decision analogue dans l' affaire 
Compagnie d' assurance generate de Commerce c. Commissaires 
de la commission scolaire de la Haute Gatineau, le tribunal a 
conclu que, malgre l'acceptalion de l'offre d'achat, l'assure etait 
toujours proprietaire du bien au moment du sinistre et que la 
valeur intrins�que du batiment devait etre retenue pour etablir le 
montant de la perte subie. 

Dans un autre jugement rendu cette fois par la Cour 
superieure, l'affaire Susan Gonthier c .  New Hampshire 

146 Insurance Companys, l'assureur refusait d'indemniser l'assure a
la suite d'un incendie qui avait detruit compl�tement l'immeuble 
de l'assure. Au moment du sinistre, l'immeuble etait inoccupe 
depuis un an et demi et, devant l'impossibilite de le vendre, un 
liquidateur s'appretait a le faire demolir. Le tribunal estime que 
l'assureur est tenu d'indemniser l'assure selon la valeur 
marcbande du bien, alors evaluee a 25 000 $, et non selon une 
valeur reelle, etablie a 116 000 $. 

2. Le bulletln En Cours de Desjardins Ducharme
Stein Monast

Le dernier bulletin En Cours publie en janvier dernier
par les avocats de l' etude Desjardins Ducharme Stein Monast 
conslitue un boo cru. II s'agit d'un numero special auquel ont 
participe divers avocats et qui livrent leurs commentaires sur 
certains jugements rendus l'an dernier par les tribunaux. Voici 
les principaux titres : 

• « L'institution financi�re qui agit comme institution
preteuse est-elle mandataire de l' assureur »,
s'interroge Me Michel McMillan, dans la foulee de la
decision rendue dans la cause Caisse Populaire
Mistral c. Pierre Boivert, C.S. Montreal 500-05-
010225-900. Ce jugement mentionne que la Caisse a
agi comme mandataire de Assurance-Vie Desjardins
en sollicitant l'adbesion de l'emprunteur a une

s (1987) RR.A 740.
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assurance-vie garantissant le remboursement du pret. 
Ce jugement a ete porte en appel. 

De son cOte, Mc Armando Aznar expose ses 
commentaires sur « la theorie de l' epuisement des 
recours». A titre d'exemple, cette theorie constitue 
une defense pour les courtiers d' assurance poursuivis 
sur la base de leur responsabilite professionnelle 
lorsqu'ils ont omis de faire souscrire un contrat 
d'assurance particulier: elle consiste a dire que la 
reclamation n'aurait pas ete payable, en vertu du 147 
contrat d'assurance, si tel contrat avait ete souscrit. 
Dans l'affaire Tamper Corporation c. Johnson and 
Higgins Willis Faber Ltd (1993) R.R.A. 739, la Cour 
d'appel, allant a l'encontre d'une jurisprudence bien 
etablie, a refuse d'appliquer cette theorie. Selon le 
tribunal, cette theorie s'accorde mal avec les 
conditions d'un recours en responsabilite civile, c'est-
a-dire avec la preuve d'une faute, d'un dommage et 
d'un lien de causalite entre la faute et le dommage. De 
plus, dans le cadre d'une requete en irrecevabilite, ii 
ne faut pas confondre la preuve d'un prejudice et le 
droit d'action. 

Mc Daniel Bellemare analyse la decision qui fait 
l' ob jet de nos commentaires au debut de cette 
chronique et qui porte sur « l'indemnite a payer pour 
un immeuble detruit par un sinistre ». De plus, ii 
mentionne brievement les trois decisions rendues a ce 
sujet citees par la Cour d'appel: Bankers & Traders 
Insurance c. Gravel, (1979) C.A. 13 ; R o y  a I
Insurance Company Limited c. Rourke et al, (1973), 
C.A. 1046 ; Societe Nationale d' Assurance c. Garcia,
J.E. 1992-78).
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• Pour sa part, Me Nicolas Dion etudie « la portee du
nouvel article 2408 C.c.Q. 6 » qui refere desormais a
un « assureur », ecartant ainsi l' « assureur
raisonnable » et qui innove en se referant a un
« assure normalement prevoyant ». Qu'il nous suffise
de citer au long les deux articles en cause :

• 

2408. Le preneur, de meme que l'assure si
l'assureur le demande, est tenu de declarer
toutes !es circonstances connues de lui qui sont
de nature a influencer de fayon importante un
assureur dans l'etablissement de la prime,
I' appreciation du risque ou la decision de
I' accepter ...

2409. L'obligation relative aux declarations est
reputce correctement executee lorsque !es
declarations faites sont celles d 'un assure
normalemeot prevoyant. ..

(Les caracteres gras sont de nous)

Me Suzanne Courteau examine « la question de la
retroactivite des contrats d'assurance sur la vie, dans
le contexte d'un suicide�. a la suite de l'affaire
London Life Insurance Co. c. Goldstein, J.E. 94-44.
La Cour est appelee a se prononcer sur l'application
du delai de deux ans, au cours duquel l'assureur ne
peut invoquer une exclusion portant sur le suicide, si
!'assurance n'a pas ete interrompue. Dans l'affaire
London Life la question doit etre analysee en fonction
de la date de prise d'effet de la police: « ... meme si
le C.c.B.-C. prevoit que la formation du contrat
d' assurance a lieu lorsque l' assureur accepte la
proposition du preneur, la prise d'effet de ce contrat
doit cependant remplir trois conditions : la proposition
doit avoir ete acceptee sans modification, la premi�re

6Mentionnons que cette question a fait l'objet de la conference de Mc Patrice 
Deslauriers a !'occasion d'un colloque tenu le 10 novcmbrc 1994, intitule "Les defis 
actucls du droitde !'assurance,.. 

•

• 
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prime doit avoir ete versee et aucun changement ne 
doit etre survenu dans l'assurabilite du risque depuis 
la signature de la proposition. » Or, les parties ont 
convenu que la date du contrat serait fixee 
retroactivement au 26 septembre 1980, dans le but de 
faire profiter l\ !'assure d'un taux de prime plus 
avantageux, de sorte que !'assurance pouvait entrer en 
vigueur le 14 novembre 1980. L'assureur etait done 
fonde d'invoquer !'exclusion de suicide, puisque le 
contrat se situait l\ l 'interieur du delai de deux ans. 

Mc Anne Caron commente sur un sujet dejl\ etudiee 
dans cette revue7

: vos assurances vous protegent-elles
lorsque vos enfants « font les 400 coups »? Sa 
conclusion est la suivante : si les parents sont 
responsables des consequences des gestes poses par 
leurs enfants mineurs, vu la presomption de 
responsabilite qui pesent sur eux, ils soot proteges 
adequatement par une assurance de responsabilite
civile. 

Mc Sonia Paradis commente un recent jugement de la 
Cour superieure dans l'affaire Michelle Sarrazin c. La 
Mutuelle du Canada, Compagnie d' assurance sur la 
Vie , (1993) R.R.A. 424, concemant les problemes de 
la fibromyalgie ou le syndrome de la fatigue 
chronique. Les assureurs-invalidite precisent que les 
reclamations fondees sur ce type de maladie 
s'accroissent a une vitesse effarante. De leur c6te, les 
assures contestent souvent la legitimite des expertises 
soutenant que les personnes atteintes du syndrome ne 
sont pas invalides au sens du contrat d'assurance
invalidite. La decision demontre que le fardeau de la 
preuve est tres lourd pour l'assureur. 

7 « Les enfants terribles,. Bernard Faribault, Assurances, Octobre 1986, p. 422. 
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Enfin, Me Michel McMillan commente a nouveau, 
cette fois un jugement rendu dans l' aff aire 8 General 
Accident, compagnie d' assurance du Canada et als. c. 
Campagna et Donnacona Frigo Service Inc. et le 
Groupe Desjardins Assurances Genera/es, C.S.Q. 
200-05-002220-858, dans laquelle nous pouvons 
cons tater que c' est « l' intention commune qui 
determine les obligations des parties » plutOt que 
l'intention qu'a pu avoir l'une ou l'autre d'entre elles. 
Dans cette affaire, l' obj et de l' assurance 
responsabilite civile etait de couvrir la reparation et 
l'entretien d'appareils electromenagers. Le tribunal 
conclut que l'assureur ne peut invoquer des conditions 
n'apparaissant pas dans le contrat, a savoir une 
politique de souscription par l' assureur de ne pas 
inclure les appareils de nature commerciale. Le 
cbroniqueur termine sur une conclusion du tribunal : 
le contrat doit etre interprete de la maniere dont ii 
serait compris par une personne ordinaire. 

L'lntentlon commune qui determine les 
obllgatlons des parties 

Dans l'affaire General Accident, compagnie 
d' assurance du Canada et als. c. Campagna et Donnacona Frigo 
Service Inc. et le Groupe Desjardins Assurances Generale, 
commente par Mc Michel McMillan dans le bulletin En Cours, 
nous apprenons que c'est « !'intention commune qui determine 
les obligations des parties plutOt que l'intention qu'a pu avoir 
l'une ou l'autre d'entre elles ». 

A notre avis, la notion d' « intention commune » des 
deux parties cadre mal avec le contenu des dispositions 
contractuelles. Le contrat d'assurance est redige par l'assureur et 
nous comprenons mal que l'assure ait eu l'intention de ne pas 
etre assujetti a telle ou telle exclusion, definition ou condition, a
moins d'etre un expert en matiere d'assurance. L'intention 
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commune se situerait plutOt sur le plan du risque assurable, des 
limites d'assurance ou des franchises. En d'autres termes, � titre 
d'assure, je peux vouloir assurer ma maison contre l'incendie, 
jusqu'� concurrence de sa valeur de remplacement et moyennant 
une franchise de 1 000 $. Toutefois, ii n'est pas habituel � un 
assure de proposer � l'assureur une modification de telle 
definition, par exemple au sujet du mot « assure » ou le retrait 
d'une exclusion, par exemple sur la pollution. Certains assures 
souscrivent des contrats qui comportent des restrictions en 
connaissance de cause pour payer une prime moins elevee. 11 
n'est pas normal qu'il puissent invoquer les principes generaux 151 

du droit pour remettre en cause leur acquiescement. 

Par ailleurs, si cette notion d' « intention commune » 
nous semble plutOt nebuleuse en droit des assurances, la 
jurisprudence donne � l'assure des moyens de recuser le 
formalisme des assureurs. Par exemple, en cas de doute, le 
contrat sera interprete en faveur de l'assure. En outre, les clauses 
i.mprecises ou qui ne peuvent �tre comprises par une personne
ordinaire, qui ne permettent pas � l'assure d'en mesurer la
portee, ou encore les exclusions qui vident la substance du
contrat, pourront �tre annulees par les tribunaux.
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DALE-PARIZEAU 
' � A 

VEILLE A VOS INTERETS 

Pour proteger vos interets, 
plus de 700 professionnels s'affairent 
a travers le Canada a mieux vous servir. 

En tant que courtier, notre rOle consiste a selectionner 
parmi une centaine d'assureurs la protection qui correspond 

le mieux a vos besoins. 

Confier son portefeuille d'assurance a Dale-Parlzeau c'est... 
• s'assurer que toutes les options ont ete envisagees

avant qu'une recommandation soit effectuee;
• profiter de notre important pouvoir de negociation

afin d'obtenir le meilleur rapport qualite/prix.

Nous ne vendons pas de !'assurance, nous l'achetons pour vous. 
• automobile • habitation • commercial

• de personnes • cautionnement • aviation • maritime

Avec plus de 125 ans d'experlence, Dale-Parizeau est le plus 
important courtier d'assurances a interets canadlens. 

Dale-Parizeau inc. 
courtiers d"assurances 

1140, boul. de Maisonneuve Ouest, Montreal (Quebec) H3A 3H1 

(514) 282-1112 OU 1800 361-8715
Quebec, Jonquiere, Sherbrooke, Hull, Laval

ainsi que notre reseau de courtiers exclusifs strattigiquement localises partout au Quebec 



La mattrise 
de I excellence 

A l'exemple des grands maitres, 

le groupe droit des assurances 

vise I' excellence 

par la qualite et !'expertise. 

111111 

Belanger Sauve 
SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

AVOCATS 

I, Place VIiie Marie. Bureau l 700, Montreal (Quebec) H3B 2C I 

Telephone : (514) 878-3081 • Telecopleur: (514) 878-3053 
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�rsauve 
OM COLLECTIF 

CATS 

>O. Montreal (Quebec) H3B 2C1 

· Telecopleur: (514) 878-3053

Sodarcan inc. 

La plus importante societe de portefeuile 
independante a propriete canadienne 
oeuvrant dans /es domaines suivants 

Courtage d'assurance 

Dale-Parizeau inc. 

la plus important groups de courtaga 

a propriete canadianna 

Courtage de reassurance 

B E P International inc. 

un chef de file da l'industria du courtaga 

da reassurance nord-americalna 

Actuarial et consultation 
en avantages soclaux 

MLH +A inc. 
l'una des plus importantas socletes 

d'actuairas at de consultants 

au Canada 
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Bureau 1707 
Montreal (Quebec) 
H3A 2R7 

Tel.: (514) 288-3134 
Fax: (514) 288-8808 

Alphonse Lepage, 
President 

L'equipe ell 
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Serge Barib 
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Daniel Belle 

Adrien Bon 

Anne Caron 

Sylvie Charr 
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Au service des 
compagnies 
d' assurance-vie 
canadiennes 
depuis 1960 

Compagnie 
Canadienne 
de Reassurance 

1010, Sherbrooke Quest 
Bureau 1707 
Montreal (Quebec) 
H3A 2R7 

Tel.: (514) 288-3134 
Fax: (514) 288-8808 

Alphonse Lepage, 
President 

E DROIT DE LA REUSSITE 

L'equipe en droit de l'assurance: 

Armando Aznar Nicolas Dion 

Serge Baribeau* Michel Dupont* 

Claude Bedard Benoit Emery 

Daniel Bellemare, c.r. Jocelyne Gagne 

Adrien Bordua Claude Girard* 

Anne Caron* Paule Hamelin 

Sylvie Champagne Louis Huot* 

Suzanne Courteau Luc L. Lamarre* 

+ 

Pierre Legault 

Eric Lemay* 

Rejean Lizotte 

Michel McMillan 

Sonia Parndis 

Marie St-Pierre 

Roger Vallieres* 

Andre Wery 

DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST 
SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

MONTlli:AL 
600, RUE DE LA GAUCHUltAE 0U£.ST 
BUREAU 2400. MOHTRtAL (Quhtc) 
H3B 4L8 
TtLtPHOH(: (514) 878-9411 
TtLtCOPIEUR: (514) 878•9092 

A V O C A T S 

Qutecc• 
1150, RUE DE CLAIR[•FONTAIN[ 
BUREAU 300, Qutetc (Qutatc) 
GIR 5G4 

TtLtPHOHE: (418) 529-6531 
TfLfcOP1£UR: (418) 523-5391 

APfflLlt A 
TORY TORY DULAURIEAS & BINNING TON· 
TORONTO, LONDIIIES, HONG KONO 
LAWSON LUNOEU LAWSON & MCINTOSH 
VANCOUYEA, YELLOWKHll'IE 

M[MIRt OE LKX MUNOI, A,flLIATION INTERNATIONAL[ DE PlUS DE 120 CABINETS 01AVOCATS INOtP[NDAHTS 



VANCOUVER 

SURREY 

CALGARY 

LONDON 

TORONTO 

OTTAWA 

MONTREAL 

QUEBEC 

LONDRES 
LE CABINET D'AVOCATS PANCANADIEN 

McCarthy Tetrault 





STONE & COX LIMITED 
CANADIAN INSURANCE PUBLISHERS 

TABLES D' ASSURANCE-VIE, STONE & COX 
Edition Fran<;ais-Anglais pour les Courtiers d'assurance-vie - les 60 
premieres compagnies. 

GENERAL INSURANCE REGISTER 
Un ouvrage de reference avec profils des compagnies au Canada; 
un supplement financier; courtiers d'assurances generales; experts 
en sinistres; firmes d'experts-conseil. 

BLUE CHART REPORT 
Les proportions d'accomplissement pour les compagnies 
d'assurance de biens et de risques divers. 

L'ANNUAIRE BRUN 
Resultats techniques des compagnies d'assurance generales par 
classees. 

CANADIAN INSURANCE LAW SERVICE 
Statute & Bulletin service covering many Acts affecting the insurance 
industry. Quebec, New Brunswick and Federal volumes are bilingual. 

111 PETER STREET. SUITE 202, TORONTO, ONTARIO M5V 2H1 

Siege social 
"I 000, rue de La Gauchetlere Quest 

Bureau 500 

Montreal (Quebec) H3B 4W5 

Bureau regional : 
5600, bout des Galerles 

Bureau 305 
Quebec (Quebec) G2K 2A2 

D'unoc 

plus de 

Serviced' 

Canads 

1-800 

Reass 

I.A.RJ 
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Service d'urgence - 24h

Canada, Etats-Unls

1-800-263-5361

Reassurance 

I.A.R.D.
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PEPIN LETOURNEAU 

ALAIN LETOURNEAU, C.R. 
CLAUDE PAQUETTE 
DANIEL LETOURNEAU 
MICHEL BEAUREGARD 
JEAN-FRAN<,01$ LEPINE 
CHANTALE MASSE 

AVOCA TS 

Le bitonnler GUY PEPIN, C.R. 
EMILIEN VALLEE 
ALAIN LAVIOLETTE 
ANDRE CADIEUX 
ANNE JACOB 
YVES CARIGNAN 
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ROBERT J. LAFLEUR 
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CHARLES E. BERTRANO 
MARTINE COMTOIS 
PASCALE CARON 
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DESMARAIS PICARD GARCEAU PASQUIN 

AVOCATS 

MICHEL P. DESMARAIS, LLL 

MICHEL GARCEAU, LLL 
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PIERRE BOULANGER, LLL 

GEORGES PAGt LLL 

LUCIE B. T�TREAUL T, LLB. 

LUC LAPIERRE, LLB. 

PAUL PICARD, LLL. 

ANDR� PASQUIN, LLL 

PIERRE VIENS, LLL 

JEAN RIVARD, LL.L. 
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NATHALIE-H�L�NE ROY, LLB. 
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MONTR�AL (QtIBBBC)) H2Y 284 

rnL�PHONB: (514) 845-5171 
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Martineau Walker 
AVOCATS 

GROUPE EN DROIT DE L'ASSURANCE 

Andre J. Clennont 
Franfois Rolland 
Claude Par(; 
Pl9rre Y. Lefebvre 
Guy Leblanc 
Claude Mars91/le 
Martin Sheehan 
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TOIi d• I• Bcc.rN, &nau 3400, 800 Plac .. VlctNfa 
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Fasken Martineau 
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Soctert EN NOM COUECTIF 

630, boul. Rcnt-Uvcsque Oucst, Buruu 700 
Montrul (Qutbec) H3B '4H7 

Ttltphone: (51'1) 879·1212 Ttltcopleur: (5H) 878-0605 
Ttlex: 05-268637 CAMMERALL 

Thomas C. Camp, c.r. 
Richard J. Riendeau, c.r. 
R. Jamie Plant

Alex K. Paterson, O.C., c.r. 
William E. S1avert 

Colin K. Irving
Timothy R. Carsley
Alexis P. Bergeron
Norman A. Saibil
Daniel Ayotte
Jon H. Scott
Michel A. Pinsonnault
Diane Quenneville
Benoit M. Provost
Thomas M. Davis
Michael S. M'Auley
Nicholas J. Spillane
Charles P. Marquette
Robert J. Torralbo
Pierre Trudeau
Jean Daigle
Andre Royer
Peter G. Pamel
H. John Godber
Douglas C. Mitchell
Chanial Beique
Valerie Beaudin
Kurt A. Johnson
Marc L. Weinstein
J. Anthony Penhale
Tina Hobday
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A. Stuart Hyndman, c.r.
Pierre Gattuso

Jacques Brien 
Hubert Senecal 
Paul R. Marchand 
Sean J. Harrington 
Brian M. Schneiderman 
Pierre Flageole 
Richard W. Shannon 
Elizabeth A. Mitchell 
P. Jeremy Bolger
Philippe C. Vachon
Marc Duchesne
Yves A. Dubois
Nancy G. Cleman
Richard R. Provost
Janet Casey
Pierre B. Cote
Jacques Gauthier
Fran�ois Morin
James D. Papadimitriou
Yvan Houle
John G. Murphy
Luc Beliveau
Catherine Rakush
Darren E.G. M'Guire
Bruce W. Johnston
Nathalie E. Duguay
Elana Weissbach

Maurice D. Godbout, c.r. 
Bartha M. Knoppers 
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MACKENZIE 

GERVAIS 

AVOCATS 

RESl'ONSABILITE l'ROFESSIONNELLE DES INGENIEURS, 

DES COURTIERS D'ASSURANCES, 

DES COMl'T ABLES, 

DES COURTIERS EN VALEURS MOBILIERES. 

RESPONSABILITE DES FABRICANTS. 

RESPONSABIUTE DF.S AVIONNEURS ET DES TRANSl'OR'TEURS AERIENS. 

ENVIRONNEMENT. 

PRODUITS MEDICAUX ET l'HARMACEUTIQUES. 

ASSURANCES DE l'ERSONNES, 

RESIDENTIELLES ET DE BIENS COMMERCIAUX. 

JACK GREENSTEIN, C.R 
(514) 847-3531

GEORGES R THIBAUDEAU 
(514) 847-3560

ROBERTE.CHARBONNEAU 
(514) 847-3518

BRUNO DUGUAY 
(514) 847-3527

AI..AIN-FRAN<;OIS lvtEUNIER 
(514) 847-3510

RAYMOND D. LEMOYNE 
(514) 847-3542

PETER RICHARDSON 
(514) 847-3549

VIRGil.E A. BUFFONI 
(514) 847-3511 

CHRISTINE D. DUCHAINE 
(514) 847-3529 

SMARANDA GHIBU 
(514) 847-3515 

Borden• Du1'vlol.1lin• l·lowartliGer'\:1is 
VANCOUV(R CALGARY TORONTO MONIR(Al 

RUSSELi. • DUMOULIN HOWARl). MACKIE 
1000 Cantcrt.t Tower 
400 Thord Avenue SW 
C•lg•ry (Albert•) 

BORDEN • ELLIOT 
Scot,a Plan 

MACKENZIE GERVAIS SE NC 
Place l\lerc•ntilc, I 3e <'<>8e 
770, rue Sherbrooke Oue« 
Montreal (Quebec) 

1500. 1075 West Gco,8•• Street 
V,rncouvcr 
(Colomb,e-Bnt•nnoque) 
V6E lCl 

Tel., (6-04) 631 · 3131 
nr 4H2 
HI (403) 232,9500 

40 K,ng Street Wc,t 
Toronto (Oncano) 

M5H 1Y4 
Tel \416) 367,6000 

H3A 1C1 
Tel., (514) 842-9831 
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T DES TRANSPORIEURS AERIENS. 
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IENS COMMERCIAUX. 

�YMOND D. LEMOYNE 

:514) 847-3542 

?ETER RICHARDSON 

[514) 847-3549 

v'IRGILE A. BUFFONI 
[514) 847-3511 

'.:HRISTINE D. DUCHAINE 

(514) 847-3529

,MARANDA GHIBU 
(514) 847-3515

Howard• Ger":tis 
'ORONTO MONtRtAL 

BORDEN & ELLIOT 
Scoua Plaza 
40 KinM S1�e1 West 
Toronto (Ontario) 
MSH 3Y4 
Tel . (416) 367-6000 

MACKENZIE GERVAIS SEN C 

Place Mercantile, I le euge 
no. rue Sherbrooke Ou«t 
Montrtal (Quebec) 
H3A 1C1 
Tri., (514) 841-9831 

Depuis plus 
d'un siecle et demi .... 
C'est une tradition chez nous de s'adapter aux nouveaux 
besoins et exigences des Quebecois. 

Des centaines d'agences font equipe avec la 
Compagnie d'Assurance du Quebec et !'Assurance Royale 
pour offrir un service professlonnel a une cllentele de plus 
en plus exlgeante. 

Un service de reglement rapide. flable et equitable est 
une autre raison pour laquelle ils nous accordent leur 
confiance ... comme les agents d'antan. 

Compagnie d'Assurance du Quebec� 
Associee avec Mssuance Royale depuis 1961 • 



DEGRANDPRE, GODIN 
AVOCATS 

PIERRE de GRANDPRI:, C.R. 

RENE-C. ALARY, C.R. 

JEAN-JACQUES GAGNON 

RICHARD DAVID 

J. LUCIEN PERRON 

ANDRE P. ASSELIN 

ALAIN ROBICHAUD 

MARIE-CHRISTINE LABERGE 

JACQUES L. ARCHAMBAULT 

PAUL TRUDEL 

PIERRE LABELLE 

JEAN-PIERRE DESMARAIS 

MICHELINE BOUCHARD 

JEAN BENOIT 

PIERRE HAMEL 

CHRISTIANE ALARY 

ANDREE GOSSELIN 

MARC BEAUCHEMIN 

LOUIS CHARRON 

DANIEL L'AFRICAIN 

JASMIN LEFEBVRE 

NICOLAS RIOUX 

GILLES GODIN, C.R. 

ANDRE PAQUETTE, C.R. 

OLIVIER PRAT, C.R. 

GILLES FAFARD 

GABRIEL KORDOVI 

PIERRE MERCILLE 

BERNARD CORBEIL 

MARIO PROULX 

PIERRE CHESNAY 

YVES POIRIER 

FRANC:OIS BEAUCHAMP 

JEAN-FRANC:OIS MENARD 

DANIEL SEGUIN 

DANIEL COURTEAU 

DIANE LAJEUNESSE 

HELENE MONDOUX 

GUY GILAIN 

ANNE BELANGER 

LUCIE GUIMOND 

BENOIT PELCHAT 

MYLENE C. FORGET 

1000, RUE OE LA OAUCHETli.RE OU EST. BUREAU 2000 

MONTREAL (QUEBEC) H3B �W6 

TELEPHONE: (514) 878•4311 • TELEC·OPIEUR: (514) 878-4333 
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Assurances 
Revue trimestrielle consacree a I' etude 

theorique et pratique de I' assurance au Canada 

Un abonnement utile 

Depuis 1932, la revue Assurances 

continue a suivre I' evolution de I' assu

rance au Canada. Elle aborde, sous 

l'angle tMorique ou pratique, tous les 

aspects relies a l'assurance et a ses 

techniques, y compris ceux relies a la 

distribution de I 'assurance. Elle 

s'interesse egalement au droit, a 

I' economie, a la finance, al 'immobilier 

et aux valeurs mobili�res et suit de pres 

Jes nouvelles orientations, comme le 

decloisonnement des institutions 

financi�res et des intermediaires, la 

reforme du Code civil et I 'interna

tionalisation des marches financiers. 

La revue Assurances : un abonne

ment utile. C'est pourquoi nous vous 

invitons a vous abonner a I' aide du 

coupon ci-joint. Nous serons heureux de 

vous compterparmi nos lecteurs assidus. 

A very useful tool 

Assurances, which bas been 

keeping abreast of the progress in the 

field ofinsurance since 1932, examines 

subjects on the theory and practice of 

insurance, as well as areas and activities 

related thereto, including the 

distributing of insurance products. It 

contains articles on law, economics, 

finance, real estate and securities, 

among others, and closely follows new 

trends, reforms, actual markets, 

statistics, practices and insurance 

alternatives. 

Assurances can therefore be 

considered a very useful tool. To 

subscribe, simply fill out the attached 

subscription form. We look forward to 

having you among our faithful 

readership. 

If you already subscribe to our 

Si vous �tes deja abonne a la revue journal, you may wish to obtain 

Assurances, vous pourrez trouver additional subscriptions for other 

opportun d 'adresser des abonnements management staff and personnel in 

additionnels a d'autres membres de your company. 

votre personnel. 
Thanks to our renowned 

Gdce a nos prestigieux colla- collaborators and faithful advertisers, 

borateurs et a nos fidMes annonceurs, la Assura11ces, which is available at a 

revue Assurances constitue, a un prix reasonable price, bas become an 

tres abordable, unesourcedocumentaire important source of information 

essentielle a la comprehension de essential to understanding insurance. 

l'assurance. 
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